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P réfa ce

1 -/E S  télécom m unications form ent u n  ensem ble cohérent 
très solidaire auquel il convient d ’appliquer une réglem entation 
et une planification internationales.

Certes, les moyens techniques sont bien diversifiés mais 
fo rt heureusem ent ils son t com plém entaires. A ussi est-il néces
saire d ’assurer une coord ination  à  l’échelle m ondiale des efforts 
de tous les pays.

E n  fait, on peu t dire que les télécom m unications furent, à 
l’ère industrielle, le prem ier dom aine de l’activité hum aine où 
la co llaboration  internationale, à  l’échelle gouvernem entale, se 
fit véritablem ent sentir.

C ’est ainsi que l’U IT assume, depuis plus de 103 ans, ce rôle 
de coordination , de réglem entation et de planification avec 
le succès que l’on  connaît et les N ations U nies elles-mêmes on t 
confirm é ses responsabilités p o u r les « télécom m unications de 
tou tes sortes ».

Par son action  perm anente , vigilante et efficace l’U IT  a 
perm is d ’intégrer progressivem ent, dans les réseaux existants, 
tous les m oyens techniques qui on t vu le jo u r au  cours de ce 
prem ier siècle de son existence. D ans le fu tur, elle continuera à 
assurer cette intégration nécessaire, po u r tous les m oyens nouveaux 
de télécom m unications.

C ’est ainsi que les radiocom m unications n ’ont pu échapper 
à  cette règle et que leur u tilisation  rationnelle a été l’une des 
préoccupations de l’U nion dès l’avènem ent de l’ère spatiale.

M ais les problèm es posés sont fo rt complexes.
D ’une part, le service spatial do it s’intégrer dans des systèmes

déjà  existants et se frayer une p lace au  m ilieu des autres services, 
sans leur occasionner de dom m ages regrettables. O n sait p a r 
exemple que le spectre des fréquences radioélectriques est, pou r 
certaines parties, très encom bré.

D ’au tre  pa rt, la puissance des m oyens mis en  œ uvre est 
bien plus considérable que to u t ce don t l’hum anité  pouvait dis
poser ju sq u ’alors, de sorte  que les utilisations de l’espace s’éten
dent chaque jo u r  à de nouveaux secteurs de l’activité hum aine.

Bref, plus le progrès scientifique s’affirme, plus nom breux  
sont ceux que leur vie professionnelle oblige à  se pencher sur les 
possibilités actuelles ou futures offertes p a r les satellites artificiels 
et sur les moyens d’utiliser ceux-ci au m ieux p o u r le bien de 
l’hum anité.

O r, p ratiquem ent, rien ne peu t se faire dans l’espace sans 
les radiocom m unications. C ’est pourquo i il nous a p a ru  utile 
de présen ter dans les pages qui suivent une  synthèse, aussi 
com plète que possible, de l’action  m enée p a r l’U IT  dans le 
dom aine spatial aussi bien du po in t de vue technique que du 
po in t de vue réglem entaire.

Cette action  é tan t incontestablem ent celle des 134 pays 
M em bres de l’U nion , il serait vain de p rétendre en faire un  
bilan com plet en  quelques pages.

C ependant le bu t recherché dans la  rédaction  de cette b ro 
chure est m oins de to u t dire que de présen ter, à  tous ceux que 
ces questions intéressent, une  idée d ’ensem ble de la réglem en
ta tion  in ternationale  existante ou  à concevoir, des problèm es 
m is à  l’étude et des solutions envisagées.

G enève, ao û t 1968
M . M IL I

Secrétaire général de l ’U lT
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1. G énérali tés  sur les  r a d io c o m m u n ic a t io n s  sp a t ia le s

1.1 L 'espace  et le s  té lé c o m m u n ic a t io n s

L a conquête  de l’espace au ra it été im possible si l ’on  n ’avait 
disposé de m oyens de télécom m unications technologiquem ent 
développés. N o n  seulem ent les radiocom m unications on t ju s
qu ’ici fou rn i le seul m oyen de liaison entre la T erre  et les véhicules 
spatiaux ou  les satellites m ais, en  ou tre , il est essentiel de disposer 
de réseaux terriens de télécom m unications en bon é ta t et couvrant 
une  large p artie  de la surface du globe p o u r le guidage et la 
poursu ite  de ces engins spatiaux.

Il existe de nom breuses applications des radiocom m unications 
à  l’espace. A u début, on em ployait les rad iocom m unications 
pou r le guidage et la  poursu ite  d ’engins d ’exploration  de l’espace 
ainsi que p o u r la télém esure. E nsuite, son t apparues d ’autres 
applications, à  savoir, les satellites m étéorologiques, les satellites 
de nav igation  et les satellites de télécom m unications. A u fur 
et à  m esure des progrès de la technologie, d ’autres applications 
appara îtron t. T outes ces applications se classent naturellem ent 
en  deux catégories:
—  les u tilisations p o u r lesquelles les radiocom m unications sont 

les seuls m oyens possibles de transm ission d ’in form ation  de 
to u te  natu re , en tre  le satellite et la  T erre  ou  inversem ent et, 
éventuellem ent, en tre  satellites. Ceci couvre des applications 
aussi diverses que la télécom m ande d ’u n  satellite ou la 
retransm ission  d ’images d ’u n  satellite m étéorologique. D ans 
tou tes ces utilisations, les radiocom m unications spatiales ne 
peuvent ê tre  rem placées p a r  des liaisons d ’u n  au tre  type. 
E n  fait, dans ces cas les radiocom m unications sont au  service 
des satellites;

— les u tilisations p o u r  lesquelles le satellite sert de « po in t 
h au t » à  u n e  liaison de té lécom m unication  en tre  po in ts de 
la  T erre  (service fixe ou  m obile). Il s’agit donc d ’une  appli
cation  où le satellite s’inscrit com m e un  nouvel instrum ent 
ap p o rtan t de nouvelles possibilités de télécom m unications, 
m ais qui au ra ien t assez souvent p u  ê tre  réalisées p a r  d ’autres 
m oyens plus classiques. Ici, c ’est le satellite qui est au  service 
des radiocom m unications.
Ces deux genres d ’utilisation  o n t de nom breux  aspects 

com m uns. E n  effet, dans tous les cas, il s’agit de rad iocom 
m unications p o u r lesquelles les phénom ènes physiques mis en 
jeu  resten t les m êm es. Il en résulte que de nom breux  problèm es 
relatifs au  choix des fréquences, ou  d ’ord re  réglem entaire en 
particu lier, son t dans une  certaine m esure com m uns aux deux 
types d ’u tilisation  des radiocom m unications spatiales.

1.2 C h oix  d e s  fr éq u e n c es

D ans to u t choix de fréquence in terv iennent toujours deux 
élém ents: l ’u tilisation  des fréquences physiquem ent appropriées 
p o u r le genre de liaison considérée, indépendam m ent de l’em ploi 
de ces fréquences p a r d ’autres u tilisateurs, et la nécessité d ’éviter 
des brouillages m utuels avec d ’autres u tilisateurs de ces mêm es 
fréquences. Ce dernier facteu r a une im portance particulière 
sur le p lan  in ternational; les signaux brouilleurs ignorent, en 
effet, les frontières ce qui explique que les rad iocom m unications 
soient actuellem ent un  des dom aines où la réglem entation 
in ternationale  est une  nécessité prim ordiale.

L e développem ent rap ide de l’u tilisation  des satellites et des 
engins spatiaux, d ’une  pa rt, les dem andes accrues en m atière 
de m oyens de télécom m unication , d ’au tre  p art, on t condu it à 
une augm entation  des besoins dans le dom aine des télécom m uni

cations spatiales. O n ne dispose généralem ent que d ’une faible 
puissance d ’ém ission dans l’engin spatial, d ’où la nécessité 
d ’appo rte r le plus g rand  soin à la réalisa tion  technique des 
liaisons u tilisant les engins spatiaux, no tam m ent en ce qui 
concerne le choix des fréquences radioélectriques. Les fréquences 
optim ales peuvent ê tre  choisies, so it en fonction  du rappo rt 
signal/b ru it disponible p o u r une  valeur donnée de la puissance 
d ’ém ission, soit de façon à avoir une  p robab ilité  m inim ale de 
brouillage, soit encore en fonction  d ’autres facteurs.

Le prem ier objectif est d ’exam iner com m ent les effets de 
p ropagation  agissent sur l’intensité du signal et sur le niveau 
de bruit. Il est toutefois reconnu  que le rap p o rt signal/bruit peut 
ne pas ê tre  le seul critère  p o u r le choix des fréquences.

1.2.1 Les « fenêtres  » radioélectr iques
T outes les télécom m unications en tre  la T erre  et l’engin 

spatial doivent traverser l’a tm osphère terrestre, y com pris la 
troposphère et l’ionosphère. Les télécom m unications en tre  
engins spatiaux seront généralem ent transm ises sur des trajets 
radioélectriques hors de l’influence de la basse atm osphère 
terrestre.

L ’atm osphère exerce u n  effet sélectif sur les fréquences; 
certaines fréquences la traversen t sans m odification tandis que 
d ’autres son t très affaiblies. On appelle souvent « fenêtre  » une 
gam m e de fréquence p o u r laquelle les ondes traversen t l’a tm o
sphère sans difficulté notable.

Il existe deux gamm es de fréquence qui traversen t l’atm osphère 
sans difficulté. Ce son t:
—  la gam m e com prise en tre  les fréquences critiques de l’iono

sphère et les fréquences absorbées p a r la pluie et les gaz de 
l’a ir (entre les lim ites approxim atives de 10 M H z et 20 G H z);

— les gam m es com binées des rad ia tions visibles et infrarouges.
C ’est la  gam m e de 10 M H z à 20 G H z qui présente un in térê t 

plus im m édiat p o u r les télécom m unications avec les engins 
spatiaux. E n  p ra tique , la lim ite supérieure de cette gam m e peu t 
s’abaisser au-dessous de 10 G H z pendan t les fortes pluies et sa 
lim ite inférieure peu t s’élever au-dessus de 70 M H z suivant 
l’intensité de l’activité solaire, la position  géographique de la 
station  terrienne et la  géom étrie du tra je t de la liaison. La limite 
inférieure de cette « fenêtre  » peu t descendre ju sq u ’à  2 M H z 
dans les régions polaires pendan t la n u it et sa lim ite supérieure 
peu t a tte ind re  50 G H z en des points d ’altitude élevée lo rsqu’il 
n ’y a pas de précip ita tions. L a figure 1 représente ces limites 
générales de fréquence.

Bien que la valeur de la fréquence lim ite inférieure de la 
« fenêtre  » soit lim itée p a r  des effets ionosphériques, il peu t se 
faire que l’em ploi de fréquences voisines de cette lim ite inférieure 
soit restrein t p a r le b ru it en provenance de sources extra-terrestres 
ou atm osphériques. Les problèm es de brouillage peuvent aussi 
ê tre  plus com plexes sur ces fréquences.

A ux fréquences supérieures, le rap p o rt signal/b ru it est p rin 
cipalem ent influencé p a r les facteurs suivants:
— la puissance du  signal d isponible dans les conditions de 

propagation  en espace libre,
—  l’absorp tion  dans l’a tm osphère ,
—  le rayonnem ent des sources naturelles extra-terrestres,
— le b ru it therm ique p ro d u it p a r l’abso rp tion  atm osphérique 

et le b ru it therm ique rayonné p a r la T erre  et capté par les 
lobes latéraux du  diagram m e de directivité de l’antenne.

L’affaiblissem ent des ondes, lors de la p ropagation , dépend 
de nom breux facteurs. C itons, en particulier:
— l’absorp tion  atm osphérique, qui dépend  de l’angle d ’élévation 

du rayon  considéré. C ette absorp tion  augm ente en cas de
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Graphique montrant les limites générales de fréquences 
pour un système de télécommunication avec un engin spatial

(Véhicule spatial équipé d’une antenne isotrope- 
émetteur de 1 W, largeur de bande 1 kHz, distance 1000 km)

Antenne à l’extrémité terrestre de la liaison:

paraboloïde de 20 m de diamètre (rendement de 55%): -------------------------------
15 dB au-dessus du gain de l’antenne isotrope: --------------------------------

A : Niveau du signal dans les conditions idéales de la propagation de nuit (pas d’absorption).
B  : Valeurs typiques du niveau du signal dans la propagation de jour, pour un angle d’élévation de 5°.
C : Fréquence minimum pour assurer la pénétration dans l’atmosphère terrestre: région polaire, trajet

oblique; région tropicale, trajet vertical.
D : Fréquence minimum pour assurer la pénétration dans l’ionosphère terrestre: région tropicale, trajet

oblique.
E  : Ouverture du faisceau du paraboloïde entre les points à puissance moitié.
F  : Effet de l’absorption ionosphérique.
G : Bruit minimum d’origine cosmique; les valeurs maxima seront supérieures d ’environ 15 dB.
H  : Niveau de bruit correspondant à une température de 70°K.
J  : Bruit dû à l’absorption dans une atmosphère claire (pour un angle d’élévation de 5°).
K  : Valeurs typiques du niveau du signal pour un trajet vertical en atmosphère claire.
L  : Valeurs typiques du niveau du signal par forte pluie (16 mm/h), épaisseur verticale 1 km, pour un angle

d’élévation de 5°.
M  : Influence des variations des conditions atmosphériques et des angles d ’élévation.

Figure 1
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précipitations, d ’au tan t plus que ces p récip itations on t éga
lem ent une influence sur l’an tenne terrienne. O n voit faci
lem ent sur la figure 1 (courbes K  et L ) que cette absorp tion  
devient im portan te  après 20 G H z environ et qu 'elle  est un des 
facteurs lim itatifs à  l’em ploi de fréquences radioélectriques de 
valeur beaucoup plus élevée;

— l’abso rp tion  p a r les régions ionisées (couches D , E  et F ) 
augm ente lorsque la fréquence décroît. Ceci lim ite à  un m ini
m um  d ’environ 20 M H z les fréquences utilisables pou r 
les radiocom m unications spatiales.

D ’autres phénom ènes de p ropagation , bien que n ’app o rtan t 
pas d ’affaiblissem ent à  l’onde radioélectrique, doivent ê tre  
indiqués ici car ils o n t une  influence sur d ’autres aspects des 
radiocom m unications spatiales. M entionnons to u t particulière
m ent:

— la réfrac tion  a tm osphérique ou ionosphérique;

— la scintillation (fluctuation  de l’am plitude de l’onde au 
cours du  tem ps). C et effet, de m êm e que le précédent, se 
p ro d u it su rtou t aux  faibles angles d ’élévation. C ette scintil
la tion  im poserait une lim ite au  gain m axim al possible d ’une 
an tenne ;

—  la diffusion de l ’énergie;

— des glissem ents de fréquence p a r effet D oppler;

—  une ro ta tion  du p lan  de po larisation  (effet Faraday).

D e m êm e que dans les radiocom m unications de terre, le b ru it 
constitue un élém ent prim ord ial de la liaison. Ces b ruits sont 
causés p a r les rayonnem ents de sources naturelles terrestres 
et extra-terrestres, de sources de bru its industriels, et p a r  les 
rayonnem ents en provenance de l’atm osphère abso rban te  qui 
en toure la T erre; ils peuvent ê tre  reçus aussi bien dans le lobe 
principal de l’an tenne que dans les lobes secondaires. O n spé
cifie fréquem m ent les b ru its  radioélectriques p a r  la tem pérature  
équivalente de l’antenne.

P arm i les sources de b ru its naturels, les bru its cosm iques 
prédom inent à la  lim ite inférieure de la « fe n ê tre » . A  m esure 
que l’on  s’approche de la lim ite supérieure, les b ruits provoqués 
p a r  l’absorp tion  de la vapeur d ’eau et de l ’oxygène de l’a tm o
sphère p rennen t une im portance de plus en p lus grande.

Il existe tro is types de b ru it cosm ique, à  savoir, u n  rayon
nem ent de fo n d  (provenant p rincipalem ent de la  galaxie), un  
rayonnem ent p rovenan t des radiosources et le b ru it solaire. 
L ’am plitude du b ru it de fo n d  cosm ique dim inue lorsque la fré
quence augm ente et il devient négligeable lo rsqu’on le com pare 
au b ru it du récep teur au-dessus de 1 G H z. Les radiosources 
on t des dim ensions angulaires très faibles et son t rarem ent 
interceptées p a r l ’an tenne d ’une station  terrienne.

Le Soleil a, lui aussi, u n  d iam ètre angulaire très pe tit et il 
est rarem en t intercepté p a r  u n  faisceau d ’antenne. C ependant, 
sa tem pératu re  de b ru it apparen te  peu t ê tre  très élevée et le b ru it 
reçu p a r  l’interm édiaire des lobes la téraux  peu t ê tre  appréciable 
dans certains cas.

E n  plus du  b ru it p rovenan t de sources extra-terrestres, le 
b ru it p eu t égalem ent ê tre  engendré dans l’a tm osphère terrestre.

L a figure 1 (voir en  particu lier les courbes G, H  et J ) donne 
un  aperçu  plus précis de l'influence de ces différents bruits.

1.2.2 Altitude du satellite

U n p aram ètre  im p o rtan t des radiocom m unications spatiales 
est l’a ltitude du  satellite. Les prem iers satellites gravitaient à 
des distances de l’o rd re  de quelques centaines de kilom ètres 
de la Terre. L eur période est, dans ce cas, souvent inférieure

à deux heures. E tan t p roche de la T erre, le signal radioélectrique 
reçu est plus intense mais, p a r contre, un  système assez com plexe 
de poursu ite  do it ê tre  prévu p o u r que l’an tenne de la station 
terrienne soit tou jours dirigée sur le satellite. Plus l’a ltitude du 
satellite est grande, plus la période du satellite augm ente. E n p a r
ticulier, lorsque le satellite gravite sur une orb ite  circulaire, 
dans le m êm e sens que la T erre  et dans le plan  de son équateur, 
à  une altitude de 35 800 km  environ, sa période est égale à 
celle de la Terre, ce qui revient à  dire que, p a r rap p o rt à  la Terre, 
le satellite est im m obile, ou  plus exactem ent, q u ’il a  un m ou
vem ent ap p aren t de très faible am plitude (satellite « synchrone » 
ou «géosta tionnaire» ). Ceci simplifie énorm ém ent les problèm es 
de poursu ite  du satellite et de m ouvem ent des antennes. Du 
po in t de vue de la planification, il est égalem ent beaucoup plus 
avantageux d ’avoir u n  ém etteur à peu  près fixe. De plus, la 
zone de service est bien plus é tendue que dans les autres cas. 
On s’en aperço it en se rep o rtan t à  la  figure 2 qui représente 
les zones de service po u r tro is a ltitudes du  satellite (l’a ltitude de 
35 800 km  correspondan t au  satellite géostationnaire), et po u r 
des rayons arrivan t à incidence rasan te  ou  sous une  élévation 
de 10°. P ar con tre  l’am plitude des signaux est bien p lus faible 
que dans le cas des satellites proches de la  Terre.

E tan t donné les avantages certains des satellites stationnaires, 
il sera im portan t de résoudre, dans u n  avenir relativem ent proche, 
le p roblèm e de l 'assignation internationale des positions aux  
satellites sur orbite stationnaire. Il s’agit là  d ’un problèm e un 
peu sim ilaire à celui qui se pose lors de la planification d ’une 
zone, en  radiodiffusion p a r exemple, où  l’on doit spécifier non 
seulem ent la fréquence et la puissance de l’ém etteur, m ais aussi 
son em placem ent.

1.2.3 Problème de partage

N ous avons vu p lus h au t que les fréquences considérées 
actuellem ent com m e utilisables p a r  les satellites von t de 50 M H z 
à  10 G H z environ (ces chiffres é tan t d ’ailleurs susceptibles de 
m odifications avec l’évolution de la technique). Lorsque ap p aru 
ren t les prem iers satellites tou tes les bandes de fréquence com 
prises entre ces deux limites étaient, depuis longtem ps, attribuées 
à  des services de Terre. Pour diverses raisons, il n ’éta it pas 
question de retirer certaines bandes de fréquence p o u r les a ttr i
buer au  service spatial. 11 a donc fallu  les « p a r ta g e r»  en tre  les 
services de T erre  et les services spatiaux; ce principe de partage 
est d ’ailleurs appliqué depuis longtem ps dans de nom breuses 
bandes. O n conçoit sans peine que ce principe en tra înera it des 
brouillages in tolérables si une  réglem entation très stricte n 'é ta it 
appliquée. O n verra, à  p ropos des satellites de télécom m uni
cations, les différentes conditions qui o n t dû  ê tre  imposées, dans 
ce cas particu lier, aux ém etteurs des sta tions spatiales et des 
stations de T erre  fo n c tionnan t dans les m êm es bandes de fré
quence.

Il faut d ’ailleurs a jou ter que ce partage  éta it possible, com pte 
tenu  du  fait que les ondes correspondan t à ces fréquences peuvent 
ê tre  dirigées dans certaines d irections désirées, ce qui a simplifié 
le problèm e.

1.2.4 A n tennes

Les antennes des systèmes spatiaux sont, com m e dans to u t 
système radioélectrique, des élém ents im portan ts de la liaison. 
Les antennes on t, en effet, une  influence directe, p a r leur gain, 
sur l’intensité du  signal que l’on désire recevoir et elles servent 
égalem ent à  élim iner, plus ou m oins, les ém issions brouilleuses 
qui v iennent de d irections autres que la direction du signal 
à  recevoir. En outre, é tan t donné la faible puissance des stations 
spatiales, le signal reçu dans la sta tion  terrienne est très faible. 
On do it donc utiliser des antennes très sensibles, c ’est-à-dire
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Carte donnant un exemple de la variation de la zone de service en fonction de l'altitude du satellite

Figure 2

des antennes de grandes dim ensions. Les caractéristiques de 
l’an tenne des stations terriennes on t égalem ent une  incidence 
sur le prix de la station . L eur p rix  est, en fait, un  élém ent im portan t 
du coû t to ta l d 'u n  système spatial. D es études son t en cours 
à ce sujet.

1.2.5 Bandes de f réquence recom m andées

Les principes techniques que nous avons esquissés ci-dessus 
on t conduit, so it à  fixer des bandes de fréquence précises pou r 
certaines utilisations, soit à  recom m ander des bandes de fré
quence p o u r certaines applications.

E n ce qui concerne les satellites de télécom m unications, 
un  élém ent dom ine: la  g rande largeur de bande nécessaire po u r 
achem iner un  nom bre im portan t de voies téléphoniques ou de 
canaux de télévision. C ’est là  une analogie avec le problèm e 
qui s’était déjà posé po u r les faisceaux hertziens et ceci explique 
que l’on ait précisém ent dû choisir les m êm es bandes que celles

des faisceaux hertziens, ce qui a  en traîné les problèm es de partage 
déjà  m entionnés. Les bandes attribuées à ce service vont de 3400 à  
8400 M H z (ondes centim étriques).

P our les systèmes de rad ionavigation  p a r satellites, une 
bande étro ite  convient. D ’autres élém ents in terviennent selon 
le systèm e choisi. C ’est ainsi que, p o u r les systèmes qui font 
appel à  l’effet D opp ler, les ondes m étriques et décim étriques 
son t appropriées, alors que p o u r les systèmes p a r radiosextant 
des fréquences de l ’ordre de 35 G H z ou à  la  rigueur com prises 
en tre  10 et 20 G H z (ondes centim étriques) son t appropriées.

D ans le cas des satellites m étéorologiques, les bandes d ’ondes 
m étriques, décim étriques et centim étriques son t appropriées du 
po in t de vue technique à la transm ission des signaux de données 
m étéorologiques, que celle-ci se fasse sur une bande étroite 
ou  sur une  bande large. P ou r les dispositifs de détection électro
m agnétique des p récip itations ou  des nuages, installés à  bo rd  des 
satellites, les bandes d ’ondes centim étriques et m illim étriques sont 
appropriées.
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P our la  télém esure de m aintenance, la poursu ite  et la  télé
com m ande des satellites (qui peuvent être  de télécom m unications, 
de rad ionavigation  ou  m étéorologiques) les bandes de fréquence 
inférieure à 1000 M H z, o u  m ieux 600 M H z, son t celles qui 
conviennent le mieux. P ou r les systèmes de poursu ite  à hau te  
précision, ou encore dans le cas de satellites gravitant à haute 
a ltitude, des bandes de fréquence com prises entre 1 et 10 G H z 
sont égalem ent appropriées. Les fréquences supérieures à 10 G H z 
conviennent p o u r les liaisons pendan t la rentrée de satellites dans 
l’atm osphère terrestre.

Le problèm e des satellites de recherche est plus complexe, étan t 
donné la g rande variété de cas qui peuvent se poser, en p a rti
culier en ce qui concerne la distance du satellite et la  largeur 
de bande qui lui est nécessaire po u r transm ettre  les données 
recueillies. P o u r les satellites g rav itan t à faible distance de la 
Terre, on peu t envisager, selon le cas, des bandes de fréquence 
a llan t de 100 M H z à 10 G H z et des largeurs de bande a llan t de
10 kH z à plus de 20 M H z p a r liaison. P ou r les télécom m unications 
avec l’espace lo in tain , il convient d ’utiliser des fréquences com 
prises entre 100 M H z et 10 G H z. U ne bande de fréquence de 
2 à 4 M H z p a r liaison est techniquem ent appropriée po u r la 
transm ission d ’inform ations à  large bande, en particulier, au  
cours de vols lunaires.

Il convient de tra iter, en m êm e tem ps que les satellites de 
recherche, le cas des engins spatiaux  expérim entaux habités. 
Les fréquences inférieures à 25 M H z sont techniquem ent ap p ro 
priées à  la  radio téléphonie  pendan t les phases initiales (départ) 
et finale (récupération) des vols d ’engins habités, ce choix p e r
m ettan t des liaisons m êm e lo rsqu’il n ’y a pas visibilité directe. 
P ou r les liaisons fiables en visibilité directe, on  peu t utiliser 
des fréquences com prises entre 100 et 600 M H z. E n cas de détresse, 
les fréquences à  utiliser restent les mêmes que celles utilisées par 
les services de T erre  (R ésolution  de la Conférence adm inis
tra tive ex traord inaire  des radiocom m unications de 1963 dont
11 est question  plus loin).

U n  cas particu lier est celui des fréquences à utiliser po u r 
com m uniquer avec les engins spatiaux lors de leur rentrée dans 
l’a tm osphère terrestre. E n effet, il se form e, p a r suite de la tran s
form ation  d ’énergie cinétique en énergie therm ique, une couche 
d ’air ionisée dite « gaine de plasm a ». Les seules fréquences 
utilisables son t celles supérieures à  une certaine fréquence critique 
du  plasm a, d on t la  valeur va souvent de 1 à 10 G H z et mêm e 
au-delà. D ’autres possibilités existent dans ce dom aine et font 
l’objet d ’études.

T ou t différent appara ît le cas de la  rad ioastronom ie  où, 
souvent, les fréquences à utiliser sont celles qui correspondent 
à des émissions sur des raies naturelles don t la  valeur ne peut 
être modifiée.

A ctuellem ent, la  bande 1400-1427 M H z est attribuée, à 
titre  exclusif, à  la  rad ioastronom ie  ainsi que deux autres bandes 
voisines de 10 et 30 G H z; d ’autres bandes lui son t attribuées, 
en partage avec d ’autres services. L a  p ro tection  des observations 
rad ioastronom iques dans ces bandes partagées est rendue pa rti
culièrem ent délicate p a r  l’extrêm e faiblesse des signaux reçus.

1.3 La rég lem enta t ion  sur l 'em plo i  d e s  f r éq u en ces

D ès 1958, le C om ité consu lta tif in ternational des rad io 
com m unications (C C IR ) de l’U IT  s’est préoccupé des rad io 
com m unications spatiales. Sa C om m ission d 'études IV  (Systèmes 
utilisés dans les télécom m unications spatiales) é laborait, dès 
1959, des textes concernant, en tre  autres, les facteurs affectant 
le choix des fréquences p a r les télécom m unications avec ou 
entre les véhicules spatiaux.

A  l’au tom ne de la m êm e année, se tenait une C onférence 
adm inistrative ord inaire  des rad iocom m unications don t l’objet 
principal éta it la révision du Règlem ent des radiocom m unications 
qui da tait de 1947. C ette conférence en a profité  p o u r com m encer 
à exam iner les problèm es posés p a r les radiocom m unications 
spatiales. Elle a é laboré quelques définitions relatives à ce sujet 
et a ttribué  certaines bandes de fréquence po u r la recherche 
spatiale et la  radioastronom ie.

D 'au tre s  points furent étudiés, en particulier, les dispositions 
à  p rendre  p o u r in terrom pre, au  m om ent approprié, les émissions 
radioélectriques des satellites artificiels et au tres véhicules spatiaux. 
Ceci prouve que dès le début des radiocom m unications spatiales 
on  a, com m e po u r tous les autres services, envisagé les deux 
aspects d ’une ém ission radioélectrique, d ’une p a rt son aspect 
utile (transm ission des inform ations), d ’au tre  part, les po ten tia
lités de brouillage de to u te  émission p o u r les au tres usagers. Le cas 
de la rad ioastronom ie  fut également abordé.

M ais cette conférence avait su rto u t p révu la convocation 
d ’une C onférence adm inistrative ex traord inaire  des rad iocom m u
nications chargée d ’attribuer des bandes de fréquence pou r les 
rad iocom m unications spatiales.

Cette conférence devait se ten ir à G enève en 1963. C ette 
date  avait été fixée avec u n  soin particulier. E n  effet, le CC.IR 
qui, depuis 1959, avait effectué de nom breuses études à  ce sujet, 
tenait en janvier-février 1963 sa X e A ssem blée plénière. Cet 
intervalle de plus de trois ans lui avait perm is de faire un  travail 
que l’on peu t qualifier de considérable, bien que ce fû t un  travail 
de p ionnier. Les conclusions auxquelles éta it arrivé le C C IR  
furent, une fois adoptées, transm ises à  la  C onférence adm i
nistra tive ex traord inaire  des radiocom m unications. P o u r au tan t 
que cela soit un  critère, on  do it signaler que les conclusions 
occupaient quelques centaines de pages.

Le C om ité in ternational d ’enregistrem ent des fréquences 
(IFR B ) de l’U IT  avait, de son côté, étudié les aspects régle
m entaires des rad iocom m unications spatiales.

C ette C onférence adm inistrative extraord inaire  des rad io 
com m unications, qui s’est réunie à  G enève du 7 octobre au 
8 novem bre 1963, a groupé quelque 400 délégués venus de 70 
pays. Elle avait lieu précisém ent au  m om ent où les prem iers 
succès des satellites de télécom m unications et les prem iers 
lancem ents de véhicules spatiaux habités renforçaient la néces
sité d ’une coopération  in ternationale  accrue.

Le travail fondam ental était la révision du « T ab leau  de 
répartition  des bandes de fréquence» , révision qui affectait des 
fréquences allant de 10 M H z à 40 G H z (lim ite actuelle des fré
quences radioélectriques). Ce tableau  donne la liste des «services»  
qui peuvent utiliser une bande de fréquence déterm inée, et ceci, 
p o u r les trois régions prévues par le Règlem ent des rad iocom 
m unications :

—  R égion 1: E urope, A frique et Asie, sauf Asie du  sud-est

—  R égion 2: A m érique
— Région 3: Asie du sud-est et Océanie.

U n exemple de présentation  de la version révisée du Règle
m ent des rad iocom m unications est donné à  la figure 3.

O utre  la radioastronom ie, l’inclusion des rubriques suivantes 
é tait prévue p o u r les rad iocom m unications spatiales:

—  Spatial (identification des satellites)
—  Spatial (télémesure)
—  Spatial (télém esure et poursuite)
—  Spatial (télém esure et poursu ite  dans l’espace lointain)

— Spatial (télécom m ande)
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MHz

A ttrib u tio n  au x  services

R ég io n  1 R ég ion  2 R ég io n  3

7 750-7 900
F ix e

M o b il e

7 900-7 975
F ix e

M o b i l e

T é l é c o m m u n i c a t i o n  p a r  s a t e l l it e s

(T e rre  vers sa te llite ) 392A

7 975-8 025
T é l é c o m m u n i c a t i o n  p a r  s a t e l l i t e s  

(T e rre  vers sate llite)

392A  392C  392H

8 025-8 400
F ix e

M o b il e

T é l é c o m m u n i c a t i o n  p a r  s a t e l l i t e s  

(T e rre  vers sa te llite ) 392A

394 394B

8 400-8 500 8 400-8 500 8 400-8 500

F ix e R e c h e r c h e  s p a t i a l e F ix e

M o b il e M o b i l e

R e c h e r c h e  s p a t i a l e R e c h e r c h e  s p a t i a l e

394A  394D 394C 394A  394D

3 9 2 H  E n  A lgérie , B u lgarie , à  C u b a , en  E th io p ie , F in la n d e , H o n g rie , au  J a p o n ,
à  K u w a it, a u  L ib a n , a u  M a ro c , en P o lo g n e , en  R ép u b liq u e  A ra b e  U n ie , Y o u g o 
slav ie , R o u m a n ie , S uède, Suisse, T ch éco slo v aq u ie  e t en  U .R .S .S ., la  b a n d e  
7 975-8 025 M H z  est, de  p lus, a ttr ib u é e  aux  services fixe e t  m obile .

394 E n  A u stra lie  e t a u  R o y au m e-U n i, la b a n d e  8 250-8 400 M H z  est a ttr ib u é e
au  service d e  rad io lo ca lisa tio n  e t a u  serv ice  de  té léco m m u n ica tio n  p a r  sa te llites.

394A  E n  A u stra lie  e t a u  R o y a u m e -U n i, la  b a n d e  8 400-8 500 M H z  est a ttr ib u é e  au x
serv ices d e  rad io lo ca lis a tio n  e t  de  rech erch e  spa tia le .

394B  E n  I s ra ë l,  la b a n d e  8 025-8 400 M H z  est a ttr ib u é e , à  t itre  p rim a ire , au x  services
fixe e t m o b ile  e t,  à  t itre  se co n d a ire , a u  service de  té léco m m u n ica tio n  p a r  sa te l
lites.

394C  A  C u b a , la b a n d e  8 400-8 500 M H z  est, d e  p lus, a ttr ib u é e  au x  services fixe e t
m obile.

394D  E n  A u trich e , B elg ique, F ra n ce , Israë l, a u  L u x em b o u rg  e t en  M ala isie , le service
d e  recherche  sp a tia le  es t u n  serv ice  seco n d a ire  d a n s  la b a n d e  8 400-8 500 M H z.

Figure 3

— Recherche spatiale
—  R echerche spatiale (espace lointain)
— R echerche spatiale (télém esure et pousuite)
—  R adionavigation par satellites
—  A uxiliaires de la m étéorologie par satellites
— A uxiliaires de la m étéorologie p a r satellites (télém esure de 

m aintenance)
Télécom m unications p a r satellites (sens satellites vers Terre)

— Télécom m unications par satellites (sens Terre vers satellites).

O utre  le T ableau révisé des fréquences, cette conférence 
a  élaboré une liste de définitions relatives aux rad iocom m u
nications spatiales. Ces définitions son t reproduites au  chapitre  5 
avec d ’autres définitions proposées depuis. D e plus, la  C onfé
rence de 1963 a dû tenir com pte des m ultiples incidences de 
l’in troduction  des radiocom m unications spatiales sur la  régle
m entation  qui couvrait déjà  les services de Terre.

Ainsi qu ’on l’a déjà  exposé, la  situation  se com pliquait du 
fait que la p lupart des bandes attribuées aux radiocom m unications 
spatiales l’étaient en partage avec des services de Terre déjà en 
exploitation. Ce règlem ent révisé contient donc un g rand  nom bre 
de prescriptions techniques consistant, so it en lim itations du 
flux de puissance des émissions, tan t des satellites que des ém et
teurs de Terre, soit en prescriptions relatives aux calculs de la 
« distance de coord ination  » po u r les stations terriennes.

L a C onférence de 1963 fixa égalem ent la procédure de n o ti
fication des fréquences utilisées p a r les services spatiaux. Ainsi, 
des prescriptions détaillées, m ais q u ’il serait fastidieux de rep ro 
duire, donnent les instructions générales concernant les fiches 
de notification qui doivent être adressées par l’adm inistra tion  
notificatrice à l’ÎF R B  ainsi que les caractéristiques fondam en
tales à fou rn ir dans les cas suivants :

—  notification d ’une fréquence d ’émission d 'une  station  terrienne,
— notification d ’une fréquence de réception d ’une station  

terrienne,
—  notification d ’une fréquence d ’ém ission d ’une sta tion  spatiale,
—  notification d ’une fréquence de réception  de stations spatiales,
— notification d ’une fréquence de réception de stations de 

radioastronom ie.

P renons com m e exemple, le cas de la notification d ’une 
fréquence de réception de stations spatiales. C ette notification 
devra indiquer les caractéristiques suivantes:

— fréquence assignée (de l’ém ission à  recevoir),
—  date de mise en service,
—  identité de la ou des stations spatiales de réception,

— renseignem ents relatifs à  l’orbite (inclinaison, période, 
altitude de l’apogée et du périgée; longitude m oyenne de la 
position  dans le cas d ’un  satellite stationnaire),

—  station(s) terrienne(s) d ’ém ission associée(s) à  la  ou  aux 
stations spatiales,

—  classe de la  station  et na tu re  du service effectué,

—  classe d ’émission, largeur de bande nécessaire et na tu re  de 
la  ou des transm issions à recevoir,

—  caractéristiques de l’an tenne de réception  de la ou des stations 
spatiales (angle entre les directions où  la puissance rayonnée 
est réduite de m oitié, gain m axim al de l’an tenne; dans le cas 
de satellites stationnaires, point vers lequel l’an tenne est 
dirigée et précision de pointage),

—  horaire  m axim al de réception,

—  nom bre de stations spatiales,

—  tem pérature du système de réception (il s’agit d ’un param ètre  
qui s’exprim e en degrés absolus et dont la  valeur indique 
la sensibilité du système de réception, le système étan t d ’au tan t 
plus sensible que la valeur de la tem pérature  est plus faible)*,

—  adm inistration  ou com pagnie exploitante.

* Voir page 28.
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2) Le satellite ESSA 2 a été placé sur une orbite de telle manière 
que son m ouvem ent soit synchronisé avec le mouvement 
apparen t du  soleil par rapport à la Terre. Sur la partie éclai
rée de l’orbite, l’engin spatial se déplace par rapport à la Terre 
du nord vers le sud, en traversant le plan équatorial à environ 
0900 heure locale lors de chaque révolution. Le Satellite 
ESSA 2 tourne au tour du globe terrestre et ses deux caméras 
— du  système dit de transmission autom atique d ’images 
(Autom atic Picture Transm ission, APT) —  photographient 
les nuages au-dessous de l’engin spatial et transm ettent immé
diatem ent les images à  des stations de réception simples 
situées à  terre. Il existe au jourd’hui environ 145 de ces stations 
de réception dans le monde. Procédé de m odulation: une 
sous-porteuse de fréquence 2400 Hz est modulée en ampli
tude par des données video à fréquence 1600 Hz.

2) The ESSA 2 satellite was placed into a sun-synchronous 
orbit such that the spacecraft moves from  north to south in 
the daylight portion o f the orbit, Crossing the equator at 
abou t 0900 local standard time on each orbital pass. The 
ESSA 2 satellite circles the globe and its two caméras, called 
A utom atic Picture Transm ission (APT) caméra Systems, 
photograph clouds beneath the spacecraft and transm it 
pictures immediately to simple receiving stations on the 
ground. There are abou t 145 receiving stations throughout 
the world today. M odulation: a 2400.".1 subcarrier is ampli
tude m odulated with 1600 Hz video data.

2) El satélite ESSA 2 esta colocado en una ôrbita tal que sù movi- 
miento estâ sincronizado con el aparente del sol rèspecto 
de la Tierra. En la parte ilum inada de su ôrbita, el satélite 
efectüa un m ovimiento de traslaciôn en la direcciôq Norte- 
Sur, atravesando el plan ecuatorial hacia las 0900 hora local, 
en cada revoluciôn. El satélite ESSA 2 gira alrcdedor del 
globo y, con sus dos câm aras —  denominadas sistcmas de 
câm aras para la transmisiôn autom âtica de imâgenes, — toma 
fotografias de las nubes. que sobrevuela y las transm ite inmc- 
diatam ente a  estaciones receptoras simples de la Ticrrai Existe 
hoy un num éro aproxim ado de 145 estaciones receptoras 
diseminadas en todo el m undo. Procedim iento de modulaciôn 
utilizado: una subportadora de frecuencia 2400 Hz es modu- 
lada  en amplitud por la inform aciôn de video (1600 Hz)

Figure 4

U ne recom m andation  de cette conférence décrit égalem ent 
une m éthode p ra tique  p o u r déterm iner la  « distance de coor
d ination  » d on t on a  dé jà  parlé  précédem m ent. Le calcul p roposé 
envisage les trois cas suivants:

a) celui du brouillage causé p a r l’ém ission d ’une sta tion  terrienne 
à la  réception  dans une sta tion  de T erre;

b) celui du  brouillage causé p a r l’ém ission d ’une sta tion  de T erre 
à la récep tion  dans une sta tion  terrienne de télécom m uni
cations p a r  satellites ou  de m étéorologie par satellites;

c) celui du  brouillage causé p a r  l’ém ission d ’une sta tion  de T erre 
à  la  réception  dans une sta tion  terrienne de recherche spatiale.

— D ans le cas a), on a  supposé, aux fins du calcul, que la sta tion  
de réception  de Terre est une sta tion  d ’un système de faisceau 
hertzien en visibilité directe.

— D ans le cas b), on a  supposé que, dans une hypothèse com m e

dans l’autre, la  station  terrienne fait partie  d ’un système 
de télécom m unications p a r satellites.

—  D e plus, afin d ’ob ten ir une valeur sûre de la distance de 
coord ination , on  a supposé, dans tous les cas, que l’antenne 
de la  sta tion  de réception a un  gain élevé. O n a  supposé 
égalem ent, po u r la mêm e raison, q u ’il s’agit dans tous les 
cas de récepteurs sensibles et à  faible bruit.

L ’IF R B  reçoit donc les notifications de fréquences pour 
assignations aux stations des services spatiaux et exam ine leur 
conform ité au  R èglem ent des radiocom m unications. Il applique 
la procédure fixée dans le R èglem ent des radiocom m unications 
po u r déterm iner la  distance de coord ination ; il examine, en 
outre, tou tes les notifications de stations terrestres qu i partagen t 
les bandes de fréquence avec des services spatiaux afin de déter
m iner si la  puissance rayonnée et les autres caractéristiques 
restent dans les lim ites fixées p a r le R èglem ent des rad iocom 
m unications.

L a conférence du t édicter de nouvelles règles p o u r la n o ti
fication et l’inscription, dans le F ichier de référence internationale
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des fréquences, des assignations de fréquence aux stations du 
service spatial et du service de radioastronom ie. Il est prévu, 
notam m ent, que tou te  assignation de fréquence à une station  
terrienne ou  spatiale doit être notifiée au  Com ité international 
d ’enregistrem ent des fréquences:
a) si l’utilisation de la fréquence en question est susceptible d ’en

traîner des brouillages nuisibles à  un  service quelconque d ’une 
au tre  adm in istra tion ;

b) ou  si la fréquence do it être utilisée p o u r des radiocom m uni
cations in ternationales;

c) ou encore si l’on désire obtenir une reconnaissance inter
nationale  officielle de l’u tilisation  de cette fréquence.
Les renseignem ents inscrits dans le Fichier de référence 

in ternationale des fréquences, en application  de ces dispositions, 
sont, de plus, présentés dans un  docum ent de service de FU IT  
intitulé « N om enclature des stations du service spatial et du 
service de rad ioastronom ie ».

L a figure 4 reproduit une page de cette nom enclature re la
tive aux stations spatiales de satellites de m étéorologie.

Cette conférence, enfin, consciente du fait que les progrès 
dans la conquête de l’espace ex tra-atm osphérique et, en consé
quence, dans l'u tilisation  des radiocom m unications spatiales 
seraient très rapides, recom m andait que le Conseil d ’adm inis
tra tion  de l’U IT  propose aux pays M em bres de l’U nion, lo rsqu’il 
le jugerait opportun , la  réunion d ’une autre conférence spatiale 
(R ecom m andation n° 9A).

C ’est pourquoi, le Conseil d ’adm in istra tion  de l’U nion, 
lors de sa 23e session tenue à  G enève du 11 au 31 m ai 1968, 
session au cours de laquelle il a notam m ent exam iné le rô le de 
FU IT  dans le dom aine des télécom m unications spatiales (voir 
Annexe) a adopté une résolution tra itan t de la convocation d ’une 
telle conférence.

On trouvera ci-après quelques extraits de cette résolution:

TÉLÉCOM M UNICATIONS SPATIALES
R ésolution n° 632 adoptée au cours de la 23e session du C on
seil d ’adm inistration  de FU IT.

Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications spatiales

Le C onseil d ’adm inistration , 

vu
la  R ecom m andation  n° 9A de la C onférence adm inistrative 

ex traord inaire  des rad iocom m unications chargée d ’a ttribuer les 
bandes de fréquence p o u r les rad iocom m unications spatiales 
(Genève, 1963); 
considérant

les progrès substantiels qui on t été accom plis dans le dom aine 
des télécom m unications spatiales depuis la C onférence de 
G enève, 1963;

décide
de recom m ander aux adm inistrations la  convocation  d 'une  

C onférence adm inistrative m ondiale des radiocom m unications, 
po u r la fin de 1970 ou le début de 1971 et po u r une durée approxi
m ative de cinq sem aines, avec un  ordre  du jo u r com prenant 
no tam m ent les points ci-après :

1. reviser les règlem ents adm inistratifs et techniques en vigueur 
et adop te r les nouvelles dispositions qui s’im posent, applicables 
aux services de radiocom m unications spatiales et au  service 
de radioastronom ie, de m anière à assurer l’u tilisation  ra tio n 
nelle du  spectre;

2. exam iner et, le cas échéant, réviser les dispositions du Règle
m ent des rad iocom m unications applicables au  service m obile 
aéronautique, au  service m obile m aritim e et à  la  navigation , 
en  ce qui concerne l’u tilisation  des techniques de télécom m u
nications spatiales;

3. exam iner la question  des nouvelles a ttribu tions de bandes 
de fréquence aux services de radiocom m unications spatiales 
et procéder, dans la m esure du possible, à  ces a ttribu tions;

4. réviser et com pléter, selon le cas, les critères techniques 
actuels p o u r le partage des fréquences en tre  les systèmes 
de télécom m unications p a r satellites et les systèmes de Terre 
et étab lir des critères pour le partage des fréquences en tre  les 
systèmes de télécom m unications p a r satellites.

Ouverture de la Conférence des radiocommunications spatiales, Geneve, octobre 1963 (UIT)
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2. Les r a d io c o m m u n ic a t io n s  au se r v ic e  du sa te l l i te

2.1 G énéralités

O n tra ite  ici d ’u tilisations des satellites qui, en elles-m êmes 
n ’on t pas p o u r bu t p rinc ipal de réaliser des té lécom m unications ; 
cependant, celles-ci in terv iennent quel que soit l ’engin spatial 
p o u r le guidage et la  poursu ite  de ces engins, p o u r la  transm ission  
à  T erre  des in fo rm ations recueillies et p o u r diverses fonctions 
auxiliaires.

D e  plus, il fau t rem arq u er que certaines de ces u tilisations 
servent à leu r tou r, aux télécom m unications. A insi une partie  
des travaux  de recherche spatia le  donnen t des renseignem ents 
su r l ’ionosphère (par exemple, les sondages ionosphériques 
« à  p a rtir  du  h au t » p a r  les satellites de sondage A louette), p o u r 
l ’é tude  de la  p rop ag a tio n  des ondes décam étriques ; de mêm e, 
certains renseignem ents recueillis p a r les satellites m étéorologiques 
son t précieux p o u r l’é tude  de la  p ro p ag a tio n  troposphérique. 
C ependant, on  ne do it pas négliger les in teractions entre l ’indus
trie  électronique et ses divers clients; les perform ances et la 
m in ia tu risa tion  exigées d u  m atériel p o u r les applications spatiales 
(et aussi p o u r certains o rd inateu rs) o n t am ené des progrès don t 
tou tes les b ranches des té lécom m unications bénéficient indirec
tem en t; la  fiabilité du  m atériel jo u e  égalem ent u n  rô le  p a rticu 
lièrem ent évident et elle est devenue une véritable science appliquée 
grâce en grande p artie  au  satellite.

2.2 T é lé m e s u r e  d e  m a in te n a n c e  - P oursu ite  - T é lé c o m m a n d e

O n trouvera  à  la  fin de cet opuscule la définition de ces trois 
term es d on t le sens est d ’ailleurs c la ir et p resque fam ilier car 
il s’agit là  de fonctions qu i se re trouven t dans tous les satellites. 
D e m êm e que dans to u t équipem ent technique m oderne, on  fait 
des m esures aussi com plètes que possib le: c ’est la  p a rtie  télé
m esure et poursu ite , cette dernière é tan t destinée à  la m esure des 
caractéristiques orbitales. E n  fonction  de ces m esures, on peut 
agir en conséquence sur le satellite  (télécom m ande).

O n a  vu lo rs de l’exam en des problèm es que pose le choix des 
fréquences que, selon le cas, des fréquences inférieures à  15 G H z, 
ou m êm e com prises en tre  1 et 10 G H z, é ta ien t appropriées à  la 
télém esure de m ain tenance, à la  pou rsu ite  ou  à la  télécom m ande 
des satellites. L a C onférence des rad iocom m unications spatiales 
a effectivem ent, en 1963, a ttribué  à  cet usage certaines bandes de 
fréquence com prises en tre  100 M H z et 10 G H z. C ependant, 
il a  été adm is que, au  fu r e t à  m esure du développem ent des 
systèmes à satellites p o u r la m étéorologie, la  rad ionav igation  et 
les té lécom m unications et, com pte dûm ent tenu  des conditions 
im posées p a r  la  fiabilité et de la  nécessité d ’u tiliser le spectre 
des fréquences avec économ ie, des fréquences situées dans les 
bandes qui servent à la  transm ission  de données ou aux télé
com m unications doivent être  utilisées, chaque fois que cela est 
possible, p o u r la  télém esure de m ain tenance, la  poursu ite  et la 
télécom m ande.

2.2.1 Brouillage

U ne fois de plus, le prob lèm e principal qui se pose est celui 
des brouillages qu i son t susceptibles de se p résenter, no tam m en t 
avec les services de T erre  qui u tilisent en partage  les bandes 
utilisées p a r  la télém esure de m ain tenance, la pou rsu ite  et la 
télécom m ande. C om m e les brouillages éventuels sont, dans une 
large m esure, indépendan ts de la fréquence dans des gam m es 
relativem ent larges, les résu lta ts o n t été calculés un iquem ent

Télémaque-II — Antenne destinée au réseau Iris de télémesure et télé
commande de satellites du Centre national d'études spatiales (France). 
Orientable en site et en azimut, elle reçoit les signaux de télémesure 
émis par les satellites dans la bande 136-138 M H z et transmet les 
signaux de télécommande dans la bande 148-150 MHz.

(CNES)

p o u r deux fréquences représentatives, à savoir, 4 0 0 M H z e t4 G H z  
D es estim ations on t été faites sur les brouillages résu ltan t 

du fonctionnem ent de p lusieurs systèmes dans une mêm e voie: 
p a r fonctionnem ent dans une m êm e voie, l’on en tend  ici le 
fonctionnem ent de deux systèm es sur des fréquences suffisam m ent 
voisines les unes des au tres p o u r que le spectre d ’ém ission d ’un 
de ces systèmes déborde sur to u t ou partie  de la la rgeur de bande 
de récep tion  de l’au tre  système. O n est obligé d ’envisager ce 
recouvrem ent de fréquences p u isq u ’il sem ble peu p robab le  que 
les services spatiaux  puissent être  intercalés, voie p a r voie, avec 
les services existants. E n général, l’in tensité du brouillage dépend 
des rela tions particulières qui existent en tre  les fréquences des deux 
systèmes considérés : aussi, s’est-on efforcé, dans chaque évalua
tion , de considérer le cas le plus défavorable.

D es études on t été faites au  sujet des brouillages possibles 
avec les services suivants :
—  télém esure spatiale,
—  télécom m ande spatiale,
—  service de té lécom m unications p a r  satellites,
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— systèmes de faisceaux hertziens à  visibilité directe,
— radiodiffusion sonore à  m odu la tion  de fréquence,
—  télévision,
—  service m obile terrestre,
—  service m obile aéronautique,
•— systèmes transhorizon ,
— installa tions de rad a r au sol.

D e  plus, les possibilités de brouillage sont, p o u r chacun de ces 
services, au nom bre  de qua tre  : en effet, u n  ém etteur de satellite 
(ou un ém etteur au  sol) peu t brouiller des récep teurs de satellites 
ou des récepteurs au  sol.

11 y a  donc un  très g rand  nom bre  de cas à considérer; de plus, 
une plus grande pro tec tion  est exigée p o u r les signaux de télé
com m ande don t la fiabilité ap p ara ît com m e plus essentielle que 
celle des signaux de télém esure de m aintenance.

L ’exam en de tous les cas de b rouillage serait particulièrem ent 
fastidieux. P o u r résum er, on peu t dire que, dans l’é ta t actuel des 
choses, le partage  des systèmes de télém esure est possible avec 
d ’autres systèmes de télém esure, de télécom m unications p a r 
satellites (liaisons E space-Terre), de faisceaux hertziens à visi
bilité directe et avec le service m obile terrestre.

De mêm e, le partage est possible entre u n  système de télé
com m ande et d ’autres systèmes de télécom m ande, de télécom m u
nications p a r  satellites (liaisons Terre-Espace), faisceaux hertziens 
à visibilité d irecte et avec le service m obile terrestre.

2.3 S a te l l i te s  m é té o r o lo g iq u es

I l s’ag it-là  peu t-être  d ’un  exem ple d ’app lication  p a rticu 
lièrem ent in téressan t du  satellite. Sans doute  ne fonctionne-t-il 
pas actuellem ent sur une base com m erciale com m e le satellite 
de télécom m unications mais, p a r  contre , il perm et l’acquisition 
de renseignem ents q u ’il au ra it été im possible d ’ob ten ir sans 
satellite.

2.3.1 Etat actuel de la technique
D ans l’é ta t actuel de la  technique, les satellites de m étéorologie 

son t su rto u t des cam éras de télévision et des cap teu rs de ray o n 
nem ent. Peut-être les fu tu rs  satellites de m étéorologie ne com por
teron t-ils pas seulem ent les cam éras de télévision et les cap teurs 
de rayonnem ent utilisés dans ces systèmes et perm ettron t-ils de 
rassem bler des données m étéorologiques plus com plètes et plus 
précises. O n ne sau ra it p révoir quelle sera l’évo lu tion  des satel
lites de m étéorologie, sinon p a r  ex trapo la tion , en se fo n d an t sur 
l’expérience que les prem iers satellites au ro n t perm is d ’acquérir.
■ Télévision. —  Les données m étéorologiques ne son t utiles que 
p endan t peu  de tem ps et leur transm ission p a r  télévision, du 
satellite à  la  sta tion  terrienne puis à l’usager, do it ê tre  aussi rap ide 
que possible. C ette transm ission  peu t être  assurée en faisant 
in tervenir plus d ’un  satellite, en ém ettan t des renseignem ents 
essentiels à  de fréquents intervalles ou  encore en com binant 
deux m éthodes. T outes ces opérations nécessitent une p lus grande 
largeur de bande que celle d on t on dispose dans les bandes actuel
lem ent utilisées p o u r la recherche. Il est parfo is difficile de d is
cerner des phénom ènes tels que la glace ou  les nuages, et parfo is 
m alaisé de distinguer les régions désertiques des nuages; un 
pouvo ir sépara teu r accru  peu t alors se révéler indispensable.
■ Bruits atmosphériques. —  Les orages et aussi la  grêle, les tu rb u 
lences, p récip itations, vents violents, etc., qui leur son t fréquem 
m ent associés, représen ten t a u tan t de conditions m étéorologiques 
susceptibles de m ettre  gravem ent en péril la  vie com m e les biens,

Figure 5

et qu i on t une  im portance  particu lière  p o u r  les m ouvem ents 
des aéronefs. A  l’heure actuelle, les réseaux de ra d a r  et les sta tions 
au  sol de détection  des atm osphériques ne fourn issen t aux m étéo
rologistes des données sur l ’em placem ent e t les m ouvem ents 
des p ertu rba tions orageuses que p o u r  une petite  frac tion  de la 
surface du  globe. Ces observations se son t révélées des p lus 
in téressantes p o u r l ’analyse du  tem ps et l’établissem ent des 
prévisions m étéorologiques. Les satellites peuvent, en principe, 
p ro cu rer des observations de l ’activité orageuse p o rta n t su r la 
to ta lité  du globe. D e plus, u n  récep teu r de bru its  atm osphériques 
installé à  b o rd  d ’u n  satellite  de m étéorologie représen te  p ro b a 
blem ent le m oyen le plus économ ique d ’é tendre au  m onde entier 
le réseau de détection  des bru its  a tm osphériques.

2.3.2 Perspectives

■ Radar de m étéorologie à bord des satellites. —  L ’av ia tion  et 
les services de prévisions m étéorologiques u tilisen t beaucoup  
le rad a r po u r détec ter les p réc ip ita tions à  tro is  dim ensions. 
Il serait d ’un  in térê t inestim able de pouvo ir recouper les données 
relatives aux préc ip ita tions p a r  des im ages des nuages fournies 
p a r  la télévision, en particu lier p o u r ob ten ir des données sur 
les régions inhabitées. L e ra d a r  perm et, no n  seulem ent de détecter 
les p récip ita tions, m ais encore d ’en estim er l ’intensité, le volum e, 
le p o in t de givre, le degré de convection vertical, etc. C ertains 
types de ra d a r  peuvent fo u rn ir su r les nuages des in fo rm ations 
que la  pho tog raph ie  ne perm et pas aisém ent de discerner.

D ans l’é ta t actuel de la  science, tel q u ’il resso rt des docum ents 
publiés, à  ce jo u r , il p a ra ît souhaitab le  de p révo ir des rad a rs  
fo n c tionnan t dans la  ban d e  des 10 G H z, celle-ci rep résen tan t 
à  peu  près le centre de la rég ion  du  spectre où  on  p eu t o b ten ir 
de bons échos ra d a r  sur les précip ita tions. L a  bande des 34-35 G H z 
p a ra ît la  p lus favorab le  p o u r la  détec tion  des nuages. Les cond i
tions requises q u an t au  pouvo ir sépara teu r im posent de grandes 
largeurs de bande.
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1. 2.

1.
Photographie reçue par l'équipement repré
senté sur la photographie n° 2. Elle montre 
notamment le golfe Persique, l ’Arabie Saoudite 
et l ’Iran (NASA)

2 .
Le satellite météorologique Nimbus (Etats- 
Unis) (NASA)

3.
Antenne utilisée pour la réception des images 
en provenance des satellites météorologiques 
Nimbus ( Observatoire Colaba, près de Bombay)

(NASA)

■ Spectroscopie des hyperfréquences. —  O n a recours à la  spec- 
troscopie  des ondes in frarouges p o u r m esurer les re la tions énergé
tiques dans l ’a tm osphère ; on  é tud ie  actuellem ent les différentes 
possibilités que peu t offrir cette  m éthode.

2.3.3 Exemple de réalisation

A  titre  d ’exem ple, nous donnons ci-après une  brève descrip
tion  de quelques-unes des m ultip les possibilités du  satellite m étéo
ro log ique Nim bus.

■ L e  satellite N im bus. —  L a  m eilleure m éthode p o u r faire des 
observations m étéorologiques à  p a rtir  d ’un  engin spatia l consiste 
à  u tiliser une p la te-form e stabilisée orientable. O n peut alors 
d isposer les cam éras de télévision et les cap teurs de rayonnem ent 
sur une  face qui soit tou jou rs  tou rnée  vers la  T erre, ce qui accroît 
les possibilités de couvrir le m onde en tier sans in terrup tion . 
N im bus est m uni d ’u n  systèm e de stab ilisation  et de m aintien  
d ’o rien ta tion  qui a p o u r rô le  de p o in te r l’axe de sym étrie du  satel
lite vers le cen tre  de la  Terre.

L e systèm e de stab ilisation  p eu t ê tre  g randem ent simplifié 
si le satellite  est lancé sous un  angle de 80°, sur une o rb ite  ré tro 
grade. Sous une telle inclinaison, la  dérive du  p lan o rb ita l au to u r 
de la T erre  se fera  avec une  vitesse et dans la  d irection appropriées 
p o u r com penser le m ouvem ent de ro ta tio n  de la T erre  au to u r 
du  Soleil, si b ien que la ligne T erre-Soleil sera  tou jou rs contenue 
dans le p lan  orb ita l. G râce à  u n  m ouvem ent de ro ta tion  p ropre , 
les ba tteries solaires resten t constam m ent perpendicu laires aux 
rayons du Soleil, ce qui leur perm et de recueillir un m axim um  
d ’énergie d ’origine solaire.

U n  certain  nom bre  de sta tions terriennes seron t chargées de 
recevoir les résu lta ts  de télém esure et d ’ém ettre  les signaux de 
télécom m ande.

L ’u tilisa tion  con jo in te  d ’une orb ite  quasi po la ire  et d ’une 
m éthode de stab ilisa tion  p a r  rap p o r t à  la  T erre  représen te  la con 
d ition  idéale p o u r le fonctionnem ent du  systèm e à  cam éras 
de télévision. C e systèm e com prend  tro is  cam éras, l ’une dirigée 
vers le bas e t les deux au tres fa isan t chacune un angle de 35° 
p a r  rap p o rt à  la  verticale, dans le p lan  norm al au vecteur vitesse.
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Les vidicons sont m is en fonctionnem ent pendan t des périodes 
de 40 m s et la to talité  du signal im age est explorée par leurs fais
ceaux électroniques pendan t une durée de 6,5 s. C haque cam éra 
est associée à  u n  oscillateur local don t les signaux, m odulés en 
fréquence, sont em m agasinés sur une  piste donnée d ’un  enre
gistreur à bande m agnétique à  deux bobines. U ne quatrièm e piste 
con tien t des repères de tem ps continus, ce qui perm et de recon
naître le m om ent où une image a été prise. L’appareil contient 
une longueur de bande suffisante po u r pouvoir enregistrer 
64 images (deux révolutions orbitales), lesquelles peuvent être 
reproduites en dix minutes.

Sur réception d ’un ordre  en provenance de la sta tion  terrienne, 
l’enregistreur rep rodu it les données et les oscillateurs locaux 
transfèren t dans d ’autres bandes les quatre  sous-porteuses 
modulées.
■ Systèm e de transmission automatique des images. —  Ce système 
m et à la disposition des usagers, dans le m onde entier, des images 
de la couverture de nuages dans leur région, la réception se faisant 
dans des stations terriennes uniquem ent réceptrices de prix 
m odique. La cam éra utilisée est m unie d ’une lentille de 108° qui 
fournit une image d ’environ 3200 km  sur une dim ension pou r 
un satellite gravitant sur orb ite  circulaire à  une altitude de 1330 km.

Les systèmes qui équipent l’engin et la sta tion  terrienne sont 
l’un et l’au tre  simples. Ils ne  nécessitent ni liaison de télécom m ande, 
ni mém oire. Le seul équipem ent que do it posséder une station  
terrienne de réception se com pose d ’une an tenne ayan t u n  gain 
d ’au  m oins 10 dB, d ’un récepteur de type com m ercial et d ’un 
enregistreur de fac-similé.

La figure 5 m ontre  la couverture télévisuelle du satellite 
N im bus et la photographie  n° 1 de la page 13 m ontre  une rep ro 
duction  d ’image de couverture de nuages.

2.4 R ad ionavigation  par satellite

On a mis au  p o in t des systèmes de radionavigation  de Terre 
capables d ’assurer un service continu  don t la précision, la fiabilité 
et la simplicité de fonctionnem ent sont, dans les conditions idéales, 
au  m oins égales à  celles de la navigation  astronom ique. C ependant,

la couverture assurée p a r  les systèmes de radionavigation  actuels 
est lim itée en  raison des difficultés q u ’on  éprouve à se protéger, 
dans l’équipem ent d ’observation, con tre  l’onde d ’espace du signal 
reçu.

L ’expérience acquise dans la réception  des émissions en prove
nance de satellites artificiels m ontre  que le p roblèm e de couverture 
p ourra it ê tre  résolu grâce à l’établissem ent d ’u n  système m ondial 
u tilisant ce type de transm ission. E n  effet, ce système peut donner 
la mêm e précision que la navigation  astronom ique (si l’on connaît

A L'un des satellites de radionavigation destinés à la Marine des 
Etats-Unis (US Navy)

La première antenne mise au point dans le cadre des programmes de 
satellites de radionavigation destinés à la Marine des Etats-Unis 
y  (US Navy)
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exactem ent les o rb ites sur lesquelles évoluent les satellites) et la 
m êm e fiabilité que les systèmes radioélectriques au  sol, pu isqu’ils 
u tilisent des fréquences qui, p o u r  une  large p a rt, ne son t pas 
affectées p a r  le m ilieu de p ropagation .

Ces techniques, applicables avec des satellites artificiels, 
présen ten t un  in térê t to u t particu lier parce  qu ’elles perm etten t 
d ’associer, p o u r la p rem ière fois, u n  certain  nom bre de fonctions 
connexes telles que les télécom m unications, les opérations à 
effectuer en cas d ’urgence, le contrô le  du trafic, la  transm ission  de 
bulletins m étéorologiques et la  rad ionav igation  m aritim e et 
aéronautique, ainsi que la rad ionavigation  p o u r d 'au tres véhicules.

Parm i les caractéristiques de rad ionavigation  qui confèrent 
un  in térêt indéniable aux  satellites artificiels, nous citerons les 
suivantes :
—  possibilité d ’assurer, une  couverture m ondiale  à  l ’aide d ’un 

système unique,
—  souplesse de fonctionnem ent perm ettan t de satisfaire aux 

diverses exigences des systèmes,
—  économ ie dans l’u tilisation  du spectre.

11 existe qua tre  m éthodes fondam entales en m atière de rad io 
navigation  p a r  satellites : m esure de la distance, m esure de la varia
tion  de distance en fonction  du  tem ps, m esure des angles et m esure 
de la varia tion  angulaire en fonction  du  tem ps. O n peu t com biner 
ces différentes m éthodes:
— u n  système reposan t sur le principe de la m esure des variations 

de distance en  fonction  du  tem ps (systèm e D oppler) a  déjà 
fonctionné;

— des systèmes u tilisan t la  m éthode des m esures angulaires 
(radiosextants) on t été réalisés à  titre  expérim ental p o u r des 
applications faisant in tervenir le Soleil et la Lune.
O n considère que ni l’u n  n i l’au tre  de ces deux types de système 

ne perm et d ’obtenir une u tilisation  optim ale des satellites dans 
les applications pratiques de la radionavigation .

D es études et des analyses on t été faites et se poursuivent 
actuellem ent en  vue de rechercher les possibilités d ’application  
de systèmes m ettan t en  œ uvre la p lu p art des m éthodes décrites 
plus hau t. Il sem ble p robab le  que ces études donneron t lieu 
à  des essais dans lesquels on  recherchera les possibilités de mise 
en œ uvre d ’autres m éthodes et, éventuellem ent, les possibilités 
de réalisa tion  de systèmes d ’exploitation.

Les gam m es de fréquence appropriées aux deux catégories 
de systèmes m entionnés p lus h au t o n t été indiquées dans les géné
ralités à p ropos du  choix des fréquences.

D e  m êm e que dans to u s les services p a r  satellites, on  a  étudié 
avec une a tten tion  particu lière  les possibilités de partage  des 
fréquences en tre  le service de rad ionavigation  p a r  satellites et 
les services de T erre. D es recherches on t été faites en se basan t 
sur un  systèm e-type de rad ionavigation  p a r satellites et en exa
m inan t tro is  cas de brouillage possible :
—  brouillages causés p a r  des stations de T erre  à  u n  récepteur 

installé à  b o rd  d ’u n  aé ro n e f ou  d ’u n  navire appartenan t au 
service de rad ionavigation  p a r  satellites;

— brouillages causés p a r  des stations de T erre  à u n  récepteur 
installé à  bo rd  d ’u n  satellite ap p artenan t au  service de rad io 
navigation  p a r satellites ;

—  brouillages causés à  des sta tions de T erre  p a r  les émissions 
d ’une sta tion  spatiale du  service de rad ionavigation  p a r  
satellites.

Ces études o n t m on tré  que ce partage  créait des brouillages 
excessivem ent élevés et n ’é ta it donc pas réalisable.

2.5 A pplication  d e s  sa te l l i te s  aux  s e r v ic e s  m o b i le s

Les techniques des radiocom m unications spatiales son t é tro i
tem ent liées aux  possibilités de com m unications avec des navires 
ou  des aéronefs. Ceci explique encore m ieux l’in térêt a ttaché  à 
l’avenir de ces techniques p a r la  C onférence adm inistrative 
ex traord inaire  des rad iocom m unication  chargée d ’élaborer u n  
plan d 'allo tissem ent révisé p o u r le service m obile aéronautique 
(R)*, G enève 1966. E n  effet, dans une de ses recom m andations 
cette conférence dem ande, no tam m ent:

« —  que les adm inistra tions, ten an t com pte des facteurs 
économ iques et d ’exploitation  en jeu , p rennen t en consi
déra tion  les possibilités de donner satisfaction aux 
besoins du service m obile aéronautique (R ) sur les lignes 
aériennes m ondiales principales en recouran t aux  tech
niques des rad iocom m unications spatiales;

—  que les adm inistrations poursu ivent l ’étude de ces ques
tions en se fondan t sur les facteurs exposés dans l’annexe 
à  la présente R ecom m andation ; » ...............

L ’annexe don t il est question, ci-dessus, donne une liste non 
lim itative des facteurs don t les têtes de chap itre  sont les suivantes :

—  caractéristiques techniques du  système de réception et d ’ém is
sion des satellites et des aéronefs;

—  nom bre  et em placem ent des satellites;
—  caractéristiques techniques requises p o u r les stations aéro 

nautiques (R) ;
—  m ode de fonctionnem ent et em placem ent des stations aéro 

nautiques (R) ;
—  dispositions perm ettan t l'achem inem ent du trafic en tre  points 

fixes du  service aéronau tique;
—  estim ation du  coût d ’un  systèm e à  satellites com prenan t le 

m atériel à  terre , le m atériel à  b o rd  des aéronefs et le matériel 
à  bo rd  du  ou  des satellites;

—  questions d ’exploitation  concernan t un système à  satellites, 
y com pris le m atériel énum éré ci-dessus.

La C onférence adm inistrative m ondiale des rad iocom m uni
cations chargée de tra ite r de questions concernan t le service 
m obile m aritim e, G enève 1967, s’est égalem ent préoccupée de 
l’aide que les satellites p o u rra ien t apporter, non seulem ent à  la 
navigation , m ais à  tous les besoins du  service m obile m aritim e 
en m atière de com m unications. Voici un ex trait d ’une recom m anda
tion  relative à l’u tilisation  des techniques de télécom m unications 
spatiales dans le service m obile m aritim e:

« L a C onférence adm inistrative m ondiale des rad iocom m uni
cations de G enève (1967),

invite les adm inistrations

à  déterm iner les besoins prévisibles du service m obile m aritim e 
en m atière  d ’exploitation  qui son t susceptibles d ’ê tre  satisfaits 
p a r  le recours aux techniques de télécom m unications p a r 
satellites;

invite l’O rganisation  in tergouvem em entale consultative de 
la navigation  m aritim e

* La lettre R caractérise la navigation aérienne le long des routes natio
nales ou internationales de l’aviation civile.
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à continuer d ’étudier quelles son t les conditions à  satisfaire et 
les facteurs à  p rendre  en considération  p o u r accroître la sécu
rité  de la navigation m aritim e en  u tilisan t les techniques de 
télécom m unications spatiales;

invite le C C IR

à  étudier les aspects techniques des systèmes susceptibles de 
satisfaire à  ces besoins de la navigation  m aritim e et à  recom 
m ander u n  système utilisable dans la p ratique, en p rê tan t 
une a tten tion  particulière au  m ilieu dans lequel évoluent 
les navires:

et invite les adm inistra tions et le C C IR

à  envisager, dans ces études, la possibilité technique d ’utiliser 
une bande de fréquence située au-dessus de la bande 8 et ayan t 
une largeur suffisante p o u r répondre à  tous les besoins du 
service m obile m aritim e; à  cet égard, il convient d ’accorder 
une a tten tion  particulière aux bandes 9 et 10 p o u r assurer 
la  liaison entre la  sta tion  m obile et le satellite relais. »

2.6 R ech erche  spatia le

O n a vu, lors de l’exam en du  problèm e posé p a r  le choix des 
fréquences que, selon le cas, les fréquences appropriées p o u r les 
radiocom m unications allaient de 100 M H z à 10 G H z aussi bien 
po u r les satellites de recherche grav itan t à  faible distance de la 
T erre que p o u r les satellites situés dans l’Espace lointain.

P ou r presque tous les engins spatiaux, il est nécessaire de m ettre 
en œuvre tro is systèmes de télécom m unications fondam entaux:
—  un  système de télém esure chargé de transm ettre  à  la station  

au  sol les données obtenues p a r  les « senseurs », les systèmes 
ou les occupants hum ains du  véhicule;

—  un  système de poursu ite  chargé de fou rn ir les données néces
saires sur la  position  et la vitesse du  véhicule, afin de perm ettre  
le calcul de l’orb ite ;

—  u n  système de télécom m ande grâce auquel la sta tion  de 
recherche au  sol peu t guider ou com m ander le véhicule.

C ertains engins spatiaux sont aussi dotés d ’équipem ents de 
télévision e t de téléphonie.

Les détails des caractéristiques techniques de ces liaisons de 
télécom m unications son t très variés, ce qui rend  leur norm alisation  
im praticable à l’heure actuelle, no tam m ent en ce qui concerne 
les engins spatiaux utilisés aux fins de recherche. L ’expérience 
acquise ju sq u ’ici est néanm oins suffisante p o u r que l’on puisse 
énum érer quelques caractéristiques fondam entales p o u r plusieurs 
types de systèmes u tilisant des engins spatiaux.

2.6.1 Télém esure
Prenons p a r  exemple le cas d ’un  engin placé sur orbite au tou r 

de M ars et équipé p o u r la transm ission  de fac-similé. Les carac
téristiques principales de la liaison assu ran t la  télém esure sont 
alors les suivantes:
  portée  400 m illions de km

—  diam ètre de l’an tenne au  sol 76 m
—  surface de l’an tenne de l'engin  25 m 2
—  ouverture  de son faisceau 1,2°
—  puissance rayonnée p a r l’engin 150 W
—  fréquence 2,3 G H z

—  largeur de bandes des signaux transm is
—  fac-similé 2 500 H z
—  transm ission codée 25 000 H z

— tem ps nécessaire à l’engin p o u r a tte indre
sa destination  200 jou rs

D ans u n  tel exemple, qui n ’est cependant pas un  cas lim ite, 
on  conçoit que le p roblèm e essentiel soit celui de l’extrêm e peti
tesse des signaux à  recevoir. D ’où  l’im portance du  système de 
m odulation  p o u r ém ettre les signaux de télém esure vers la Terre. 
Les systèmes à  m odu lation  de fréquence sont ici particulièrem ent 
intéressants, car ils perm etten t d ’ob ten ir u n  bon  com prom is 
en tre  la largeur de bande nécessaire et la  puissance que doit 
rayonner le satellite. C ertains systèmes, dits à  m odu la tion  p a r 
im pulsions codées, peuvent égalem ent présen ter de l’intérêt.

Le stockage e t le tra item en t des données dans les engins 
m êm es donnen t la  possibilité de réduire  sensiblem ent les largeurs 
de bandes requises p o u r la transm ission de l’in form ation , ainsi 
que la puissance d ’ém ission. C ette technique perm et en p a rti
culier la  transm ission d ’images à  des distances interplanétaires.

L ’application  du  principe du  stockage des données perm et de 
réduire  la rap id ité  de m odulation  réelle p a r  rap p o rt à  la  valeur 
initiale, ce qui se trad u it p a r une  réduction  de la largeur de bande. 
Cette m éthode est particulièrem ent efficace dans les cas où la 
source transm et de l’in fo rm ation  à  g rande vitesse, m ais pendan t 
de courts intervalles de tem ps. D ’au tre  pa rt, ce stockage des 
données perm et à  plusieurs satellites d ’utiliser en com m un les 
installations des stations au sol, a ttendu  que la transm ission des 
données stockées p a r  les satellites ne peu t se faire que sur récep
tion  d ’un  o rd re  émis p a r une  sta tion  au  sol.

Le tra item en t des données dans les engins mêm es n ’a  pas 
encore été utilisé sur une très g rande échelle parce  que le poids, 
la puissance et la  com plexité de l’équipem ent nécessaire éta ient 
incom patibles avec les exigences des engins spatiaux. L ’extension 
fu tu re  de cette technique dépendra essentiellem ent de la fiabilité 
et de la m in iaturisation  des organes de l’équipem ent.

2.6.2 Repérage et poursuite

L a réalisa tion  d ’une poursu ite  radioélectrique des engins 
spatiaux est l ’une  des conditions essentielles à  rem plir dans to u t 
program m e de recherche spatiale. O utre  q u ’elles fournissent les 
renseignem ents nécessaires à  la  déterm ination  de la position  de 
l’engin à  u n  instan t quelconque (dans le passé, le p résent et l’avenir), 
les opérations de poursu ite  perm etten t d ’ob ten ir les données 
requises p o u r évaluer la précision des lancem ents, p o u r apporter 
des corrections fines (vernier) aux trajectoires, po u r déterm iner 
l’instan t précis où il faud ra  déclencher des m anœ uvres délicates, 
telles que la m ise à feu de rétrofusées, et p o u r effectuer le pointage 
des antennes très directives installées au  sol.

U n  système simple p o u r le repérage des engins se com pose 
d ’un  ém etteur à faible puissance, sans m odulation , placé à  bord  
de l’engin et d ’u n  récepteur in terférom ètre dans la  sta tion  terrienne; 
un  tel systèm e m esure la  position  angulaire du satellite p a r  rap p o rt 
à  l ’an tenne de la sta tion  au  sol.

U n  systèm e tel que celui décrit p lus h au t ne donne que des 
indications de position  angulaire et il oblige à faire plusieurs obser
vations pendan t une période assez longue avan t de pouvoir 
calculer l’orb ite  d ’un  satellite. D ans les cas où l ’on a  besoin de 
données p lus précises dans des délais p lus courts (par exemple, 
dans les expériences avec des engins habités), il fau t m ettre  en 
œ uvre des systèmes de repérage plus perfectionnés, capables de 
donner no n  seulem ent des indications de position  angulaire 
m ais aussi des résultats de m esure de la  distance et de la  vitesse 
de variation  de la distance. U n  de ces systèmes utilise u n  répondeur 
fonctionnan t dans les deux sens. Le principe du  système consiste
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1.
L ’une des images de la surface de Mars obtenues à partir de Mariner-IV 
(14 juillet 1965). Surface couverte: 260x270 km  environ

(NASA)

2 .
Le satellite Mariner-IV qui, en 1965, prit des photos rapprochées de la 
planète Mars, en cours de préparation avant son lancement

(NASA)

3.
Vue de l’antenne de 64 m  de diamètre utilisée pour la poursuite et les 
liaisons avec les satellites de recherche lointaine

(NASA)

4.
Satellite de géodésie Diadème-I (France)

(CNES)
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à ém ettre un signal depuis la sta tion  terrienne en d irection du 
véhicule, où ce signal est m ultiplié de façon cohérente p a r une 
fraction  rationnelle de la  fréquence reçue, puis retransm is vers la 
sta tion  terrienne.

O n peu t aussi obtenir des données de poursu ite  dans u n  court 
délai p a r  le m oyen de radars classiques à im pulsions ou à  ondes 
entretenues. Ces systèmes se sont révélés particulièrem ent utiles 
dans la poursu ite  instantanée d ’engins habités effectuant des vols 
spatiaux de courte  durée. Les p lans actuels prévoient, en règle 
générale, que les fréquences à  utiliser p o u r les systèmes de p o u r
suite p a r  rad ar p o u rro n t être prises dans les bandes déjà  attribuées 
aux services de radiolocalisation.

2.6.3 Télécommande
U n système de télécom m ande est nécessaire po u r com m ander 

à  distance, depuis la sta tion  terrestre, les fonctions de l’engin 
spatial (habité ou non). Ce système peu t, soit utiliser une  liaison 
radioélectrique qui lui est p ropre , soit être intégré dans un  système 
global don t les liaisons radioélectriques servent égalem ent à  la 
transm ission de signaux téléphoniques, de signaux de données 
provenant de la T erre  et de signaux de poursuite. Les ordres 
transm is à l’engin lorsque celui-ci est en  position  de visibilité 
radioélectrique p a r  rap p o rt à la sta tion  terrienne peuvent être, 
soit exécutés im m édiatem ent, soit entregisrés dans une mém oire, 
d 'o ù  ils seront extraits ultérieurem ent p o u r exécution (ordres 
program m és en m ém oire).

Le problèm e de brouillage qui se pose p o u r les récepteurs 
de télécom m ande des engins spatiaux est com pliqué p a r  le fait 
que le signal utile n ’existe pas to u jo u rs; il fau t em pêcher le signal 
brouilleur de déclencher ces récepteurs, m êm e en l’absence com 
plète de signal désiré.

En plus des tro is fonctions fondam entales (télém esure, p o u r
suite et télécom m ande) don t nous venons de parler, les satellites 
de recherche peuvent être prévus po u r assurer des liaisons télé
phoniques ou  télévisuelles.

Pour la téléphonie, les exigences en  m atière de puissance et 
de largeur de bande peuvent être  dim inuées p a r  l ’em ploi de la 
com pression, procédé déjà  utilisé p o u r d ’au tres applications et 
qui consiste à d im inuer la bande passante, considérée trad itionnel
lem ent com m e nécessaire à la transm ission de la paro le  (3000 à 
4000 Hz) ce qui peu t am ener cette bande à  une  valeur de quelque 
200 à 800 Hz au  prix  d ’une réduction  légère de l’intelligibilité poul
ies m ots (l’intelligibilité se réduirait à  environ 80 à 85 %).

En outre, on peu t réduire les crêtes de m odulation  qui 
dépassent u n  certain  niveau.

En ce qui concerne la transm ission de la télévision, on sait que 
la qualité de l’image dépend, entre autres facteurs, du  nom bre de 
lignes. A ctuellem ent, on a en service des systèmes don t le nom bre 
de lignes varie de 200 à  800. O n est donc dans l’ordre de g randeur 
des images à  525 ou  625 lignes auxquelles nous som mes habitués. 
Si le nom bre de tram es p a r  seconde utilisé est celui des images 
norm ales (50 ou 60 p a r seconde) la bande passan te  nécessaire 
à  la transm ission a tte in t plusieurs m égahertz. P ar contre, il existe 
une au tre  possibilité: p rendre  une im age avec un  tem ps de pose 
b ref (1,5 ms p a r  exemple) et retransm ettre  cette im age à vitesse 
réduite (2 s p a r  exemple) ; la bande passante nécessaire est réduite 
en p roportion .

2.7 R ad ioastronom ie

L a radioastronom ie a été reconnue com m e un  service rad io 
électrique par la Conférence des radiocom m unications de 1959. 
La radioastronom ie est une science fondée sur la  réception  des

ondes radioélectriques d ’origine cosm ique. Elle constitue donc 
une branche com parab le  à  l’observation  optique des corps 
célestes e t elle la  com plète, car elle peu t déceler des corps célestes 
invisibles à l’aide des rad iations lum ineuses. E n fait, la  rad io 
astronom ie appara ît actuellem ent com m e l’instrum ent de 
recherche le p lus puissan t p a r sa portée, et des p lus prom etteurs 
dans l’é labora tion  des théories relatives à l’évolution  de l’univers.

Le service de rad ioastronom ie perm et d ’é tud ier les cham ps 
m agnétiques dans les régions très éloignées de l’univers et beau
coup des renseignem ents q u ’il fourn it son t un iques en ce sens qu  il 
est im possible de les ob ten ir par des m éthodes optiques o u  autres ; 
une de ses caractéristiques les plus spectaculaires réside dans le fait 
q u ’il perm et de sonder des régions de l’espace encore plus reculées 
que celles qui peuvent être a ttein tes avec les téléscopes les plus 
grands.

E n plus des connaissances nouvelles e t extrêm em ent im por
tan tes q u ’elle fourn it en  m atière d ’astrophysique et de cosm ologie, 
la  rad ioastronom ie  am ortit, dans le dom aine pra tique , certains 
des investissem ents effectués dans les techniques radioélectriques 
spécialisées qui on t con tribué à sa création. Elle a stim ulé éner
giquem ent la  mise au  po in t du  m aser et de l’am plificateur p a ra 
m étrique et a  perm is, p a r conséquent, de m ultip lier la  sensibilité 
des récepteurs radioélectriques. Elle a aussi contribué, et elle 
continue de contribuer, au développem ent des antennes orientables 
de grandes dim ensions et à  celui des systèmes d ’alim entation.

Il s’agit d ’un  service très différent des au tres pu isqu’il ne com 
po rte  que des installations de réception . D e plus, il utilise des 
signaux don t les niveaux sont ex traord inairem ent faibles; il est 
donc particulièrem ent sensible aux brouillages, mêm e les 
plus faibles m ais, p a r contre, il ne brouille pas les au tres services; 
ces élém ents m etten t évidem m ent le service de rad ioastronom ie 
dans un  certain  é tat d ’infériorité p a r rap p o rt aux autres services. 
P our perm ettre  à ce service de progresser, il est nécessaire que 
lui soit assuré u n  degré de p ro tection  élevé dans les bandes qui 
lui son t attribuées.

Les ondes radioélectriques qui intéressent le service de rad io 
astronom ie son t engendrées p a r des sources extra-terrestres 
selon tro is m écanism es différents:

— ém ission therm ique de gaz chauds ionisés et de corps solides;

—  processus non  therm iques, su rtou t l’ém ission p a r effet de 
synchro tron , par des électrons décrivant des spirales dans un 
cham p m agnétique mais com portan t aussi des ém issions par 
des p lasm as (com m e dans l’a tm osphère solaire).

—  émission de « raies » p rovenan t de transitions dans des atom es.

Le résu lta t de tou tes ces émissions est le su ivant:
— un  continuum , qui couvre de façon relativem ent régulière 

to u te  la  gam m e de fréquences accessible à l’observation  et 
d on t les lim ites im posées p a r la  présence de l’atm osphère 
terrestre  sont, en gros, de 1 M H z et de 50 G H z;

— une ém ission de « raies » qui, bien que se p rodu isan t à la  source 
sur une ou plusieurs fréquences discrètes déterm inées p a r les 
transitions atom iques en jeu , se m anifeste dans une certaine 
bande, par suite de l’effet D opp ler dû aux m ouvem ents relatifs 
dans le sens longitudinal;

—  une ém ission in term ittente (sursauts) d on t la  durée peu t aller 
de quelques secondes à quelques heures.

La bande 1400-1427 M H z (raie de l’hydrogène) est actuel
lem ent a ttribuée à titre  exclusif à  la  radioastronom ie. E n outre, 
il est dem andé q u ’une a tten tion  particulière soit accordée à  l’am é
lio ration  de la p ro tec tion  in ternationale des bandes d ’une largeur
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Voici les éléments du réflecteur plans du radiotélescope de Nançay (France). Ces éléments, alignés (sur la photo ils étaient encore en cours de montage), 
développent une surface de 800 m2 (200 m de long et 40 m de haut). L ’ensemble peut pivoter autour de son axe horizontal

11 (Fédération nationale des travaux publics)

de l’ordre  de 5 à 10 M H z qui p e rm ettron t d ’observer les émissions 
sur les raies naturelles suivantes :

Raie Fréquence de la raie
(M H z)

D eutérium 327,4
1 1665,4

O H | 1667,4

Il est égalem ent dem andé que les bandes attribuées aux émis
sions de fréquences-étalon et de signaux horaires sur 2,5, 5, 10, 
15, 20 et 25 M H z ne soient utilisées p o u r aucune au tre  ém ission 
que celles de fréquences-étalon et de signaux horaires, de m anière 
à perm ettre  leur u tilisation  p o u r les réceptions de radioastronom ie.

D e plus, il convient de réduire  au  m inim um  abso lu  l ’am pli
tude  des rayonnem ents harm oniques e t autres émissions non 
essentielles to m ban t dans les bandes de fréquence à protéger 
p o u r la  rad ioastronom ie.

D es observations rad ioastronom iques se fon t actuellem ent 
sur des fréquences de plus en plus élevées. Le choix de la longueur 
d ’onde à  u tiliser p o u r les observations astronom iques est dicté 
p a r  les propriétés de transm ission de l’atm osphère terrestre , 
c’est-à-d ire  p a r  l’em placem ent de ce q u ’on appelle les « fenêtres » 
de l ’atm osphère. D ’un  au tre  côté, le choix de la longueur d ’onde

à utiliser pou r les études géophysiques de l’a tm osphère elle-même 
est im posé p a r la fréquence de la raie de résonance que l’on veut 
étudier.

Le Règlem ent des rad iocom m unications (révision partielle de 
1963) indique les renseignem ents sur les observatoires et sur 
les observations en  cours o u  en pro jet que les adm inistrations 
devraient fou rn ir p o u r inscription dans le F ichier de référence 
in ternational des fréquences. Il est en tendu  que ces renseigne
m ents son t publiés par l’U IT  sous une form e appropriée.

Les conditions de partage  des bandes en tre  la rad ioastronom ie 
et les autres services radioélectriques son t plus critiques que dans 
la p lupart des autres cas. En effet, les brouillages au  service de 
la  rad ioastronom ie  peuvent être de deux sortes: les prem iers, 
im m édiatem ent apparen ts, peuvent in terrom pre ou  em pêcher 
les observations; les seconds, peu t-être  encore plus dangereux 
p o u r les progrès de la science, fon t intervenir des signaux non  
désirés don t les niveaux de flux son t si faibles q u ’ils ne peuvent 
pas être détectés pendan t les observations ni, dans bien des cas, 
pendan t l’analyse des données. Ce dernier type de brouillage 
peu t conduire  à  des conclusions trom peuses ou  erronées.

P our faire fonctionner ses équipem ents avec le m axim um  
d ’efficacité, le rad ioastronom e devrait installer son observatoire 
en u n  po in t éloigné des concentrations de popu la tion  et protégé
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le m ieux possible des rayonnem ents pertu rbateu rs p a r  le te rrain  
environnant. Cela ne fou rn ira  certes pas de pro tec tion  vis-à-vis 
des brouillages causés, sur la  fréquence de fonctionnem ent, 
par les réflexions ou  la diffusion qui se p roduisen t dans les lobes 
de l’an tenne, m ais il en résu ltera  néanm oins une p ro tection  
appréciable, no tam m ent à  l’égard  des rayonnem ents se p ropa
geant sur des fréquences autres que celles utilisées pou r la récep
tion , mais p o u r lesquelles le récepteur p o u rra  cependant avoir 
une certaine sensibilité.

2.8 A stro n o m ie  par rad iodétect ion

A  p ropos de la rad ioastronom ie, il est norm al de parler de 
Y astronomie par radiodétection, bien q u ’en fait, ce genre d ’astro 
nom ie ne ren tre  pas dans la définition de la radioastronom ie, 
telle q u ’elle figure dans le R èglem ent des radiocom m unications.

Le principe de cette astronom ie est simple pu isqu’on applique 
aux astres la technique de la rad iodétection , plus connue sous 
le nom  de rad a r et don t les applications à la  m arine ou  à l’aviation 
sont m ain tenan t fam ilières à tous.

Le problèm e essentiel est celui de la  détection et de l’étude 
d ’objets situés à grande distance. D e tels objets peuvent avoir 
un  faible diam ètre apparen t p a r rap p o rt au  faisceau de l’antenne, 
par exem ple les p lanètes, ou au  contraire  être très étendus, 
p a r exemple, l’ionosphère terrestre.

Les systèmes d ’astronom ie p a r  radiodétection  son t de natu re  
paradoxale  du  po in t de vue des facteurs affectant le partage des 
bandes de fréquence. Les récepteurs utilisés po u r l’astronom ie par

radiodétection  on t une sensibilité com parable à  celle des meilleurs 
récepteurs de rad ioastronom ie si l’on  considère des largeurs 
de bandes com parables; ils sont, p a r  conséquent, aussi sensibles 
aux brouillages. Les ém etteurs de l’astronom ie p a r  rad iodétection  
rayonnen t p a r leurs antennes une puissance élevée e t sont, p a r 
conséquent, capables de causer des brouillages nuisibles aux 
autres services à de grandes distances —  distances qui peuvent 
encore être augm entées p a r  la  diffusion des ondes sur des objets 
situés dans l’espace, tels que la L une et les engins spatiaux, ou 
p a r des milieux tels que la troposphère  et l ’ionosphère, où  se 
produisen t des phénom ènes de diffusion.

Si la  puissance émise est élevée, elle est cependant généralem ent 
concentrée dans u n  faisceau assez étro it p a r des antennes de 
grandes dim ensions. D ans b ien des cas, le rayonnem ent des 
antennes a lieu sous des angles d ’élévation si grands que le b rou il
lage provient su rtou t du  rayonnem ent p a r les lobes latéraux.

Les fréquences utilisées p a r  les systèmes d ’astronom ie po u r 
rad iodétection  von t de quelques dizaines de M H z à près de 10 GH z. 
Les antennes on t des surfaces quelquefois im m enses (ju squ ’à 
84 000 m 2 !).

Les récepteurs utilisés p o u r l’astronom ie p a r rad iodétec tion  
ont, avec les radiom ètres utilisés en rad ioastronom ie, de nom breux 
points com m uns. L a construction  des récepteurs s’est tellem ent 
perfectionnée que la sensibilité du système n ’est lim itée que p a r 
le b ru it de fo n d  du  m ilieu environnant. E n conséquence, tou te  
étude générale de la  sensibilité aux brouillages des systèmes 
de réception  utilisés en  astronom ie p a r rad iodétec tion  se ferait 
exactem ent de la  m êm e façon  que lo rsqu ’on  étudie ce problèm e 
p o u r les stations de télécom m unications spatiales et p o u r celles 
de radioastronom ie.
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3. Le sa te l l i te  au s e r v ic e  d e s  t é l é c o m m u n i c a t i o n s

C ontrairem ent à ce qui se passe dans les services p a r satel
lites d on t nous avons parlé  plus hau t, le satellite de télécom 
m unications est u n  élém ent de la chaîne de télécom m unications. 
Il fau t cependant rem arquer que, com m e to u t satellite, il est 
relié à  la  T erre  au  m oyen de rad iocom m unications destinées 
à  assurer les fonctions de télém esure de m aintenance, de p o u r
suite et de télécom m ande; on  a précédem m ent parlé de celles-ci. 
E n ou tre , un  satellite de télécom m unications p ou rra it à  l’avenir 
rem plir d ’autres fonctions.

Le satellite de télécom m unications n ’est ni plus ni m oins 
qu ’un  relais don t to u t l’in térê t est d ’être  à une a ltitude beaucoup 
plus élevée que les relais de faisceaux hertziens. U n  seul satel
lite servant de relais perm et donc de m ettre  en liaison rad io- 
électrique deux po in ts de la  T erre  situés à  plusieurs milliers 
de kilom ètres.

L e satellite est un  m oyen de télécom m unications qui s’ajoute 
aux m oyens existants. I l ne les fera pas disparaître. Bien au  
contraire, il sera nécessaire de développer les réseaux actuels 
de câbles et faisceaux hertziens à  g rande distance et les réseaux 
locaux téléphoniques p o u r concentrer le trafic sur les stations 
terriennes et perm ettre  une exploita tion  ren tab le  en rap p o rt 
avec les possibilités techniques des systèmes de télécom m uni
cations p a r  satellites.

3.1 T e c h n o lo g ie  d e s  s y s t è m e s  de  t é lé c o m m u n ic a t io n s  par 
sate l l i te

3.1.1 Orbites, types de satellites et de sys tèm es

O n a p roposé différentes orbites et différents types de satel
lites po u r les systèmes de télécom m unications p a r satellites. 
O n do it cependant reconnaître  que le choix du  ou  des systèmes 
dépendra, no n  seulem ent des facteurs techniques en cause, 
m ais égalem ent des facteurs d ’exploitation, adm inistratifs ou 
économ iques.

O n rem arquera  que, le développem ent des systèmes de 
télécom m unications p a r satellites é tan t nécessairem ent un 
processus évolutif et toutes les exigences de transm ission et 
d ’exploitation  ne pouvan t pas être  rem plies p a r u n  type de système 
unique, p lus d ’u n  systèm e ou plus d ’un  type de systèmes p o u rra  
finalem ent faire p artie  du  réseau m ondial de télécom m unications.

L ’em ploi de systèmes de télécom m unications p a r  satellites 
dans le réseau m ondial exige que l’on prenne en considération  
la n a tu re  et le volum e du  trafic (téléphonie, télégraphie, tran s
m ission de données, télévision, etc.) qui do it être  tra ité , l’ache
m inem ent de ce trafic, les em placem ents et les capacités probables 
des stations terriennes, ainsi que les caractéristiques globales 
de fonctionnem ent dem andées. Ces facteurs on t une influence 
m arquée sur la  conception et la  réalisa tion  des systèmes de 
télécom m unications p a r  satellites. Ils établissent, p a r exemple, 
la  nécessité d ’équiper les satellites p o u r leur perm ettre  de tra 
vailler avec plusieurs stations, ainsi que les capacités que l’on  doit 
donner aux satellites et les besoins en fréquences. L a  conception 
et la  réalisation  des stations terriennes son t égalem ent influencées 
p a r ces décisions.

N ature des orbites
Les orbites possibles com prennent les orbites circulaires 

ou elliptiques, dans le p lan  équatoria l ou  dans u n  p lan  polaire 
de la  Terre, et les orbites inclinées sur le p lan  équatorial.

O n peut classer com m e suit, p o u r les besoins actuels, les 
altitudes et les périodes p résen tan t de l’in térêt p o u r les systèmes 
de télécom m unications p a r satellites:

— satellites à  basse a ltitude: altitude de 1000 à 5000 k m ; période
de 2 à  4 heures (environ);

— satellites à  altitude in term édiaire : altitude de 5000 à 20 000 km  ;
période de 4 à 12 heures (environ);

—  satellites synchrones: altitude environ 35 800 km ; période
de 24 heures.

Les périodes données son t celles relatives aux orbites circu
laires et les altitudes son t m esurées p a r  rap p o rt à  la  surface de 
la Terre.

D ans le cas des satellites synchrones, on suppose que le satel
lite se déplace d 'ouest en est, la période de 24 heures é tan t la 
m êm e que celle de la ro ta tio n  de la  T erre  sur son axe. Q uand  
l’orb ite  de tels satellites est dans le p lan  équato rial de la  Terre, 
les satellites sont stationnaires pu isqu ’ils sem blent sans m ouvem ent 
re la tif p a r  rap p o rt aux observateurs placés sur la Terre. D es 
orbites inclinées son t possibles po u r les satellites synchrones, 
m ais alors, les satellites ne son t pas stationnaires.

Les satellites sous-synchrones on t des périodes co rrespondant 
à une frac tion  sim ple de la période de ro ta tio n  de la T erre, 
p a r exem ple:

—  altitude: 20 000 km  (environ): période: 12 heures;

—  altitude: 14 000 km  (environ): période: 8 heures;

—  altitude: 10 500 k m  (environ): période: 6 heures.

Les satellites non  en  phase son t des satellites no n  synchrones 
don t l’a ltitude, la  période et le p lan  o rb ita l son t fixés avec un  
assez bon degré de précision, m ais qui ne  son t pas com m andés 
avec une grande précision. Il en  résulte  un  m ouvem ent re la tif 
entre ces satellites, m ouvem ent don t les caractéristiques on t des 
valeurs essentiellem ent aléatoires.

D es satellites à orb ite  circulaire d ’a ltitude supérieure à  celle 
du  satellite synchrone (35 800 km ) son t concevables m ais ils 
n ’offrent pas actuellem ent d ’avantages substantiels po u r les 
systèmes de télécom m unications.

Sur les o rb ites elliptiques, les satellites on t un  m ouvem ent 
relativem ent p lus lent au  voisinage de l’apogée e t sont, pa r 
conséquent, visibles de certaines paires d ’em placem ents conve
nablem ent choisis sur la  T erre  pendan t des périodes plus longues 
que s’ils décrivaient des orbites circulaires de mêm e période.

Les orbites plus élevées on t l’avantage de perm ettre  une 
couvertu re  plus grande de la T erre  à p a rtir  de chaque satellite, 
de sorte  qu ’il faud ra it u n  plus petit nom bre de satellites pou r 
couvrir la  T erre  entière. I l fau t en  revanche une fusée de 
lancem ent plus puissante p o u r p lacer une charge utile  donnée 
sur des o rbites supérieures. L ’utilisation  d ’orbites circulaires 
équatoriales ou presque équatoriales dans la d irection  ouest-est 
perm ettra it de p lacer sur orb ite  des charges utiles plus grandes 
que dans la d irection  est-ouest, en  tiran t p arti de la  vitesse de 
ro ta tio n  de la Terre. L ’utilisation  du  p lan  équato ria l seul avec 
une base de lancem ent équatoria le  sim plifierait le problèm e du 
lancem ent p a r rap p o rt à  l’u tilisation  des p lans orb itaux  m ultiples 
nécessaires aux systèmes d ’orbites polaires ou  inclinées; mais 
ceci im plique que l 'o n  dispose d ’une base de lancem ent équatoriale 
satisfaisante.

Types de satellites

Les satellites utiles p o u r les télécom m unications peuvent 
être classés en actifs ou  passifs, à  com m ande d ’o rien tation  ou 
non  et en  phase ou  non :
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■ Satellites actifs et passifs. —  Les satellites passifs de la Terre 
peuvent être naturels ou artificiels.

Le seul satellite na tu re l connu  de la T erre est la Lune. D es 
expériences effectuées pendan t plusieurs années on t m ontré  que, 
lorsque le tem ps de propagation  n ’est pas un  facteur déterm inant, 
en télégraphie par exemple, on peu t utiliser la  Lune avec succès 
pou r la  transm ission d ’inform ations dans une bande de quelques 
kilohertz de largeur. Les affaiblissements de transm ission sur le 
trajet Terre-Lune-Terre sont très g rands; de plus, une telle liaison 
n ’est pas tou jours disponible.

Les satellites artificiels pouvant être utilisés dans un  système 
à satellites passifs sont réalisés d ’après deux m éthodes p rin 
cipales:
— des structures relativem ent volum ineuses form ées d 'une  paroi

m ince et gonflables dans l’espace;
— des dipôles placés sur orbite.

h Satellites à commande d ’orientation. —  U n satellite à com m ande 
d ’o rien tation  est conçu de façon telle q u ’un ou plusieurs de ses 
axes se m aintiennent dans une d irection  ou dans des d irections 
déterm inées, pa r exemple vers le centre de la Terre ou vers une 
position fixe de l’espace. Le m ode le plus sim ple de stabilisation 
d ’o rien tation  est une stabilisation gyroscopique de l’axe de 
ro tation .

■ Satellites en phase ou non. —  O n a proposé d ’utiliser des 
satellites non en phase sur différentes orbites. Les satellites non 
en phase peuvent être actifs ou  passifs et ils peuvent être stab i
lisés en orientation.

U n satellite en phase est celui don t la position  p a r rap p o rt 
à d ’autres satellites du  mêm e système ou  à un  point de la Terre 
est m aintenue dans des lim ites données. De tels satellites pour
raient être et seraient, en  général, stabilisés aussi en orientation .

Par rappo rt aux satellites en phase, les satellites non  en 
phase ont pour avantage une plus g rande sim plicité de réalisation 
et d ’exploitation  et une probabilité  de vie utile plus grande sur 
orbite.

Types de systèmes

A u début de l’étude des télécom m unications spatiales, de 
nom breux types de systèmes avaient été envisagés.

Les prem iers satellites appartenaien t à  des systèmes à satel
lites non en  phase.

On pourrait, p a r exem ple, avo ir déjà  un  service de télécom 
m unications assez substantiel avec 12 ou 18 de ces satellites sur 
des o rbites situées à 11 000 km  d ’a ltitude environ ; en fait, on 
p ourra it ainsi pendan t 95 à 99%  du  tem ps réaliser des liaisons 
en tre  l’A m érique du N o rd  et l’E urope. En passant ensuite à 
48 satellites (24 sur orb ite  polaire et 24 sur orb ite  presque équa
toriale), on assurerait un  service pendan t plus de 99%  du  tem ps 
sur la m ajorité  des principales artères de télécom m unications 
du m onde.

Par rappo rt aux systèmes avec satellites non  en phase, les 
systèmes avec satellites en  phase, no tam m ent ceux à  trajectoires 
ferm ées par rappo rt à  la T erre, c’est-à-d ire  récurrentes, peuvent 
être conçus pou r l'u tilisation  d ’un nom bre de satellites sensi
blem ent réduit. (U ne orb ite  est d ite  ferm ée p a r rap p o rt à  la 
T erre  lorsque sa p rojection  sur la  T erre reste la mêm e d ’un jo u r 
à l’au tre ; il peut s’agir d ’une orb ite  équatoria le  ou  d ’une orbite 
sous synchrone inclinée.)

Com m e cas particu lier de ces systèmes, citons les systèmes 
à  orbite sous-synchrones de 12 heures et de 8 heures. D ans 
ces systèmes, chaque satellite serait visible de chaque station  
terrienne une ou  deux fois par jo u r e t la couverture m ondiale

1.

2 .

1.
Le satellite de télécommunications Molnya (URSS)

(UIT)
2 .

La station terrienne de Novosibirsk ( URSS) qui fa it partie du réseau de 
télécommunications par satellite Orbite

(APN)
3.
Le satellite de télécommunications Intelsat-II

(COMSAT)
4.
Antenne sous radôme de la station terrienne de Pleumeur-Bodou (France)

(CNET)
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serait réalisée avec environ six zones se chevauchant en partie, 
chacune de celles-ci s’é tendan t sur quelques heures du  tem ps 
local. D ans une zone donnée, tou tes les stations pourra ien t 
utiliser sim ultaném ent le mêm e satellite et être en re la tion  les 
unes avec les au tres p a r  un  seul bond.

Le système à  satellites sta tionnaires est u n  cas particulier 
de système à satellites en phase. D e ce satellite, la  T erre  est 
vue sous u n  angle de 17°30', ce qui correspond  à  une distance 
m axim ale sur la surface de la T erre, calculée le long d ’un arc 
de g rand  cercle, d ’environ 17 000 km , en adm ettan t que l’angle 
d ’élévation de l’an tenne de la sta tion  terrienne soit d ’au  m oins 5°.

L a  distance d ’un  satellite sta tionnaire  à la station  terrienne 
associée la  p lus éloignée est d ’environ 42 000 km , ce qui exige 
u n  tem ps de p ropagation  d ’environ 140 ms. P a r conséquent, 
com pte tenu  des tem ps de transm ission supplém entaires sur 
les circuits de télécom m unications terriens associés, les conver
sations téléphoniques, p a r l’in term édiaire d ’u n  satellite sta tion 
naire, peuvent être affectées d ’u n  tem ps de propagation  aller 
e t re to u r d ’environ 0,6 s.

Le développem ent des systèmes à satellites é tan t un  processus 
évolutif, il est p robab le  que plus d ’un  systèm e ou plus d ’un 
type de systèm es sera  mis en  explo ita tion  dans le réseau de télé-

com m unications m ondial, les prem iers é tan t de réalisation 
relativem ent sim ple e t les suivants de plus g rande com plexité, 
avec des capacités accrues e t un  plus g rand  nom bre de stations 
terriennes de façon à  satisfaire les besoins d ’u n  trafic en  expan
sion. D e plus, les problèm es relatifs à la  transm ission e t en 
particu lier aux tem ps de propagation , peuvent faire apparaître  le 
besoin d ’em ployer sim ultaném ent des systèm es à  satellites 
sta tionnaires e t à  satellites d ’a ltitude interm édiaire.

Il est com m ode d ’utiliser le term e « sous-systèm e » pour 
décrire les élém ents individuels faisant partie  d ’un système 
intégré de télécom m unications par satellites. P ar exemple, un 
système à satellites sta tionnaires peu t constituer u n  tel sous- 
système et u n  système à satellites d ’altitude interm édiaire, un 
second sous-système.

On considère q u ’il est souhaitable, p o u r les ra isons suivantes,

de m ettre  au  po in t et de réaliser les différents sous-systèmes 
sur une base planifiée et intégrée:

—  pou r éviter les brouillages m utuels en tre  les sous-systèm es;

—  po u r arriver au  plus h au t degré possible de com patibilité  
technique en tre  les sous-systèm es;

— pou r assurer la  possibilité d ’in terconnexion, aussi bien entre 
les sous-systèm es q u ’avec les systèmes de télécom m unications 
terrestres ;

—  pour perm ettre  d ’accroître la capacité des satellites et celle 
des stations terriennes au  fur e t à  m esure de l’expansion 
du  trafic, avec le m inim um  d ’équipem ent supplém entaire dans 
les sta tions terriennes;

—  po u r éviter, au tan t que possible, la  désuétude du m atériel 
des sta tions terriennes e t des satellites.
O n devra, afin d ’éviter les brouillages m utuels en tre  sous- 

systèmes, choisir convenablem ent les assignations des canaux 
radioélectriques, d ’après un  accord  in ternational. On devra peut- 
être aussi choisir certaines configurations d ’orbites po u r m inim iser 
les difficultés pouvant provenir d ’éclipses en tre  satellites.

En fait, la  question  du tem ps de p ropagation  assez élevé de 
signaux transm is mise à part, le système à satellites sta tion 
naires sem ble actuellem ent le plus prom etteur.

Les systèmes actuellem ent en évolution sont au nom bre 
de deux:
—  le système du  C onsortium  in ternational des télécom m uni

cations p a r satellites (IN T E L S A T ),  qui utilise des satellites 
s ta tionnaires (service de 24 heures par jo u r);

—  le système exploité p a r l’U R S S  (satellite M olnya), qui utilise 
des satellites à tra jecto ire  ferm ée unique, d ’une période de 
12 heures; l ’apogée étan t très éloignée de la T erre, du ran t 
la  prem ière révolution , il assure des com m unications entre 
n ’im porte quel po in t de l’U R SS et plusieurs pays d ’Europe 
et d ’Asie. A u cours de la deuxièm e révolution , il peu t assurer, 
ou tre  les com m unications à l’in térieur de l’U R SS, une liaison

3.

4.
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entre la partie européenne de l’U R S S  et plusieurs points 
de l’A m érique C entrale e t de l’A m érique du N ord .

3.1.2 Problème de partage des  f réquences  (satellites de té lécom 
munications)

O n a vu plus hau t les principes généraux du partage des 
fréquences, principes applicables à tous les services spatiaux. 
D ans le cas de service de télécom m unications p a r satellites, 
le problèm e se présente avec une acuité particulière, é tan t donné 
la largeur de bandes de fréquence déjà  utilisées p a r les satellites 
de télécom m unications, largeur qui n ’ira qu ’en s’am plifiant 
au  fur et à  m esure que l’on achem inera davantage de voies 
téléphoniques ou de program m es de télévision p a r satellite.

Les systèmes de Terre qui partagen t les mêm es fréquences 
que ces satellites sont presque tous des systèmes de faisceaux 
hertziens, systèmes utilisés égalem ent pou r assurer essentiellem ent 
la  transm ission de la téléphonie et de la télévision, donc qui 
occupent égalem ent de larges bandes de fréquence.

Le bru it causé dans les voies téléphoniques p a r  brouillages 
m utuels do it être lim ité à une valeur suffisam m ent faible p o u r 
être adm issible par rap p o rt au  bru it to ta l adm issible dans le 
circuit fictif de référence (voir parag raphe 3.2.2) correspondant. 
Ind iquons, p a r exemple, que ce b ru it est lim ité à 1000 pW , 
pou r n ’im porte quelle heure e t en  un  p o in t de n iveau re la tif 
zéro, p a r un  système de télécom m unications p a r satellites, 
sous l’effet de l’ensem ble des émissions de faisceaux hertziens 
o u  p ar un  système de faisceaux hertziens sous l’effet des ém etteurs 
de stations terriennes et spatiales des systèmes de télécom m u
nications p a r  satellites.

E n outre, certaines restrictions on t été apportées aux sys
tèm es spatiaux et de T erre fonctionnant dans les bandes partagées, 
pou r éviter la  nécessité d ’établir des p rocédures spéciales de 
coord ination  en tre  les adm inistrations u tilisan t des stations de 
faisceaux hertziens et celles u tilisan t des sta tions spatiales. Ces 
restrictions visent directem ent le rayonnem ent p rovenan t de ces 
différentes stations.

Les ém etteurs de faisceaux hertziens doivent avoir une 
puissance à l’entrée de l’an tenne qui ne dépasse pas 20 W. La 
puissance iso trope rayonnée équivalente ne devrait en aucun  cas 
dépasser 300 kW . E n outre, les nouveaux traje ts de faisceaux 
hertziens devraient être conçus de m anière que l ’axe d u  lobe 
principal de tou te  an tenne ne soit pas dirigé à m oins de 2° de 
l’orb ite  du  satellite sta tionnaire ; si, dans u n  cas particu lier ces 
clauses sont inapplicables, tous les efforts devraient être faits pou r 
se conform er aux valeurs m axim ales de la  puissance isotrope 
rayonnée équivalente p a r ém etteur suivantes:

—  47 dBW  (50 kW ) p o u r to u t faisceau d ’an tenne s’écartan t 
de m oins de 0,5° de la d irection  de l’orbite du  satellite sta tion 
naire;

—  de 47 à 55 dBW  (50 à 300 kW ) suivant une loi linéaire (8 dB 
p a r degré d ’angle), po u r to u t faisceau d ’an tenne s’écartan t de 
0,5° à  1,5° de l’orbite du  satellite stationnaire .

D ans le cas de nouveaux systèmes de faisceaux hertziens 
établis sur des trajets existants, les valeurs m axim ales de la puis
sance isotrope équivalente ne devraient pas, au tan t que possible, 
dépasser par ém etteur:

—  47 dBW  (50 kW ) pou r to u t faisceau d ’an tenne s’écartan t 
de m oins de 0,5° de tou te  position  sur l’orb ite d u  satellite 
sta tionnaire  ayant fait l'ob je t d ’une notification in ternationale;

—  47 à  55 dBW  (50 kW  à 300 kW ) suivant une loi linéaire 
(8 dB p a r degré d ’angle), p o u r tou t faisceau d ’an tenne s’écar
tan t de 0,5° à  1,5° de tou te  position  sur l’orb ite  du satellite 
sta tionnaire  ayan t fait l’objet d ’une notification  in ternationale.

E n ce qui concerne les stations spatiales, on  a  égalem ent 
im posé des lim ites à  la  densité m axim ale du  flux de puissance 
p rodu it à  la  surface de la T erre  p a r  ces ém issions. L a valeur 
de ce flux lim ite est donnée p a r la  form ule :

[ ( -  152 +  j | )  dB (IT//u2) ]

dans une bande quelconque de 4 kH z de large, Q é tan t l’angle 
d ’arrivée de l’onde m esurée en degrés au-dessus de l’horizon. 
P ou r une onde à  incidence rasan te , cela correspond  à  u n  flux 
ex trao rd inairem ent faible. E n pra tique , p o u r les satellites géo- 
sta tionnaires de conception  actuelle, cela revient à  lim iter la 
puissance destinée à  l’an tenne à quelques dizaines de w atts.

L orsque des stations terriennes e t des sta tions de Terre 
partagen t les mêm es bandes de fréquence, il y a risque de b rou il
lages m utuels. P ou r éviter ces brouillages, il est souhaitab le  de 
coo rdonner les fréquences d ’ém ission et de réception  utilisées par
les sta tions terriennes et p a r les services de Terre qui seraient 
susceptibles, soit d ’être  perturbées p a r des émissions de stations 
terriennes, soit de causer des brouillages à  ces stations. Cette 
coord ination  do it être assurée à l’in térieur d ’une zone en tou ran t 
la  sta tion  terrienne e t s’é tendan t ju sq u ’aux lim ites au-delà  
desquelles la  p robabilité  de brouillages m utuels p eu t être consi
dérée com m e négligeable.

C ette zone est définie p a r une « d istance de coord ination  » 
qui est déterm inée sur les bases suivantes:

—  en  ce qui concerne les brouillages aux stations de T erre: 
puissances susceptibles d ’être utilisées dans les différentes direc
tions p a r  les stations terriennes, ainsi que les valeurs m axi
m ales d u  gain d ’an tenne et de sensibilité de réception 
susceptibles d ’être utilisées p a r  ces sta tions de T erre;

— en ce qui concerne les brouillages à  des stations terriennes: 
puissances p robables des sta tions de T erre  dans les directions 
intéressantes e t caractéristiques des récepteurs susceptibles 
d ’être utilisés p a r  les stations terriennes.

Le calcul de ces « distances de coord ination  » est relativem ent 
com plexe. I l est basé, no tam m ent, su r les plus récentes données 
de p ropagation  et sur le brouillage acceptable, dans une voie 
téléphonique p a r exemple.

Le choix des fréquences des systèmes de télécom m unications 
par satellites u tilisan t les mêm es bandes que les faisceaux hertziens 
a  une im portance particulière et il obéit, en tre  autres, aux critères 
suivants :

—  perm ettre  la mise au  po in t et l’u tilisation , le cas échéant, 
de divers types de systèmes de télécom m unications p a r 
satellites, c’est-à-d ire de systèmes u tilisant divers types 
d ’orbites, de satellites, de m éthodes de m odu la tion  et au tres 
caractéristiques techniques;

— assurer l’accès m ultiple, perm ettan t ainsi à  plusieurs stations 
terriennes d ’utiliser u n  satellite donné;

— réduire  au m inim um  les brouillages en tre  les systèm es de 
télécom m unications p a r satellites, de m êm e q u ’en tre  ces 
derniers e t les systèmes de faisceaux hertziens en  visibilité 
directe, afin de faciliter la  p lanification des deux types de 
systèmes de m anière coordonnée;

—  répondre aux exigences du  trafic à long term e prévu pou r 
les systèm es de télécom m unications p a r  satellites;

—  être aussi com patibles que possible avec les dispositions 
des canaux des systèmes de faisceaux hertziens en visibilité 
directe, prévues dans les Avis du C C IR .
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Nombre total de voies téléphoniques unilatérales

Largeur de bande nécessaire de la station spatiale pour système à modulation 
de frécptence à porteuses multiples et multiplexage par répartition 

en fréquence

Courbe A  : Une seule porteuse par répéteur de la station spatiale 
Courbe B  : Une seule voie par porteuse

Figure 6

U ne im portance particulière do it être accordée aux systèmes 
de télécom m unications fonc tionnan t dans les bandes 3400- 
4100 M H z e t 5725-6425 M H z. Il s’agit des bandes qui, dans 
l’é ta t actue l de la  technique, son t les bandes préférées pou r 
ces systèmes, la  prem ière bande étan t utilisée p o u r la  liaison 
satellite vers T erre  et la  seconde é tan t utilisée p o u r la  liaison 
T erre vers satellite. P o u r ces systèmes, les positions relatives 
des porteuses des systèmes de télécom m unications p a r satel
lites et des porteuses des systèmes de faisceaux hertziens a peu 
d ’im portance, s’il est possible d ’étaler uniform ém ent l’énergie 
sur la  m ajeure p artie  de la  bande occupée. C ette technique de 
d ispersion de l ’énergie con tribue à sim plifier égalem ent le p a r
tage des fréquences en tre  les systèmes de télécom m unications 
p a r satellites eux-m êmes. I l existe différentes m éthodes po u r 
réaliser la  d ispersion de l’énergie e t les études con tinuent à 
ce sujet.

3.1.3 Méthodes de modulation et caracté ris tiques électriques du 
sy s tè m e ;  a cc ès  multiple

O n sait que, po u r tran sm ettre  une in form ation , une onde 
rad ioélectrique d o it subir certaines m odifications de l’une ou

de plusieurs de ses caractéristiques; c’est ce que l’on appelle 
la m odulation . O n peu t, p a r exemple, faire varier l’am plitude 
en  fonction  de l'in tensité instan tanée du  signal sonore, c’est 
la  m odulation  d ’am plitude qui est utilisée dans la p lupart des 
ém issions de radiodiffusion. O n peut faire varier selon certaines 
lois la fréquence et c ’est la  m odu la tion  de fréquence utilisée 
p a r les émissions de radiodiffusion de m eilleure qualité, en 
ondes m étriques.

Le procédé de m odu lation  a, entre autres effets, une influence 
sur la  largeur de bande nécessaire po u r assurer la  transm ission. 
A  titre  d ’exemple, la  figure 6 indique la  largeur de bande néces
saire à  une sta tion  spatiale po u r un  système particu lier de m odu
lation.

L a  m odu la tion  est une  caractéristique im portan te  d ’une 
ém ission car c’est d ’elle que dépend en effet, non  seulem ent 
l’intensité du  signal nécessaire po u r avoir une réception  de qua
lité donnée, m ais égalem ent la  gêne p rodu ite  p a r  cette émission 
à d ’au tres émissions.

Plusieurs facteurs influent sur le choix de la  m éthode de 
m odu la tion  p o u r les télécom m unications p a r satellites actifs, 
un  certa in  nom bre d ’en tre  eux o n t une im portance particulière 
po u r un  seul des sens de transm ission. Les m éthodes de m odu la
tion  utilisées peuvent être différentes p o u r les deux sens de tran s
mission. Les facteurs les plus im portan ts don t il fau t ten ir 
com pte dans cette com paraison son t les suivants:

—  la puissance de l ’ém etteur radioélectrique (no tam m ent celui 
du  satellite) nécessaire p o u r ob ten ir u n  rap p o rt signal/b ru it 
acceptable ;

— la largeur de bande requise en fonction  de la capacité de 
transm ission à  prévoir, c ’est-à-d ire  l ’économ ie de fréquence 
plus ou  m oins grande dans l’u tilisation  du  spectre rad io 
électrique;

—  la souplesse de fonctionnem ent du  systèm e, no tam m ent en 
ce qui concerne les possibilités d ’accès p o u r plusieurs sta tions;

—  la p robab ilité  de brouillages m utuels avec des systèmes 
fonctionnan t dans les m êm es bandes de fréquence;

—  les possibilités d ’application , com pte ten u  de la  technique 
actuelle e t de l’évolution  probab le  de la  technique dans 
l’avenir.

D ans le cas de la  téléphonie m ultivoie, il p a ra ît actuellem ent 
légitime d ’accorder une a tten tion  particulière à  tro is m éthodes 
de m odu la tion  différentes:

—  le m ultiplexage de la bande de base p a r répartition  en fré
quence avec m odu la tion  de la fréquence (M F) de la porteuse 
(M R F -M F );

—  le m ultiplexage de la bande de base p a r répartition  en fré
quence avec m odu la tion  de la po rteuse en  bande latérale 
un ique (M R F -B L U );

—  la m odu la tion  p a r im pulsions codées (M IC ), so it d ’une bande 
de base M R F , soit de plusieurs voies téléphoniques à  m ulti
plexage dans le tem ps (M R T ), la  porteuse é tan t m odulée par 
déplacem ent de phase (M R F -M IC -M D P  ou  M R T -M IC - 
M D P).

T elles son t les tro is m éthodes fondam entales, m ais il ne 
fau t pas perd re  de vue que chacune de ces m éthodes peu t p ré
senter des varian tes d on t il ne sera pas tenu  com pte ici; on ne 
pense pas qu ’une étude de ces varian tes soit de na tu re  à  m odifier 
considérablem ent les conclusions qui seron t form ulées.
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Il ne ren tre  pas dans le cadre de ce b ref exposé d ’indiquer, 
même som m airem ent, les principes et les caractéristiques de 
chaque procédé de m odulation , car une telle étude est difficile 
à  aborder sans faire appel à  des développem ents m athém atiques 
assez longs.

O n se borne, dans le tableau suivant, à  extraire quelques-uns 
des résultats num ériques obtenus à la  suite de ces études et qui 
concernent les puissances nécessaires po u r différents systèmes 
de m odulation  et ceci pou r un nom bre varié de voies télépho
niques.

Système

Nombre de voies

Puissance moyenne 
(dBW)

12 120 1200

à modulation de 
fréquence

satellite
station terrienne

-1 7 ,9
1,9

-8 ,5
11

4,8
24,5

répartition en fréquence/ 
modulation par impul
sions codées/modula
tion par déplacement 
de phase

satellite

station terrienne

-1 4 ,2

5,6

-4 ,2

15,6

5,8

25,6

bande latérale unique 
pour l’accès simple

satellite
station terrienne

- 1 ,2
18,6

2,8
22,6

11,5
31,1

N o te  —  R a p p e lo n s  q u e  —  20 d B W  c o rre s p o n d e n t  à  0,01 W ; —  10 d B W  à  0,1 W ; 
0  d B W  à  1 W ; 10 d B W  à  10 W ; 20  d B W  à  100 W  e t  30 d B W  à  1000 W .

O n pourra it déduire de ce tab leau  que le 3° système m entionné 
(à  bande latérale unique) est beaucoup m oins avantageux que 
les deux autres car il dem ande une puissance plus élevée. Cela 
est exact mais, dans ce cas, la  bande de fréquence nécessaire 
à  la transm ission est très faible; ce système est donc le plus éco
nom ique si l’on a en vue l’économ ie du  spectre des fréquences. 
Il s’agit-là  d ’un exemple concret du  principe que l’on retrouve 
toujours dans tous les systèmes de codage ou de m odulation , 
à  savoir q u ’une économ ie sur l’un  des param ètres (la puissance 
par exemple) entraîne souvent un gaspillage sur u n  au tre  para
m ètre (ici la largeur de bande nécessaire à  la transm ission). 
En fait c’est actuellem ent le prem ier système m entionné dans 
le tab leau  (m odulation  de fréquence) qui est le plus utilisé.

Signalons cependant que le deuxièm e système (m odulation  
par im pulsions codées) a égalem ent ses avantages:
—  dans les conditions norm ales de fonctionnem ent, le rap p o rt 

signal/bruit est plus favorable q u ’en m odu lation  de fréquence, 
en ce qui concerne le b ru it de voie au  repos;

—  dans les conditions norm ales de fonctionnem ent, il est très peu 
sensible aux effets de brouillage;

—  ces systèmes sont plus faciles à  adap te r à  la transm ission de 
l'in form ation  num érique.

P our com pléter ces indications sur la m odulation , il 
convient de dire quelques m ots de la préaccentuation. P o u r 
expliquer la préaccentuation , on peut faire une analogie avec des 
émissions de radiodiffusion à m odulation  de fréquence. D ans le

dessein d ’am éliorer la qualité, on a  été am ené à augm enter le 
niveau du  signal ou  p lu tô t de certaines com posantes du signal qui 
son t naturellem ent plus faibles que d ’autres. E n l’occurrence, il 
s’agissait des com posantes à  fréquence plus élevée du  signal de 
m odulation , donc de ce qui correspond aux fréquences aiguës de 
la voix ou de la musique. O n a donc relevé le niveau de ces aigus à 
l’ém ission et tous les récepteurs réduisent de façon co rrespondan te  
ce niveau à la  réception. D u  m êm e coup, on  rédu it de la mêm e 
quan tité  le b ru it de fo n d  qui s’est in trodu it lors de la  transm ission.

O n fait de m êm e dans les systèmes à  m odu la tion  de fréquence, 
utilisés po u r les télécom m unications p a r satellites.

Son em ploi dans les systèmes de télécom m unications par 
satellites tran sm ettan t en  m odu la tion  de fréquence de la télé
phonie  à  m ultiplexage p a r  répartition  en fréquence se tradu it 
p a r une am élio ration  du  rap p o rt signal/bruit therm ique dans les 
canaux du  système ayan t les fréquences les plus élevées e t perm et 
ainsi d ’alléger les exigences relatives à la puissance de l’ém etteur 
du satellite.

L ’em ploi de la p réaccen tuation  p o u r la  télévision po u rra it 
m odifier la  répartition  de l’énergie dans l’ém ission à fréquence 
radioélectrique des systèmes de télécom m unications p a r  satel
lites d ’une façon telle que l ’on  obtienne une  réduction , sensible 
dans certains cas, des possibilités de brouillage en tre  systèmes 
de télécom m unications p a r satellites e t systèmes de faisceaux 
hertziens en visibilité d irecte u tilisan t le mêm e canal ou  des canaux 
adjacents.

U n au tre  problèm e don t l’im portance est fondam entale, 
est celui de Vaccès multiple, c’est-à-d ire  en fait les possibilités p o u r 
une sta tion  terrienne de réaliser une liaison p o u r u n  nom bre 
variable de voies téléphoniques, avec une au tre  sta tion  terrienne. 
Il s’agit, en  quelque sorte, de l’ap titude  du  satellite à jo u e r le 
rô le de cen tral téléphonique.

Aussi le répéteur de satellite diffère-t-il du  répéteur de faisceau 
hertzien  de Terre. D ans le cas des faisceaux hertziens, on  n ’a  pas 
fait appel aux répéteurs p o u r q u ’ils fournissent un  accès m ultiple 
du  m êm e type ni de la  mêm e am pleur que celui envisagé p o u r les 
répéteurs de satellites.

D ans le cas des répéteurs de satellites, des transm issions 
m ultivoies p rovenan t d ’un  certain  nom bre de stations terriennes 
son t transférées ensem ble (« m ultiplexées » dans le sens général 
du  term e) vers le satellite p o u r am plification et retransm ission  
vers ces m êm es stations terriennes.

O n peut envisager, dans un  cas extrêm e, un  satellite énorm e 
e t com plexe possédant les équipem ents de rem odu lation  po u r 
chacune de ces stations terriennes et les équipem ents de com 
m utation  p o u r in terconnecter, suivant les besoins, tous les cir
cuits. E n développant les télécom m unications p a r satellites à 
accès m ultiple, on  a po u r bu t de perm ettre  aux télécom m uni
cations de tendre vers une telle « in terconnexion sur orb ite  », 
to u t en conservant u n  satellite pe tit et fiable, donc relativem ent 
simple et com patible avec l’é ta t de la  technique. A ctuellem ent, 
to u te  com m utation , ou  son équivalent, doit être faite  e t contrôlée 
à partir de la  Terre. C ependant, on  peu t encore faire subir un  
certain  tra item ent au  signal à  l’in térieur d u  satellite.

D ans un  système de télécom m unications p a r satellites avec 
accès m ultiple, to u t ou  partie  du  nom bre des voies disponibles 
peut être assigné en perm anence ou de façon sem i-perm anente 
à des couples de stations terriennes partic ipan t au système.

Il est possible, no tam m ent dans les systèmes fu turs p lus perfec
tionnés, que des voies soient disponibles à to u te  station  terrienne, 
l’accès se faisant p a r l’une des tro is m éthodes suivantes :

a  Accès asservi. —  U ne sta tion  terrienne désirant accéder au 
système doit dem ander l’au to risa tion  à un  centre d ’exploitation 
du  réseau avant d ’accéder à ce système.
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■ Accès avec décision individuelle. —  U ne station  terrienne dési
ran t accéder au  système serait capable de reconnaître  (par les 
m oyens appropriés) les voies à fréquences radioélectriques ou 
les intervalles de tem ps élém entaires qui son t disponibles.

■ Accès arbitraire. —  D ans ces systèmes, l’accès à un canal 
radioélectrique est norm alem ent réalisé sans q u ’il so it nécessaire 
de rechercher au  préalable un  canal disponible.

Si l ’on  veut q u ’une sta tion  terrienne puisse accéder à un 
instan t quelconque au satellite, on doit lui donner une capacité 
suffisante p o u r achem iner le m axim um  de trafic prévisible.

D ans de nom breuses m éthodes d ’accès m ultiple, notam m ent 
dans les deux dernières catégories, on s’est proposé de choisir, 
en exam inant le signal du  satellite, une voie qui se révèle libre
et disponible. E n fait, l’exam en révèle seulem ent q u ’une voie
était disponible T  ms auparavant, T  é tan t le tem ps de propagation  
m axim al Terre-satellite-Terre, qui peu t être  voisin de 300 ms 
avec u n  satellite stationnaire.

U n  système de télécom m unications p a r satellites devrait 
fonctionner, du  p o in t de vue technique et de l’exploitation, 
dans le cadre du réseau m ondial. Il peu t en résu lter soit des 
restrictions dans l ’utilisation de certaines m éthodes d ’accès 
m ultiple, soit la  nécessité d ’ajuster telle ou  telle caractéristique
de ce réseau m ondial p o u r perm ettre l’em ploi des nouvelles
m éthodes d ’accès m ultiple.

Les facteurs suivants déterm inent essentiellem ent la  possibilité 
d ’avoir accès à des systèmes de télécom m unications p a r satel
lites :
—  les param ètres o rb itaux  du  système ;
—  les m éthodes de m odu lation  ;
—  les m éthodes de m ultiplexage;
— la diversité éventuelle des caractéristiques des stations te r

riennes, telles que la puissance d ’ém ission, le gain d ’antenne
et la tem pérature  de b ru it à  la  réception.

Le degré de com plexité adm issible dans le satellite, dans les 
stations terriennes et dans les réseaux de com m ande au  sol, 
influe indirectem ent sur les possibilités d ’accès.

Il existe des facteurs con trad icto ires dans le choix des p ara 
m ètres o rbitaux, m ais il appara ît que l’on  peu t classer les divers 
types de systèmes dans l’ordre  de préférence ci-après en ce qui 
concerne l’accès m ultiple :
—  systèmes à  satellites sta tionnaires;
—  systèmes u tilisan t des o rbites à p ro jections fermées sur la

T erre;
— systèmes à  satellites non  en phase.

D e nom breux  aspects de la technique de l’accès m ultiple sont 
en cours d ’étude et on peut choisir entre de nom breux systèmes 
p o u r les o rbites des satellites, les m éthodes de m odulation  et 
de m ultiplexage, les m éthodes de réalisa tion  de l’accès, etc., 
chacune ayan t ses avantages et ses po in ts faibles. Ju squ ’ici aucun 
de ces systèmes n 'a  encore été essayé suffisam m ent avec des satel
lites effectivement en  fonctionnem ent. E n conséquence, un  ordre 
de préférence net ne peu t encore être indiqué parm i les solutions 
possibles. T outefois, é tan t donné le g rand  nom bre de solutions 
possibles et le nom bre restrein t de problèm es véritablem ent 
difficiles du  po in t de vue technique, on peut considérer avec 
optim ism e la réalisation d ’un  accès m ultiple susceptible de rendre 
des services. O n pense que la réalisation optim ale de l’accès 
m ultiple sera un  facteur im portan t lo rsqu’il s’agira de choisir 
les param ètres des systèmes de télécom m unications p a r satellites.

3.1.4 S ta tions terr iennes

L ors du  choix d ’une station  terrienne, de nom breux  facteurs 
sont à considérer avec un  soin d ’au tan t plus g rand  que les stations 
terriennes représen ten t une part assez im portan te  dans le coût 
d ’un  système de télécom m unications p a r satellites. On peut diviser 
ces facteurs de la  façon suivante:

■ Facteurs de brouillage. —  E n  effet les niveaux de puissance 
à  la  réception  dans une sta tion  terrienne de télécom m unications 
par satellites son t très bas. D es brouillages peuvent donc se 
p rodu ire : en tre  les systèmes de T erre qui partagen t une bande de 
fréquence, à  cause d ’émissions harm oniques ou  non  essentielles 
en provenance d ’ém etteurs fixes ou m obiles, du  fait de sources 
de bru its industriels. E n ou tre , il y a  lieu de ten ir com pte des 
pertu rbations in troduites par les aéronefs qui traversen t le faisceau 
d ’une an tenne et créent des réflexions parasites.

a  Facteurs géographiques. —  Bien que la sta tion  terrienne doive 
être favorablem ent située de m anière à offrir une visibilité aussi 
bonne que possible de tous les satellites com pris dans le système, 
on  p eu t être am ené à  considérer les facteurs supplém entaires 
suivants, lo rsqu’on  choisit l’em placem ent le m ieux approprié : 
les p rojets d ’établissem ent de systèm es de Terre dans le voisinage, 
élaborés p a r l’adm in istra tion  d u  pays en cause ou  p a r des adm i
n is tra tions voisines, la  proxim ité d ’aéronefs volant bas, de couloirs 
d ’approche, etc. L ’em placem ent doit, de préférence être en touré de 
collines faisant écran contre  les brouillages.

Les conditions atm osphériques peuvent avoir une influence 
im portan te  sur le b ru it résiduel d ’un service de télécom m inications 
p ar satellites. A  cet égard, l’idéal est un clim at tem péré et sec, 
avec des vents de faible vitesse.

En plus de ces facteurs don t l’im portance est prim ordiale 
dans le cas d ’une sta tion  terrienne, il convient évidem m ent de 
ten ir com pte des facteurs que l’on considère p o u r l’établissem ent 
de to u te  station  radioélectrique (alim entation  en énergie, ra tta 
chem ent aux systèmes de com m unication de T erre, etc.).

L ’antenne est évidem m ent un  élém ent très im portan t dans la 
sta tion  terrienne.

Elle doit, quel que soit son type, satisfaire aux conditions 
suivantes :
— gain élevéMans la direction d ’émission ou  de réception  désirée;
—  faisceau relativem ent é tro it;
—  hau t rendem ent;
—  faible tem péra tu re  de bru it équivalente de l’ensem ble de 

l’équipem ent de récep tion ;
— faible gain dans la direction des signaux non désirés;
— possibilité de pointage pouvant com prendre, dans certains 

cas, tou tes les d irections d ’un hém isphère;
— dispositif au tom atique  d ’orien ta tion  com m andé par p ro 

gram m e ou  p a r le signal d ’un rad iophare  de satellite.
L a réalisation m écanique de ces an tennes jo u e  égalem ent 

u n  grand rôle. En effet, il s’agit de structures dont la plus grande 
dim ension a tte in t tou jours quelques dizaines de m ètres et le poids, 
des centaines de tonnes. En m êm e tem ps, le profil de la surface 
de l’an tenne, qui est en fait un  véritable m iroir, do it être  réalisé 
avec une grande précision; en  effet, la  surface réelle ne doit pas 
s’écarter de la surface idéale (parabolo ïde de révolution) de plus 
de 1 m m  p ar exem ple, et ceci quelles que soient l’orien tation  de 
l’antenne, la force et l’o rien tation  du vent, etc.

E n prévoyant un radôm e pou r protéger une an tenne orientable 
con tre  les intem péries, on peu t réaliser une certaine réduction de

27



poids et simplifier les conditions d ’en traînem ent et d ’asservis
sem ent. C ependant, il y a aussi des inconvénients, par exemple, 
la présence du  radôm e est de nature  à abaisser par m om ents le 
niveau de réception, en particu lier en cas de précipitations. 
Pour cette raison, il sem ble y avoir une tendance à ne plus en 
utiliser.

L a d irection dans laquelle un  satellite d ’a ltitude m oyenne 
est vu d ’une station  terrienne peu t être estim ée, avec une précision 
com prise entre les lim ites approxim atives de 0,01° à  0,1°, la  valeur 
exacte dépendant de facteurs tels que le type d ’orbite e t la  m éthode 
de calcul employée. Les données d 'estim ation , calculées pou r 
des intervalles de tem ps appropriés, peuvent servir à  o rien ter 
l’antenne d ’une sta tion  terrienne; toutefois, lo rsqu ’il s’agit 
d ’antennes de grandes dim ensions à  faisceaux étroits, il peu t y 
avoir intérêt à  m ettre en œuvre un  système de co rrection  au to 
m atique com m andé p a r l’émission du rad iophare  d ’un satellite. 
G râce à cette correction, il est possible de réaliser une précision 
de pointage suffisamment bonne pou r m ain ten ir le gain équivalent 
de l’an tenne à une valeur s’écartan t au  m axim um  de 0,1 ou  0,2 dB 
du  gain m axim al dans le lobe principal.

Les tro is principaux types d ’an tenne actuellem ent en service 
son t les suivants:
—  réflecteur parabolique avec alim entation  au foyer;
— réflecteur parabolique avec alim entation  de type C assegrain;
— réflecteur parabolique avec cornet.

C ertains problèm es techniques présentent une im portance 
particulière: l’ob ten tion  d ’un  gain élevé en est évidem m ent un, 
m ais une grande atten tion  doit égalem ent être attachée à la  sup
pression des lobes latéraux du rayonnem ent de l’antenne. U n 
autre facteur est celui de la « tem pérature  de bru it » de l’antenne. 
Il s’agit-là d ’une façon d ’évaluer le b ru it que l’on a  su rtou t utilisé 
pour les systèmes où  le bru it de l’appareillage de réception, y 
com pris son antenne, est l’élém ent lim itatif de la liaison (rad io
astronom ie, puis com m unications spatiales). D ans ce genre 
d ’évaluation, on ram ène en  fait to u t b ru it à son équivalent 
therm ique, c’est-à-dire que l’on caractérise ce bruit p a r la  tem pé
rature  à laquelle il faudra it po rte r une résistance équivalente 
à  celle du  circuit considéré et donnan t un  bruit de mêm e largeur 
de bande, pour avoir un  bruit therm ique sem blable.

C ette tem pérature de bruit qui s’exprim e en  degrés K elvin 
(ou degrés absolus) est de quelques dizaines de degrés pou r une 
bonne an tenne (de l’ordre de 50° K).

A titre docum entaire, nous avons donné à la figure 7 quelques 
courbes qui m ontren t le gain d ’antennes typiques de grande 
dim ension, en  fonction  de l’angle avec l’axe de l ’antenne.

La précision des pointages a  égalem ent une grande im portance 
étan t donné l’étroitesse des lobes principaux de ces antennes. 
Une précision de 0,02° est obtenue avec les antennes de grande 
dim ension.

3.2 T ransm iss ion ,  s igna l isa t ion  et m a in ten a n ce  da n s  le réseau
général d e s  té lé c o m m u n ic a t io n s

3.2.1 Intégration dans le réseau mondial

Un système de télécom m unications par satellites n ’est, quelle 
que soit son am pleur, que l’un des m aillons de la chaîne qui relie 
entre eux deux usagers. U n tel système n ’a d 'in térê t que s’il répond 
aux multiples conditions qui perm ettron t avec succès l’inté
gration  dans le réseau m ondial existant, des circuits (ou groupes de 
circuits) établis par son interm édiaire.

O n ne do it pas oublier que les inform ations à transm ettre  
peuvent être de la télévision, des données, de la radiodiffusion,

Figure 7

de la téléphonie, du  fac-sim ilé ou  de la  télégraphie, ainsi que les 
signaux auxiliaires qui leur son t associés.

P our chacune de ces inform ations, on étudie quelles son t les 
caractéristiques auxquelles doivent satisfaire les circuits p a r satel
lites. E n principe, ils doivent, en  règle générale, satisfaire aux 
norm es de qualité  dé jà  énum érées po u r les transm issions p a r  les 
procédés traditionnels.

U ne telle façon, en  fait, est parfaitem ent justifiée, car on ne 
saurait adm ettre  q u ’un  service subisse une détério ra tion  sensible 
de qualité par suite de l ’u tilisation  d ’u n  nouveau  système p o u r 
un des élém ents de la liaison.

Les télécom m unications p a r  satellites on t cependant des p a rti
cularités qui leur son t p rop res; quelques-unes d ’entre elles sont 
exam inées ci-après.

3.2.2 Circuit fictif de référence et bruit de circuit

O n appelle circuit fictif de référence un  circuit hypothétique 
de longueur définie e t qui com porte  u n  certain  nom bre d ’équi
pem ents term inaux et interm édiaires, ce nom bre étan t assez grand 
m ais no n  excessif.

Il constitue un  élém ent nécessaire pou r l’étude de certaines 
caractéristiques de circuits à g rande distance (bruit, p a r exemple).

La longueur du  circuit fictif de référence n ’im plique pas que 
des circuits réels encore plus longs ne puissent être utilisés.

D ans le cas de la transm ission de la téléphonie, p a r exem ple, 
le circuit fictif de référence est com posé, par définition, d ’une 
seule section Terre-satellite-Terre, bien que la qualité d ’au  m oins 
un certain  nom bre de liaisons in ternationales doive être déterm inée
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en tenan t com pte du  besoin de réun ir deux et quelques fois tro is 
sections en série.

Les objectifs de bruit, po u r la téléphonie, on t égalem ent été 
définis. L a puissance de bru it adm issible po u r le circuit de réfé
rence défini ci-dessus, fait l ’objet de spécifications précises. Ind i
quons q u ’en un  po in t de niveau re la tif zéro, la puissance psopho- 
m étrique m oyenne de bruit ne do it pas, quelle que soit l’heure, 
dépasser 10 000 pW , dans n ’im porte quelle voie téléphonique 
(on appelle puissance psophom étrique de bru it la  puissance de 
bru it pondérée de façon appropriée pou r ten ir com pte du  fait que 
la sensibilité de l’oreille varie avec la fréquence).

3.2.3 T em p s  de propagation, écho, effet Doppler et interruption

L ’effet D opp ler est bien connu : il s’agit de varia tion  de fré
quences d ’un  phénom ène (acoustique ou  électrom agnétique), 
lorsque la source est anim ée d ’une certaine vitesse p a r rap p o rt 
à  l’observateur; m ais cet effet peu t être  assez im portan t dans le 
cas des satellites é tan t donné la vitesse possible e t la  valeur élevée 
des fréquences utilisées. Le tab leau  suivant donne une idée de 
l’im portance de cet effet :

Déplacement de fréquence maximal par effet Doppler

Période (h) 6 8 12 24

Altitude approximative (km) 11 000 14000 20000 36 000

Angle de site minimal de l ’antenne: 5° 
Déplacement de fréquence maximal 

par effet Doppler sur 6 GHz (kHz) 55,4 37,2 18,5 0,24 1

1 Cette valeur tient compte de différentes perturbations possibles de 
l’orbite de 24 heures, en supposant qu’il soit possible de maintenir le satel
lite dans une sphère de 60 km de rayon à partir de la position stationnaire 
vraie, auquel cas la vitesse maximale du satellite qui se dirige vers une 
station terrienne ou s’en écarte ne dépassera pas 5,8 m/s.

E tan t donné que les satellites de télécom m unications actuel
lem ent en exp lo ita tion  couran te  son t du  type à hau te  a ltitude 
(c’est-à-d ire  géostationnaires ou  à  orb ite  avec apogée de valeur 
élevée) les problèm es relatifs à l’effet D opp ler et aux in terrup tions 
(au  m om ent où  l’on  passe d ’un  satellite à  u n  au tre) ne se posent 
pas de façon urgente.

Avec de tels satellites, les facteurs qui affectent le plus sérieu
sem ent la  qualité de transm ission son t le tem ps de propagation  
e t l’écho. C ’est pourquo i, les prescrip tions relatives à  ces derniers 
facteurs ne seront pas modifiées dans un  proche avenir. E n  pa rti
culier, il est indiqué, à  titre  provisoire, que des com m unications 
p résen tan t un  tem ps de p ropagation  m oyen dans un  seul sens 
de 400 ms o u  davantage ne devraient pas être utilisées, sau f dans 
des circonstances to u t à  fait exceptionnelles. O r la  valeur de 400 ms 
est dépassée à coup sûr dans une com m unication  com prenant 
deux satellites stationnaires. E n  effet, un  seul satellite géostation
naire in trodu it u n  re ta rd  d ’environ 260 ms. P ou r cette raison, 
on  a  dû  in troduire  quelques règles supplém entaires dans le p lan 
d ’achem inem ent téléphonique in ternational afin de m ain ten ir 
à  de tels cas un  caractère to u t à  fa it exceptionnel. Les lim ites 
figurant dans ces recom m andations sont basées sur la  qualité de 
transm ission de la paro le ; la  correction  des erreurs dans les 
transm issions de données, p o u r des tem ps de propagation  élevés, 
peut p résenter des difficultés, et des études son t en  cours pour 
l’u tilisation  de la correction  au tom atique des erreurs sans répé
tition.

3.2.4 Signalisation dans le service télex

P our l’établissem ent de com m unications p a r satellites dans le 
service télex au tom atique, un  m ode de signalisation spécial a  été 
norm alisé. D es études sont en  cours p o u r exam iner les possibilités 
d ’u tilisation  des deux types de signalisation, actuellem ent en 
exploitation .

3.2.5 Signalisation téléphonique

L ’étude de nouveaux systèm es de signalisation in terconti
nentale pour les services téléphoniques est activem ent en  cours. 
Ces systèmes, qui feron t l’objet de spécifications dans un proche 
avenir, tiennent com pte des problèm es que posen t les circuits 
par satellites en  m atière de signalisation téléphonique.

3.2.6 Maintenance (du point de vue de la transm iss ion  des  signaux 
qui a s su re n t  les télécom municat ions transitant par les sa tel
lites)

O n étudie actuellem ent la  m aintenance des circuits par satel
lite qui pose certains problèm es nouveaux, en particu lier parce 
que la  constitu tion  de ces circuits n ’est pas définie de la mêm e 
façon que dans les systèmes classiques. Ce problèm e fera égale
m ent l’objet de recom m andations dans un  proche avenir.

3.3 Exploitation du réseau général et facteurs t e c h n iq u e s  
qui s 'y  rapportent

3.3.1 Exploitation en commun

O n trouvera  d ’ici peu, dans un  m anuel qui est cours de 
p répara tion , quelques indications sur les accords in ternationaux  
à  respecter e t sur la  façon don t plusieurs pays peuvent s’entendre 
p o u r l'exp lo ita tion  en com m un d ’un système de télécom m uni
cations p a r satellites. Le som m aire provisoire du  chap itre  app ro 
prié de ce m anuel est donné ci-dessous:

Chapitre B.VI. — Systèmes de télécommunications par satellites 
B.VI.l Généralités

1.1 Caractères distinctifs des télécommunications par satel
lites par rapport aux systèmes de télécommunications

. terrestres
1.2 Organisations internationales

1.3 Avantages et inconvénients

B.VI.2 Utilisation des télécommunications par satellites 
B.VI.3 Facteurs à prendre en considération
3.1 Types de stations terriennes
3.2 Brouillages
3.3 Interruption due au Soleil
3.4 Eclipse de Soleil
3.5 Comparaison de l’accès simple et de l’accès multiple
3.6 Satellites
3.7 Antennes
3.8 Lancement des satellites

3.3.2 Achem inem ent

Il a  été p roposé de m odifier à l’avenir les spécifications pou r 
tenir com pte, en tre  au tres choses, des élém ents m entionnés ci- 
dessus. à  propos du tem ps de propagation . P ou r cette raison,
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on  ne m entionne pas l’u tilisation  de systèm es à  satellites dits 
« à assignation en fonction  de la dem ande » (c’est-à-d ire  où l’on 
peu t assigner une voie dans le satellite en  fonction  d ’u n  appel 
particulier). C ette possibilité qui, actuellem ent, n ’est m entionnée 
que dans le cadre d ’études futures, est analysée ci-après.

3.3.3 A ccès  multiple

On a traité  au paragraphe 3.1.3 ci-dessus, de quelques aspects 
de l’accès m ultiple dans un système par satellite. Il est évident que 
ce problèm e a un  im pact direct sur l’évolution du réseau général et 
c’est pour cela que les études relatives à cette évolution conti
nuent spécialem ent en  ce qui concerne les « circuits p a r satellites 
à assignation à  la  dem ande ». Il est reconnu q u ’il est fo rt possible 
que les résultats de cette étude conduisent à  ap po rte r certaines 
m odifications au  P lan d ’achem inem ent in ternational. M en
tionnons que quelques problèm es son t encore en discussion 
au  sujet de la  term inologie relative à l’accès m ultiple (voir projet 
de term inologie au  paragraphe 5.5).

3.3.4 Plan de développement du réseau international

L ors de sa réunion à  M exico en  novem bre 1967, la C om m is
sion m ondiale du Plan, com plétant les travaux  des C om m issions 
régionales, a  recensé les satellites de télécom m unications existants 
ou prévus et les stations terriennes correspondantes. T1 est possible 
de com parer la capacité to tale  de ces satellites et des autres 
artères intercontinentales (notam m ent câbles sous-m arins) aux 
besoins du  trafic téléphonique et télégraphique pou r 1970 et 
1975.

L ’ouvrage re la tif au  Plan de M exico a été publié en avril 1968.

3.3.5 Exploitation et tarification

Il a  été tenu  com pte, dans les études générales relatives à la 
tarification, des effets qu ’entraîne déjà  actuellem ent l’u tilisation  
de circuits p a r satellites. A  la suite des études faites en 1963 et 
1964 po u r la m odification des règles d ’exploita tion  du  service 
intercontinental, une réduction  des tarifs a  été consentie sur les 
relations atlan tiques à  pa rtir  de février 1967. C ette m esure fo rt 
im portan te  pour les usagers a été rendue possible p a r l’augm enta
tion sensible du  nom bre des circuits transatlan tiques en câbles 
sous-m arins et par l’in troduction  de circuits par satellites.

3.4 Radiodiffusion son ore  ou v isu e l le  à partir de  sa te l l i tes

L orsque l’on  peu t étud ier les possibilités d ’application  des 
satellites à  la radiodiffusion, il est essentiel de bien préciser quelle 
est l’u tilisation  prévue p o u r le satellite. C ’est p o u r cette raison 
que l’on  a été am ené à définir un  certain  nom bre de services 
po u r la  radiodiffusion. Les définitions son t données à  la  fin de 
cette brochure, au paragraphe 5.4. Les cinq  types envisagés corres
ponden t à  des puissances, o u  plus exactem ent, à  des densités 
de flux de puissance, qui vont en décroissant. O n peut d ’ailleurs 
classer ces cinq types de services en deux catégories principales : 
•— service de radiodiffusion p a r satellites (service principal, 

service rural, service com m unautaire);
— service de télécom m unications p a r satellites p o u r la  rad io 

diffusion (service de d istribu tion  directe et service de distri
bution indirecte).

3.4.1 Service de radiodiffusion par satellites (souvent désignée 
par l 'expression « radiodiffusion directe »)

La radiodiffusion d irecte n ’a  encore jam ais été réalisée, car 
elle pose des problèm es techniques qui n ’on t pas encore été 
résolus.

L a très vaste po rtion  de la  surface terrestre  que peu t desservir 
un  ém etteur installé à b o rd  d ’un  satellite perm et d ’envisager 
la possibilité d ’étab lir u n  service de radiodiffusion d irecte à  l ’in
ten tion  du public  en  général, en dépit des sérieux problèm es 
techniques et réglem entaires qui seraient à  résoudre. D ans un 
tel service, un  ém etteur au  sol tran sm ettra it un  program m e dans 
la direction  du  satellite, lequel le diffuserait à  son to u r à destina
tion  des récepteurs installés chez les usagers d ’une vaste région 
du globe, soit p a r  re transm ission active, so it p a r retransm ission 
passive.

Il existe to u te  une variété d ’orbites possibles p o u r les systèmes 
de com m unications p a r satellites m ais, p o u r ce qui est de la rad io 
diffusion, la  nécessité d ’avoir des antennes de réception  dom es
tiques relativem ent sim ples et d ’assurer un  service in in terrom pu 
élimine tou te  orb ite  au tre  que celle du satellite sta tionnaire  
(36 000 km  au-dessus de la  Terre). D es orbites p lus basses ne 
conviendraient pas po u r la  radiodiffusion p a r satellites car les 
deux conditions précédentes ne seraient pas satisfaites.

Plus d ’un tiers de la surface de la T erre  serait visible d ’un 
satellite sta tionnaire  un ique; ceci perm ettra it de se servir d ’an 
tennes fixes tan t pou r la  réception  chez les usagers privés qu ’à 
l’émission dans les stations au  sol qui ém etten t les p rogram m es 
à  destination  du  satellite.

Le R èglem ent des radiocom m unications actuel ne prévoit 
pas de bande de fréquence p o u r la radiodiffusion p a r  satellites.

P ou r que des émissions de radiodiffusion en provenance 
d ’un  satellite puissent être reçues d irectem ent p a r des récepteurs 
dom estiques m oyennant u n  m inim um  de m odifications à ces 
derniers, il fau t que les ém issions se fassent dans les bandes déjà 
attribuées au  service de radiodiffusion.

Le partage  des fréquences entre le service de radiodiffusion 
p a r satellites et le service de radiodiffusion de Terre serait tech
niquem ent possible, en  ondes décam étriques, les problèm es à  
résoudre restan t au  m oins aussi difficiles que dans le cas de p a r
tage en tre  stations de Terre.

D ans les bandes d ’ondes m étriques et décim étriques (rad io
diffusion en m odulation  de fréquence et télévision), le partage 
ne serait possible q u ’au  prix  de conditions en tra înan t une dim i
nu tion  de la qualité  et qui se révéleraient nuisibles p o u r le service 
de radiodiffusion p a r satellites et po u r le service de radiodiffusion 
de Terre.

P a r contre, les norm es et critères de partage  n ’on t pas encore 
été arrêtés po u r la  bande des ondes centim étriques qui ne sont 
pas actuellem ent exploitées po u r la  radiodiffusion  de Terre.

On peut dire, po u r résum er, que l’em ploi des bandes de rad io 
diffusion actuelles pou r le service de radiodiffusion p a r  satellites 
et, en particulier, l’em ploi des bandes d ’ondes centim étriques 
posent des problèm es techniques qui dem andent un  supplém ent 
d ’études et qui exigeraient une révision du Règlem ent des rad io 
com m unications, ainsi que des p lans d ’assignation de fréquence 
existants pour le service de radiodiffusion de Terre. E n particulier, 
si u n  service de radiodiffusion p a r satellites devait être établi 
dans les bandes d ’ondes m étriques et décim étriques, il faudra it 
lui a ttribuer des fréquences exclusives.

O n a envisagé l’utilisation  de satellites sta tionnaires passifs 
réfléchissant vers une zone de la Terre les ondes issues d ’un 
ém etteur terrien. C ’est ainsi q u ’un  trièdre  trirectangle de 100 m 
de d iam ètre créerait un  cham p de 0,1 m V /m , cham p acceptable 
pour la réception, à  l’aide d ’u n  ém etteur d ’une puissance de 300 kW  
et sur une zone de la T erre d ’un  diam ètre de 1000 km  environ.

C ependant, on considère en général le cas de la radiodiffusion 
à partir de satellites sta tionnaires couvran t soit le m axim um  pos
sible (le tiers de la surface du globe), soit une région limitée 
(l’E urope, par exemple). Si l’on considère q u ’un  te l satellite doit 
donner u n  cham p com parable au  m inim um  requis dans le cas
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de la réception  d ’ém etteurs de T erre, on arrive à calculer la  
puissance requise à  la  sortie de l’ém etteur p o u r assurer, par 
exemple, les services suivants:

—• radiodiffusion sonore à m odu la tion  de fréquence sur ondes 
m étriques

couverture m axim ale: 550 W  
couvertu re  de l’E urope : 54 W

— télévision (puissance de l’ém etteur im age) sur ondes m étriques

couvertu re  m axim ale: 17,4 kW  
couvertu re  de l’E urope: 3,5 kW.

O n est encore loin des quelques dizaines de w atts des réali
sations actuelles. E n  fait, de très sérieux problèm es techniques 
resten t à résoudre avan t que l ’on  puisse considérer que la rad io 
diffusion de hau te  qualité  à  pa rtir  de satellites terrestres est une 
chose possible. N ous citerons no tam m ent:

—  la  réalisa tion  de sources d ’énergie de g rande capacité capables 
d ’assurer u n  service con tinu  p endan t une durée raisonnab le
m en t longue;

— la d issipation de la chaleur engendrée p a r de fortes pertes 
d ’énergie;

— la  mise au  po in t de systèm es précis de m aintien  de la  stabi
lisation  en  o rien ta tion  e t en  position  ;

—  la mise au  po in t d ’équipem ents don t les dim ensions, le poids et 
la  fiabilité son t de na tu re  à  perm ettre  à  une sta tion  de rad io 
diffusion de grande puissance d ’avoir une durée de vie ra ison
nable;

— l’am énagem ent nécessaire de stations de radiodiffusion spatiales 
susceptibles d ’être reçues dans une zone très étendue et fonc
tionnan t dans une po rtio n  du spectre (ondes m étriques et 
décim étriques) don t les fréquences fon t déjà  l’objet de très 
nom breuses assignations effectuées selon des p lans dans la 
plus g rande partie  du  m onde et/ou  la mise au  po in t de récep
teurs dom estiques po u r les émissions de radiodiffusion 
provenan t de satellites et effectuées dans la  bande des ondes 
centim étriques.

O n voit donc q u ’u n  certain  nom bre de problèm es de com pa
tibilité technique resten t à  résoudre avan t que l’on  puisse recevoir 
des program m es de radiodiffusion relayés p a r des satellites, 
sur des récepteurs dom estiques de prix  m odique, conçus pour 
la récep tion  des ém issions de radiodiffusion classiques.

B ien que n ’ayan t pas encore fait l’objet de réalisations pra
tiques, le satellite de radiodiffusion a  déjà  fait naître  beaucoup

de discussions. B eaucoup d ’espoirs se fondent sur lui dans le 
dom aine des com m unications de masse. M ais les problèm es 
qu ’il pose dans le dom aine de la réglem entation  radioélectrique 
son t particulièrem ent com plexes. Il fau t d ’ailleurs rem arquer que, 
si on  se lim ite au  cas de la radiodiffusion sonore, le satellite n ’est 
pas le p rem ier m oyen à assurer une couverture à l’échelle m ondiale. 
D epuis des décennies, en  effet, les émissions de radiodiffusion 
dans les bandes d ’ondes décam étriques son t reçues dans des 
régions étendues, souvent situées à  de grandes distances de 
l’ém etteu r; par voie de conséquence, les problèm es de planifi
cation  qui se posent dans ces bandes sont déjà  d ’une com plexité 
extrêm e.

3.4.2 Service de télécom municat ions par satellites pour la radio
diffusion

Il y a  deux façons de concevoir un  te l service, so it par distri
bution  d irecte aux ém etteurs de Terre de program m es provenant 
d ’une ou  plusieurs origines, soit au  con traire  p a r d is tribu tion  
indirecte. D ans ce dernier cas, les program m es de radiodiffusion 
son t transm is par le satellite à  u n  nom bre limité de sta tions te r
riennes e t de là, son t distribués aux ém etteurs de radiodiffusion 
de T erre  p a r des liaisons de types classiques.

Ce dernier genre de transm ission est le seul service pou r la 
radiodiffusion qui actuellem ent ait fait l’objet de réalisations 
pratiques.

Les satellites de télécom m unications actuels peuvent être 
utilisés po u r la transm ission des program m es de radiodiffusion 
sonore ou  visuelle, en re tiran t du  service téléphonique u n  certain  
nom bre de voies du  système. D ans ce cas, la  transm ission de 
l’im age ou d u  son do it s’effectuer selon les norm es qui concernent, 
en  particulier, la  largeur de bande et le niveau de bru it adm issible. 
D es études com plém entaires son t en  cours à ce sujet.

3.5 Prix de revient;  co m p a r a iso n s  é c o n o m iq u e s  et t e c h n iq u e s

Le groupe qui a eu pou r m andat la  p réparation  du  m anuel 
m entionné au  § 3.3.1 a  dé jà  recueilli quelques renseignem ents 
sur les élém ents du  prix de revient de stations terriennes, qui seront 
inclus dans u n  chapitre  approprié  de ce m anuel.

E n ou tre , la  C om m ission régionale du P lan po u r l’A frique, 
au  cours de sa réun ion  d ’A ddis-A béba en janvier-février 1967, 
a  proposé de m ettre à l’étude la question  générale suivante:

« Question Adclis-Abéba n° 2
—  E tude de l’em ploi des systèmes de télécom m unications par 

satellites. C om paraisons économ iques et techniques de ces 
systèmes avec les autres systèmes de transm ission ».
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4. A c t iv i té s  de  l’UlT en matière de  coo péra t ion  te c h n iq u e  
d a n s  le d o m a in e  spatial

Le but mêm e de l’U IT  étan t d ’assurer la  coopération  in ter
nationale entre tous les E tats M em bres, po u r le progrès des 
télécom m unications, la coopération  technique s’exerce au tom a
tiquem ent dans les activités traditionnelles de l'U n ion , q u ’il 
s’agisse de planifier les réseaux in terrégionaux ou  régionaux, 
ou  d ’assister les adm inistrations qui le désirent dans la gestion 
du  spectre des fréquences radioélectriques.

T outefois, l’évolution de l’idée même de coopération  inter
nationale appliquée aux pays en voie de développem ent, a 
conduit FU IT  à en treprendre certains program m es particuliers 
qui son t réalisés par ses organism es techniques et par un dépar
tem ent de la coopération  technique don t l’action  s’exerce en 
général dans le cadre du Program m e des N ations U nies pour 
le développem ent (PN U D ).

A vant d ’exam iner dans le détail les activités de l’U IT  en 
m atière de coopération  technique dans le dom aine spatial, il 
est bon de rappeler que les télécom m unications fo rm en t un  tout. 
C ette unité a  pour conséquence que les activités de coopération  
technique dans le cadre général des télécom m unications on t 
un im pact certain dans le dom aine des radiocom m unications 
spatiales.

Les activités de l’U IT  dans ce dom aine se tradu isen t concrè
tem ent p a r l’envoi de conseillers techniques et par la réalisation 
de program m es de form ation professionnelle.

4.1 C on se il lers  te c h n iq u e s

D ans le cadre du  P N U D , l’U IT  envoie des experts en  orga
nisation, exploitation, entretien  et planification dans les pays 
en voie de développem ent. Ils collaboren t en particu lier à la 
planification de réseaux nationaux ou  régionaux, dans lesquels 
doivent être étudiés no tam m ent l’utilisation  des facilités nouvelles 
offertes p a r les télécom m unications spatiales: p lan  de préinves
tissem ent po u r le réseau A m érique latine où  l’U IT  agit com m e 
conseiller de la B anque interam éricaine de développem ent 
(B ID ), p lans de préinvestissem ent p o u r l’A frique e t l’Asie qui 
son t actuellem ent à  l’étude, p lan de développem ent des télé
com m unications au  Paraguay.

A la dem ande de certaines institu tions, des spécialistes de 
FU IT  ap po rten t égalem ent leur concours technique à  la  réa
lisation de projets déterm inés. A insi l’U N E SC O , qui étudie 
des projets de télévision éducative par satellite en Inde  et au 
Brésil, a  fait appel à FU IT  p o u r les questions techniques que 
pose la réalisation de tels projets.

4.2 Formation p rofess ionn el le

La form ation  professionnelle constitue un  secteur im portan t 
de l’assistance fournie par l’U IT . Elle s’effectue p a r la création  
de centres de form ation , l’a ttribu tion  de bourses, la  réunion de 
cycles d ’études et la rédaction de m anuels à l’in tention  des 
pays en voie de développem ent.

4.2.1 Centres de formation

Sur 24 projets pour lesquels l'U n ion  a été désignée com m e 
agent chargé de l'exécution dans le secteur du  F onds spécial 
du  PN U D , 21 se rapporten t à la réalisation de centres de form a
tion. Il est certain  que les techniciens et ingénieurs ainsi form és 
peuvent représenter pour les pays en voie de développem ent les 
cadres indispensables qui leur perm ettron t de tirer le m eilleur

bénéfice des utilisations pacifiques de l’espace ex tra-atm osphé
rique. P our ne citer qu ’un  exemple, un certain  nom bre de spécia
listes so rtan t de l’Institu t na tiona l des postes et télécom m uni
cations de M adagascar partic ipen t à l’explo ita tion  d ’une sta tion  
de poursu ite  de satellites installée dans ce pays. E n ou tre , un  
centre expérim ental pou r l’u tilisation  des télécom m unications 
p a r satellites, décrit dans les lignes qui suivent, a  été ouvert 
en  Inde.

■ Centre indien de recherche et de form ation professionnelle 
pour l ’utilisation des télécommunications par satellites

U n centre indien expérim ental de recherche et de form ation 
professionnelle p o u r l’utilisation des télécom m unications p a r 
satellites a été réalisé à  A hm edabad (Inde) p a r  les soins du G o u 
vernem ent indien avec l’assistance du P N U D , po u r lequel l’U IT  
a assum é les fonctions d ’ag rn t chargé de l’exécution.

C ’est en 1965 que l’accord  approuvan t ce pro jet avait été 
signé en tre  le F onds spécial des N ations Unies, le G ouvernem ent 
de l’Inde et l’U IT . Le P N U D  con tribuait p o u r u n  m on tan t 
de 615 300 dollars des E tats-U nis à  l’établissem ent de ce centre, 
tand is que l’Inde ap p o rta it en con trepartie  une contribu tion  
équivalant à 990 844 dollars p o u r couvrir les dépenses relatives 
aux bâtim ents, aux services et au  personnel locaux.

Les prem iers essais on t eu  lieu au  cours de l’année 1967 
e t les deux prem iers cours de fo rm ation  on t com m encé à  A hm e
dab ad  le 1er novem bre de cette m êm e année. Ils com ptaient 
13 spécialistes indiens et 14 spécialistes de 7 pays. L ’u n  de ces 
cours s’adressait à  des ingénieurs diplôm és, l’au tre  à des tech
niciens ayan t un  diplôm e en télécom m unication  ou  dans les 
techniques de com m ande. C hacun de ces cours avait une durée 
de 18 sem aines e t consistait en  conférences com plétées p a r  des 
séances de dém onstra tion  et de travaux  pratiques.

D ésorm ais, deux séries de cours d ’un  niveau un ique au ro n t 
lieu chaque année en  principe du  1er janv ier au  31 m ars et du 
1er aoû t au  31 octobre. Ces cours po rte ro n t sur divers aspects 
de l’exploitation , de la  m aintenance, des essais, du  choix de 
l’em placem ent e t de l’établissem ent des plans, etc., d ’une sta tion  
terrienne. Le program m e d ’enseignem ent p o rte ra  égalem ent 
sur les divers types d ’équipem ents d ’une telle sta tion , considérée 
d ’une façon générale, m ais on  s’intéressera plus particulièrem ent 
aux détails de l’équipem ent de la  sta tion  d ’A hm edabad.

Afin de perm ettre  aux étud ian ts étrangers de partic iper à  
ces cours, le G ouvernem ent indien a  accordé des bourses d ’études 
et de perfectionnem ent d ’un  m o n tan t un ita ire  de 1000 roupies 
p a r m ois, destinées à  des ingénieurs é trangers ayan t une expé
rience post-universitaire, et d ’un  m on tan t de 800 roupies par 
mois p o u r les techniciens étrangers qui su ivront les cours de 
fo rm ation  technique organisés à  A hm edabad.

4.2.2 Bourses d’é tudes

Les bourses d ’études, qui perm etten t à des techniciens de 
se perfectionner ou de se spécialiser dans des secteurs variés 
des télécom m unications sont attribuées p a r l ’U IT  dans le cadre 
du PN U D . P our la seule année 1967, 222 bourses on t été ainsi 
octroyées don t certaines, p o u r des ressortissants de l’Inde, de la  
C hine et d ’Israël, étaient directem ent liées aux télécom m uni
cations spatiales. M ais il est certain  que de nom breux autres 
spécialistes, bénéficiant de bourses p o u r d ’autres secteurs con
nexes des télécom m unications au ro n t été am enés à étudier 
certains aspects des rad iocom m unications spatiales.

4.2.3 Cycles d ’études

D es cycles d ’études relatifs aux télécom m unications spatiales 
son t organisés par l’U IT  elle-m ême ou par des pays M em bres de
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▲ Vue prise au cours de l ’une des réunions du cycle d'études trilingue organisé, du 5 au 16
septembre 1966, par le Comité international d ’enregistrement des fréquences de l’U lT  (UIT)

Antenne du Centre de recherche sur les télécommunications par satellites installé à Ahmedabad ( Inde) 
avec l ’assistance de l’UIT et la contribution du Programme des Nations Unies pour le développe
ment (PNUD) (Nations Unies) ►

l’U nion , no tam m ent à  titre  de con tribu tion  au  program m e 
d ’assistance technique en na tu re  de l’U IT  :

—  Cycles d ’études organisés par des pays M em bres de l’U IT

■ Japon. —  U n  cycle d ’études a eu  lieu à T okyo (Japon), du 
9 au  16 aoû t 1965. I l a  été suivi p a r 19 ingénieurs en télécom 
m unications, venus des 13 pays suivants: A rgentine, Chine, 
E tats-U nis d ’A m érique, H ongkong, Indonésie, Japon , K ow eït, 
L ibéria, N igeria, Pakistan , Philippines, U R S S  et V iêt-N am .

Les travaux  de ce cycle d ’études on t été organisés en détail 
par le m inistère des postes e t télécom m unications du. Japon , 
en co llabora tion  avec la K okusai Denshin Denwa ( KD D ) et 
la Nippon Telegraph and Téléphoné Public Corporation (N T T ) .

H uit séances on t été consacrées à  des conférences sur les 
sujets suivants:
—  descrip tion  des télécom m unications par satellite,
—  analyse du  trafic e t p lanification d u  système,
—  système de télécom m unications p a r satellite,
—  section spatiale,
—  section terrestre,
—  règlem ents et recom m andations ou  avis de l’U IT  concernant 

les télécom m unications p a r satellites,
—  recherches soviétiques sur l’espace ex tra-atm osphérique,
—  problèm es des radiocom m unications p a r satellites.

Ces travaux  on t été com plétés p a r la  visite des deux stations 
terriennes des postes et télécom m unications du  Japon  et de 
la  K D D  ainsi que de labora to ires de recherche des constructeurs 
japonais.

■ Etats-U nis d ’Amérique. —  U n  cycle d ’études s’est tenu  à 
W ashington du  16 au 27 m ai 1966. Il éta it organisé p a r le D ép ar

tem ent d ’E tat. D ix-sept séances de cours on t eu  lieu, les cours 
é tan t donnés en  anglais, avec in terpré tation  sim ultanée en 
français et en  espagnol. U ne sem aine supplém entaire a été 
consacrée à des voyages et visites d ’études dans des stations 
terriennes d ’A m érique du  N o rd  (installations industrielles et 
d ’exploitation).

Le cycle d ’études a  été suivi par 109 fonctionnaires et tech
niciens de rang  élevé appartenan t aux adm inistrations des 
télécom m unications des 45 pays suivants: Algérie, A rgentine, 
A ustralie, Brésil, C anada, Ceylan, Chine, C olom bie, R épublique 
D ém ocratique du  C ongo, Corée, C osta R ica, R épublique D om i
nicaine, Espagne, E th iopie, F rance, G rèce, H onduras, Inde, 
Indonésie, Iran , Italie, Japon , Koweït, M alaisie, N icaragua, 
N iger, N igeria, N ouvelle-Zélande, Pakistan, Panam a, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, R épublique A rabe U nie, R épublique Fédérale 
d ’A llem agne, R épublique Sudafricaine et A frique du Sud-O uest, 
R oyaum e-U ni, Sénégal, Soudan, Suisse, Thaïlande, Tunisie, 
V enezuela, Y ougoslavie, Zam bie.

D ’au tre  part, des observateurs on t été envoyés à titre officiel 
p a r cinq organisations in ternationales: la  Banque in ternationale 
p o u r la reconstruction  et le développem ent (B IR D ), les N ations 
U nies, l’O rganisation des E tats am éricains, la  Banque inter
am éricaine de développem ent (BID ) et 1 ’Export-Im port Bank de 
W ashington. E nviron 300 spécialistes am éricains de l’espace et des 
télécom m unications on t assisté, à  titre  d ’observateurs, aux 
diverses séances du  cycle d ’études.

Le program m e technique était placé sous les auspices de la 
Communications Satellite Corporation (C O M S A T ).  Les docu
m ents et les exposés tra ita ien t des sujets suivants:

—  introduction  aux télécom m unications par satellites,
—  in troduction  technique,
—  aspects in ternationaux ,
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—  principes techniques,
—  antennes,
—  équipem ent des stations terriennes,
— em placem ents et équipem ent auxiliaire,
—  problèm es d ’u tilisation  et d ’exploitation ,
— économ ie,
— perspectives d ’avenir,
— résumé e t conclusions.

■ Royaume-Uni. —  U n cycle d ’études a eu lieu à  Londres 
(R oyaum e-U ni) du  20 au 31 mai 1968. Il avait p o u r thèm e la 
planification et l’explo ita tion  des sta tions terriennes. Organisé 
par le General Post Office du  R oyaum e-U ni au  titre  de con tribu
tion  au  program m e d ’assistance technique en  natu re  de l’U IT, 
il réunissait plus de 120 partic ipan ts en  provenance des pays 
suivants: Algérie, A rabie Saoudite, A rgentine, A ustralie, B ahrain, 
Belgique, Bolivie, C am eroun, C anada, Ceylan, Chine, Cité 
du  Vatican, C olom bie, C ongo (K inshasa), C orée, C osta  R ica, 
D anem ark, Espagne, E tats-U nis, E thiopie, F in lande, F rance, 
G rèce, R épublique Populaire  H ongroise, Inde, Irlande, Israël, 
Italie, Jordanie , Kenya, K ow eït, M alaisie, M aroc, M exique, 
N igeria, Norvège, Pakistan , Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne (R épublique P opulaire  de), Portugal, R épublique 
Fédérale d ’Allem agne, R oum anie, Singapour, Soudan, Suède, 
Suisse, Syrie, Tchécoslovaquie, Thaïlande, T urquie, Y ougoslavie.

Le program m e portait sur une gam m e étendue de sujets 
touchant les aspects de la planification et de l’explo ita tion  des 
stations terriennes:

— description du  système m ondial de télécom m unications par 
satellites Intelsat;

—  aspects financiers de la réalisation des sta tions terriennes;
—  choix des em placem ents de ces sta tions;
—  conditions de fonctionnem ent des sta tions terriennes;
— form ation  du  personnel d ’exploita tion  et de m aintenance;
— exploitation et m aintenance des sta tions terriennes;

- divers autres aspects des télécom m unications p a r satellites.
En ou tre , les organisateurs avaient prévu un  vaste p rogram m e 

de visites d ’établissem ents scientifiques et industriels, y com pris 
la sta tion  terrienne de G oonhilly  D owns e t une exposition de 
m atériel de stations terriennes.

—  Cycles d'études organisés par l 'U IT

D epuis plusieurs années, et pou r répondre au  vœ u exprim é 
par les pays m em bres de l’U nion, les organism es techniques de 
l’U IT  —  ju sq u ’à p résent l’IFR B  e t le C C IR  —  ont organisé à 
G enève au  siège de l’ULT des cycles d ’études don t le thèm e 
cen tral n’était pas les radiocom m unications spatiales, m ais au 
cours desquels ce problèm e fut abordé.

b IFRB. —  Le C om ité in ternational d 'enreg istrem ent des fré
quences (IFR B ) a organisé des cycles d ’études en  1963, 1964 et 
1966 sur la gestion et l’u tilisation  du spectre des fréquences 
radioélectriques, au cours desquels furen t traitées les questions 
relatives aux fréquences p o u r le service spatial.

— En 1963, tro is cycles, avec un program m e sim ilaire, furent 
réunis. Le prem ier, en langue anglaise, du  25 février au  8 mars, 
g roupait des partic ipan ts ap p artenan t à  l'O rganisation  des 
N ations U nies et à 23 pays M em bres de l’U n ion : A ustralie,

A utriche, B irm anie, Ceylan, Chypre, E thiopie, G hana, Indonésie, 
Iran , Iran , Irlande, Jam aïque, Jordanie , N igeria, N orvège,Pak istan , 
Portugal, R épublique A rabe U nie, R oyaum e-U ni, Suisse, T erri
to ires d ’O utre-M er du R oyaum e-U ni (G uyane britann ique, 
H ongkong), T urquie, Y ougoslavie.

Le second, en langue française, du  25 m ars au  5 avril 1963, 
com pta des participants en provenance des pays suivants: 
Algérie, Bulgarie, C ongo (Brazzaville), C ongo (Léopoldville), 
C ôte d ’ivoire, F in lande, G rèce, G uinée Italie, L uxem bourg, M aroc, 
M auritanie, M onaco, Provinces portugaises d ’O utre-M er, Suisse, 
Togo, Tunisie et Turquie.

Le troisièm e, en  langue espagnole, d u  22 avril a ff  3 m ai 1963, 
réunissait 9 partic ipan ts originaires de la R épublique D om ini
caine, d ’E spagne et du  Panam a.

—  E n 1964, du  11 au  22 m ai, 38 partic ipan ts p riren t p a r t à 
un cycle d ’études trilingue. Ils venaient d ’Algérie, de C ôte d ’ivo ire , 
d u  D ahom ey, d ’Espagne, des E tats-U nis d ’A m érique, de F in 
lande, de F rance  d ’O utre-M er, du  G uatem ala, d ’Irlande, de la 
Jam aïque, de K ow eït, du M ali, du  M exique, du  N igeria, de 
N orvège, du  Pakistan , Pérou, de la  R épublique Fédérale  d ’A lle
magne, du R oyaum e-U ni, du Sénégal, de Suisse et de Y ougo
slavie.

—  En 1966, du 5 au  16 septem bre, u n  cycle d ’études, trilingue 
égalem ent, g roupait 80 partic ipan ts (dont un fonctionnaire  des 
radiocom m unications des N ations U nies), venant de quaran te- 
quatre  pays M em bres de l’U nion : Algérie, A utriche, Brésil, 
C am eroun, R épublique C entrafricaine, C hypre, C ongo (Brazza
ville), C ongo (K inshasa), C ôte d ’ivoire, D ahom ey, Espagne, 
E tats-U nis d ’A m érique, E thiopie, G abon , G hana, G uinée, 
G uyane, H onduras, R épublique Populaire H ongroise, Indonésie, 
Iran , Irlande, Jam aïque, K enya, M adagascar, M aroc, M auritanie, 
N épal, Niger, N igeria, N orvège, Pakistan , Pologne (R épublique 
Populaire de), Portugal, R épublique Fédérale d ’Allem agne, 
R oyaum e-U ni (Berm udes, Ile M aurice), Suède, Suisse, Togo, 
Tunisie, T urquie et U ruguay.

—  En 1968, l’IF R B  a prévu un  cycle d ’études trilingue du 
28 octobre au  8 novembre.

■ C CIR. —  Le C om ité consu lta tif in ternational des rad iocom 
m unications a organisé u n  cycle d ’études g roupan t 55 partic ipan ts 
p rovenant de l’U nion  européenne de radiodiffusion  (U E R ) et des 
pays M em bres de l’U nion suivants: Algérie, A rabie Saoudite, 
A rgentine, A utriche, Brésil, R épublique D ém ocratique du  Congo, 
Espagne, E tats-U nis d ’A m érique, F rance, G hana, R épublique 
Populaire H ongroise, Irlande, Italie, N orvège, R épublique Fédé
rale d ’A llem agne, R épublique M algache, R épublique Sudafricaine 
et T errito ire de l’A frique du  Sud-O uest, Suisse, T urquie, V ene
zuela et Y ougoslavie. Le program m e de ce cycle d ’études com 
po rta it une partie  consacrée aux com m unications spatiales.

4.2.4 Rédaction de manuels à l’intention des  pays en voie de déve
loppement

D ans le cadre de ses organism es techniques, l’U IT  a créé des 
groupes spéciaux, form és de spécialistes des pays M em bres et 
don t le bu t est la rédaction  de m anuels tra itan t de questions 
d ’ordre docum entaire, intéressant particulièrem ent les pays en 
voie de développem ent. L ’un de ces m anuels, en  prépara tion , 
con tiendra  un  chapitre consacré aux systèmes de télécom m uni
cations par satellites (voir 3.3.1 page 29).

O n prévoit égalem ent la rédaction  d ’un au tre  m anuel, entiè
rem ent consacré aux m ultiples aspects des rad iocom m unications 
spatiales.

Enfin, un  m anuel con tenan t les exposés présentés au  cours du 
cycle d ’études du  C C IR  a été publié.
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5. T e r m in o lo g ie

5.1 T e rm e s  et déf in it ions  extraits du R è g lem e n t  d e s  radio
c o m m u n ic a t io n s  de 1959

Radioastronomie
A stronom ie fondée sur la réception  des ondes radioélectriques 

d ’origine cosm ique.

Service de radioastronomie
Service com portan t l’u tilisation  de la radioastronom ie.

5.2 T e rm e s  et déf in it ions  extraits du R è g le m e n t  d e s  radio
c o m m u n ic a t io n s  (révision  partielle de 1963)

5.2.1 Systèm es,  services et s ta tions  radioélectr iques

Station  aéronautique
Station  terrestre  du  service m obile aéronautique. D ans certains 

cas, une sta tion  aéronau tique  peu t être placée à bo rd  d ’un  navire 
ou d ’un  satellite de la Terre.

Station d ’aéronef
S tation  m obile du  service m obile aéronau tique  installée à 

bo rd  d ’un aéronef ou d ’un  véhicule aéro-spatial.

Station  de radioastronomie
S tation  du  service de radioastronom ie.

Service de Terre
T out service rad ioélectrique défini dans le présent Règlem ent, 

au tre  q u ’u n  service spatia l o u  que le service de radioastronom ie.

Station de Terre
Station  d ’un  service de Terre.

5.2.2 Systèm es,  services et s ta tions spatiaux 

Service spatial
Service de rad iocom m unication :

— entre  stations terriennes et s ta tions spatiales,
—  ou en tre  stations spatiales,
— ou  en tre  stations terriennes lorsque les signaux son t retransm is 

p a r des stations spatiales, ou  transm is p a r  réflexion sur des 
objets situés dans l ’espace, à l’exclusion de la réflexion ou la 
diffusion p a r l’ionosphère ou dans l’atm osphère terrestre.

Station terrienne
S tation  du service spatial située soit sur la surface de la Terre, 

y com pris à  bo rd  d ’un  navire, so it à  b o rd  d ’u n  aéronef.

Station spatiale
S tation  du  service spatial située sur un objet qui se trouve, est 

destiné à aller, ou est allé au-delà  de la  partie  principale de l’a tm o
sphère terrestre.

Systèm e spatial
T out ensem ble de sta tions terriennes et spatiales coopéran t 

en tre  elles, assuran t un  service spatial donné, e t pouvant com 
prendre, dans certains cas, des objets spatiaux qui réfléchissent 
les signaux de rad iocom m unication .

Service de télécommunication par satellites 
Service spatial:

— entre stations terriennes, lo rsqu ’il est fait usage de satellites 
actifs ou  passifs po u r l’échange de com m unications du service 
fixe ou  du service m obile,

—  ou  en tre  une sta tion  terrienne et des sta tions situées sur des 
satellites actifs, p o u r l’échange des com m unications du 
service m obile, en  vue de leur retransm ission  vers des stations 
du  service m obile ou à pa rtir  de celles-ci.

Station terrienne de télécommunication par satellites
Station  terrienne du service de télécom m unication par 

satellites.

Station spatiale de satellite de télécommunication
Station  spatiale du  service de télécom m unication par satellites, 

située sur u n  satellite de la Terre.

Satellite a c tif
Satellite de la T erre  po rtan t une sta tion  destinée à ém ettre 

ou  re transm ettre  des signaux de radiocom m unication .

Satellite p a ss if
Satellite de la T erre  destiné à  transm ettre  des signaux de rad io 

com m unication  par réflexion.

Systèm e à satellites
T out ensem ble de stations, coopéran t en tre  elles, assuran t un 

service spatia l donné et com prenant un ou plusieurs satellites 
actifs ou  passifs.

Service de recherche spatiale
Service spatia l dans lequel on utilise des engins ou autres 

objets spatiaux p o u r la recherche scientifique ou  technique.

Station terrienne de recherche spatiale
Station  terrienne du  service de recherche spatiale.

Station spatiale de recherche spatiale
Station  spatiale du service de recherche spatiale.

Service de radiodiffusion par satellites
Service spatial dans lequel des signaux émis ou  retransm is par 

des sta tions spatiales ou  transm is p a r réflexion sur des objets 
en orb ite  au to u r de la  Terre, sont destinés à être reçus directe
m ent par le public en général.

Service de radionavigation par satellites
Service faisant usage de stations spatiales situées sur des 

satellites de la T erre pou r assurer une radionavigation , et com 
prenan t dans certains cas, l’émission ou la retransm ission de 
renseignem ents com plém entaires nécessaires à  cette rad ionavi
gation.

Station terrienne de radionavigation par satellites
Station  terrienne du  service de radionavigation  par satellites.

Station spatiale de satellite de radionavigation
Station  spatiale du  service de radionavigation  par satellites 

située sur u n  satellite de la Terre.

Service des auxiliaires de la météorologie par satellites
Service spatial dans lequel les résultats d ’observations m étéo

rologiques faites à  l’aide d ’appareils situés sur des satellites de 
la T erre sont transm is à des stations terriennes à p artir  de stations 
spatiales situées sur ces satellites.
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Station terrienne de météorologie par satellites
Station  terrienne du service des auxiliaires de la m étéo

rologie p a r  satellites.

Station spatiale de satellite de météorologie
Station spatiale du service des auxiliaires de la m étéorologie 

par satellites située sur un satellite de la Terre.

Télémesure spatiale
Télém esure utilisée pour la transm ission à pa rtir  d 'une  sta tion  

spatiale des résultats des m esures effectuées dans un engin spatial, 
y com pris celles qui concernent le fonctionnem ent de l’engin.

Télémesure spatiale de maintenance
Télém esure spatiale concernant exclusivem ent les conditions 

électriques et m écaniques de fonctionnem ent d ’un  engin spatial 
e t de l’appareillage q u ’il contient ainsi que les cond itions du milieu 
proche de l’engin.

Télécommande spatiale
T ransm ission de signaux radioélectriques à une station  spa

tiale pou r m ettre en fonctionnem ent les appareils situés sur l’objet 
spatial associé, y com pris la sta tion  spatiale, ou  p o u r en modifier 
ou  arrê ter le fonctionnem ent.

Poursuite spatiale
D éterm ination de l’orbite, de la vitesse ou de la position  

instantanée d ’un objet situé dans l’espace, par l’u tilisation  du 
radiorepérage, à l'exclusion de la radiodétection  prim aire, en 
vue de suivre les déplacem ents de cet objet.

5.2.3 Espace, orbites et types d’objets spatiaux 

Espace lointain
Région de l’espace située à  des distances de la T erre  égales ou 

supérieures à  la distance entre la Terre et la Lune.

Orbite
T rajectoire décrite dans l’espace p a r le centre de gravité d ’un  

satellite ou au tre  objet spatial.

Angle d ’inclinaison d ’une orbite
Angle aigu du plan con tenan t une orb ite  et du p lan de l’équa- 

teu r terrestre.

Période d'un objet spatial
Tem ps com pris entre deux passages consécutifs d ’un  objet 

spatial au  mêm e po in t de son orb ite  fermée.

Altitude de l'apogée
A ltitude, au-dessus de la surface de la Terre, du po in t d ’une 

orbite fermée où un  satellite se trouve à  sa distance m axim ale du 
centre de la Terre.

Altitude du périgée
A ltitude, au-dessus de la surface de la Terre, du point d ’une 

orb ite  fermée où un  satellite se trouve à sa distance m inim ale du 
centre de la Terre.

Satellite stationnaire
Satellite don t l'o rb ite  circulaire est dans le p lan  de l’équateur 

terrestre et qui tou rne au to u r de l’axe des pôles de la Terre dans le 
m êm e sens et avec la mêm e période que ceux de la ro ta tion  de la 
Terre.

Engin spatial
T ou t type de véhicule spatial hab ité  ou  non , y com pris un 

satellite de la T erre ou une sonde p o u r l ’espace lointain.

5.3 T e rm e s  et défin itions p ro p o sés  par la XI6 A s s e m b lé e  
plénière du CCIR (O slo ,  1966)

Engin spatial *
Le term e « engin spatial » devrait être  utilisé p o u r désigner 

to u t type de véhicule spatial, y com pris un  satellite de la T erre  ou 
une sonde p o u r l’espace lo in tain , q u ’il soit hab ité  ou  non , ainsi 
que les fusées et ballons à hau te  a ltitude qui pénètren t dans 
l’atm osphère extérieure et dans l’espace.

Espace lointain *
R égion de l’espace située à  des distances de la Terre approxi

m ativem ent égales ou supérieures à la distance en tre  la Terre 
et la Lune.

Sonde spatiale
E ngin spatial conçu p o u r échapper en grande partie  au  cham p 

de gravita tion  de la Terre et p o u r suivre une  trajecto ire lui per
m ettan t d ’accom plir une m ission déterm inée dans l’espace.

Satellite
C orps to u rn an t au to u r d ’un  au tre  corps (par exemple une 

planète) et don t le m ouvem ent est principalem ent déterm iné, 
d ’une façon perm anente, p a r  la force d ’a ttrac tio n  de ce corps; 
par extension, un  satellite natu rel d ’une  p lanète peu t lui-m ême 
avoir un  satellite.
Note. —  U n  corps répondan t à cette définition et to u rn an t 
au to u r du  Soleil est appelé p lanète  ou  planétoïde.

Corps principal
C orps déterm inant principalem ent le m ouvem ent d ’u n  satellite. 

Orbite *
T rajectoire décrite dans l’espace p a r  le centre de gravité d ’un 

satellite ou au tre  objet spatial, sous l ’action des seules forces 
naturelles, telles que l’a ttrac tion  du corps principal p a r  gravitation , 
l’action  d ’autres corps, la pression de rad ia tion  et le fro ttem ent 
atm osphérique.

Orbite non perturbée (de satellite)
O rbite d ’un satellite dans le cas idéal où  il serait soum is 

uniquem ent à l’a ttraction  du corps principal supposé concentré 
en son centre de gravité; c ’est une section conique don t u n  foyer 
est le centre du corps principal.

Elém ents de l ’orbite (de satellite ou autre objet spatial)
P aram ètre perm ettan t de définir la form e, les dim ensions et 

la position de l’orb ite  d ’un corps dans l’espace ainsi que la 
position  dans le tem ps de ce corps sur l’orb ite  p a r rap p o rt à  un 
po in t de référence, dans un  système de référence spécifié.

Plan de l'orbite
Plan con tenant le rayon  vecteur et le vecteur vitesse d ’un 

satellite, le système de référence étan t le système spécifié p o u r 
définir les élém ents de l’orbite.

* Les définitions des termes marqués d’un astérisque sont difFérentes 
de celles existant dans le Règlement des radiocommunications (révision par
tielle de 1963) (voir paragraphe 5.2).
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Note. — D ans le cas idéal de l’orb ite  non  perturbée, le p lan 
de l’orb ite  est fixe dans un  système de référence lié au corps 
principal.

Orbite directe ( de satellite)
O rbite de satellite telle que la pro jection  du  centre de gravité 

du  satellite sur le p lan  principal du système de référence tou rne 
dans le sens direct.
Note. —  P ar convention, le sens direct est défini par le pôle 
n o rd  du  corps p rincipal (dans le sens inverse des aiguilles d ’une 
m ontre  vu de ce pô le  no rd ); le pô le  n o rd  est égalem ent défini 
de façon conventionnelle. P ou r un  satellite de la Terre, le sens 
direct est le sens de ro ta tion  de la Terre.

Orbite rétrograde (de satellite)
O rbite de satellite telle que la p ro jection  du  centre de gravité 

du  satellite sur le p lan  principal du  système de référence tou rne 
dans le sens inverse.

(Angle d ’) inclinaison d ’une orbite (de satellite) *
A ngle du  p lan  de l’o rb ite  d ’un  satellite et du p lan  principal 

du système de référence; p o u r u n  satellite p roche du corps 
principal, on choisit habituellem ent p o u r p lan  principal le plan 
équatoria l de ce corps; p a r  convention , l’angle d ’inclinaison d ’une 
orbite directe de satellite est un  angle aigu et l ’angle d ’inclinaison 
d ’une orb ite  ré trograde  est u n  angle obtus.

Nœud ascendant (descendant)
P oin t où  l’orb ite  d ’u n  satellite ou  d ’une p lanète coupe le p lan  

principal, lequel con tien t deux des coordonnées du système de 
référence, la  troisièm e coordonnée du  satellite ou de la planète 
é tan t cro issante (décroissante) lors de son passage p a r  ce po in t; 
pou r un  satellite de la T erre, le p lan  principal du  système de 
référence est le p lan  de l’équateu r et la troisièm e coordonnée est 
cro issante de l’hém isphère sud à l’hém isphère nord .

Orbite circulaire (de satellite)
O rbite de satellite p o u r laquelle la distance des centres de 

gravité du satellite et du  corps principal est constante.

Orbite elliptique (de satellite)
O rbite  de satellite p o u r laquelle la distance des centres de 

gravité du  satellite et du corps principal n ’est pas constante.

Orbite équatoriale (de satellite)
O rbite de satellite don t le p lan  coïncide avec celui de l’équateur 

du corps principal.

Orbite inclinée (de satellite)
O rbite  de satellite qui n ’est pas équatoria le .

Orbite polaire (de satellite)
O rbite inclinée, d on t l’inclinaison est égale à 90°. Le plan 

d ’une orbite polaire contient l’axe des pôles du corps principal.

Apoastre
P oin t de l’orb ite  d ’un  satellite ou  d ’une p lanète situé à un 

m axim um  de distance du  centre de gravité du corps principal.

Périastre
P oin t de l’orb ite  d 'u n  satellite ou  d ’une p lanète situé à un 

m inim um  de distance du centre de gravité du corps principal.

Apogée *

Point de l’orbite d ’un satellite de la T erre  situé à un m axi
m um  de distance du  centre de la T erre; l’apogée est l’apoastre 
d ’un  satellite de la Terre.

Périgée *

Point de l’orb ite  d ’un satellite de la Terre situé à  un m inim um  
de distance du centre de la T erre; le périgée est le périastre d ’un  
satellite de la Terre.

Altitude de l ’apogée (du périgée) *

A ltitude de l'apogée (du périgée) au-dessus d ’une surface 
de référence spécifiée servant à la représentation  de la surface 
de la Terre.

Période (anomalistique) *

Intervalle de tem ps com pris entre deux passages consécutifs 
d ’un  satellite ou d ’une p lanète  à  son périastre.

Période nodale

Intervalle de tem ps com pris entre deux passages consécutifs 
d ’u n  satellite ou d ’une p lanète p a r le nœ ud ascendant.

Satellite en phase

Satellite maintenu en position (déconseillé)
Satellite don t le centre de gravité a  une position  m aintenue 

dans une relation  désirée p a r  rap p o rt à  d ’autres satellites, à  
u n  p o in t sur la Terre, ou  à  quelque au tre  po in t de référence 
tel que le p o in t de la Terre ayant le Soleil au  zénith.

Note. — S’il est nécessaire d ’identifier les satellites qui ne sont 
pas des satellites en phase, le term e « satellites non en phase » 
peu t être  utilisé. Le term e «satellite  erra tiq u e»  est déconseillé.

Satellite à commande d ’orientation
Satellite don t un axe au  m oins est m aintenu dans une direction 

spécifiée, p a r exemple, la direction du centre de la Terre, celle 
du Soleil, ou celle d ’un point spécifié dans l’espace.

Satellite synchrone
Satellite don t la période sidérale m oyenne de révolution 

au to u r du corps principal est égale à  la période sidérale de 
ro ta tion  du corps principal au to u r de son axe.
Note. —  U n satellite synchrone de la Terre do it être  synchronisé 
sur la période sidérale de la T erre ou sur la longueur du jo u r 
sidéral m oyen, qui est d ’environ 23 heures 56 m inutes.

Satellite sous-synchrone
Satellite p o u r lequel la période sidérale de ro ta tion  du corps 

principal au to u r de son axe est un m ultiple entier de la période 
sidérale m oyenne de révolution du satellite au to u r du corps 
principal.

Satellite stationnaire *
Satellite synchrone à  orbite équatoriale, circulaire et directe. 

U n satellite sta tionnaire  reste fixe dans un système de référence 
lié au  corps principal.

* Les définitions des termes marqués d’un astérisque sont différentes 
de celles existant dans le Règlement des radiocommunications (révision par
tielle de 1963) (voir paragraphe 5.2).
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5.4 T erm es  et déf in it ions p ro p o sés  par le s  C o m m iss io n s  
d ’é tu d e s  X (Radiodiffusion) et XI (T é lé v is io n )  du CCIR 
à la réunion intérimaire de P a lm a  de Majorque (avril- 
mai 1968)

5.4.1 Service de radiodiffusion par satellite 

Service principal
Service de radiodiffusion par satellite avec une densité de 

flux de puissance suffisante po u r la réception  directe des émissions 
du satellite au  m oyen d ’installation individuelle p a r le public 
en général avec une qualité com parable à celle du  service des 
ém etteurs de Terre.

Service rural
Service de radiodiffusion p a r satellite avec une densité de 

flux de puissance limitée m ais suffisante po u r la réception  directe 
des émissions du satellite au  m oyen d 'installa tions individuelles 
p a r le public en général avec une  qualité de réception acceptable, 
dans les zones à  faible densité de popu la tion  n o n  desservies ou 
im parfaitem ent desservies p a r  d ’autres m oyens et où les conditions 
au m oyen de réception son t favorables.

Service communautaire
Service particulier de radiodiffusion p a r satellite avec une 

densité de flux de puissance limitée, d on t les signaux sont des
tinés à une réception  collective p o u r des groupes d ’auditeurs 
ou  de spectateurs, ou à  une réception distribuée à p a rtir  d ’une 
installation réceptrice im portante.*

5.4.2 Service de télécommunication par satellite pour la radio
diffusion

Service de distribution directe
Service de télécom m unication p a r satellite assu ran t à  p artir 

d ’une ou plusieurs origines la d istribu tion  directe aux ém etteurs 
de T erre des program m es de radiodiffusion et éventuellem ent 
d ’autres signaux nécessaires à  leur exploitation.

Service de distribution indirecte
Service de télécom m unication p a r satellite assu ran t à  partir 

d ’une ou  plusieurs origines, la transm ission des program m es 
de radiodiffusion à diverses stations terriennes po u r d istribu
tion  ultérieure aux ém etteurs de radiodiffusion de Terre.
Note. —  Ce pro jet de R apport constitue une  prem ière rédaction 
de la term inologie relative aux services spatiaux p o u r la rad io 
diffusion. Les adm inistrations son t invitées à  présenter leurs 
com m entaires éventuels p o u r les réunions finales des C om 
m issions d ’études X  et XL Ce pro jet de R ap p o rt est aussi à 
po rte r à l’a tten tion  de la Com m ission d ’études IV  et de la C om 
m ission d ’études X IV  et est à  p rendre en considération  p o u r la 
p réparation  d ’une révision de la recom m andation  5A de la 
C onférence de radiocom m unications, Genève, 1963.

5.5 Définitions p r o p o sée s  par le Groupe de travail XIII/3 du 
CCITT (G en ève ,  23-27 janvier 1967)

5.5.1 Définition des  te rm es  de b ase  (voir la figure 8)

Voie à satellite
T raje t de transm ission unidirectionnel en tre  deux stations 

terriennes a et b, p a r l’interm édiaire d ’un satellite de télécom 
m unications. U ne voie à  satellite peu t être  considérée com m e 
form ée de deux parties:

a) la partie  ascendante aS, de la sta tion  terrienne a au  satellite S,
b) la p artie  descendante Sb, du satellite S  à  la seconde station  

terrienne b.

Liaison par satellite
T raje t de transm ission bidirectionnel en tre  deux stations 

terriennes. C ette expression s’applique à  l'ensem ble des deux 
voies unidirectionnelles, l'une  dans le sens « aller » et l ’au tre  dans 
le sens « re to u r ».

Circuit téléphonique par satellite
M oyen de com m unication  bidirectionnel entre deux centraux  A  

et B, com prenant une voie « aller » et une voie « re to u r » et dans 
lequel une  partie  ab du  tra je t de transm ission en tre  les deux 
centraux A  et B  est une liaison par satellite.

5.5.2 Circuits par satellite à accès  multiple à préass ignation  fixe

C ircuits établis p a r  assignation  d ’une liaison p a r  satellite 
devant fonctionner en tre  des stations terriennes déterm inées, 
l’assignation é tan t faite en fonction  des prévisions relatives au  
trafic à écouler. Les circuits de ce type peuvent se présen ter sous 
deux form es :

Circuit par satellite à préassignation fix e
U n tel c ircuit est utilisé q u an d  l ’intensité prévue p o u r le 

trafic p endan t la  période d ’exploitation  considérée est im portan te , 
ce qui justifie une assignation fixe.

Circuit par satellite à préassignation variable dans le temps
U n tel circuit est utilisé q uand  la varia tion  à  p révoir p o u r le 

trafic au  cours d ’une  heure et (ou) d ’une  journée  présente une 
im portance ren d an t souhaitable que les assignations (entre 
extrém ités) varient dans le tem ps.

5.5.3 Circuits par satellite à accès  multiple avec assignation  en 
fonction de la demande

C ircuits qui peuvent être  établis, q uand  la dem ande du  m om ent 
l’exige, p a r  assignation d ’une  liaison p a r  satellite destinée à 
fonctionner en tre  des stations terriennes données.

O n peu t faire varier la destination  de la liaison p a r satellite, 
ou  son origine, ou  les deux à la fois. L a liaison est assignée de 
m anière à  é tablir p o u r chaque appel et en fonction  de ses carac
téristiques le c ircuit téléphonique requis.

Ceci am ène à  définir:

—  la liaison p a r satellite à  destination  variable,
—  la liaison p a r  satellite à  origine variable,
— la liaison p a r satellite entièrem ent variable, liaison don t on 

peu t faire varier à  la  fois l’origine et la destination.

Remarque: A  l’heure actuelle, il existe certaines incertitudes 
sur l’end ro it où  se trouvera  situé l’équipem ent —  non  encore 
défini —  qui do it servir de sous-systèm e de com m utation  po u r 
satellite à accès m ultiple avec assignation en  fonction  de la 
dem ande. Cet équipem ent peut se trouver situé soit dans une 
sta tion  terrienne, soit au  (ou aux) C T qui est (sont) associé(s) à 
celle-ci. Il peut dans certains cas se trouver réparti en tre  la sta tion  
terrienne et le (ou les) C T  associé(s). Le choix de l’endro it où est 
situé cet équipem ent peut varier suivant les pays.

* Un service par satellite analogue à celui de la radiodiffusion commu
nautaire peut exister pour des buts différents de ceux de la radiodiffusion.
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A n n e x e

R ésolution n° 637 adoptée au  cours de la  23e session 
du  C onseil d ’adm inistration  de l’U IT

Le rôle de FUIT da n s  le s  t é lé c o m m u n ic a t io n s  
sp at ia les

Le C onseil d ’adm inistration , 

ayant examiné

le m ém orandum  du  Secrétaire général intitulé « Le rô le de 
FU IT  dans les télécom m unications spatiales » (D ocum ent 
n° 3730/CA23);

notant

que diverses organisation  in ternationales qui s’intéressent 
aux applications des télécom m unications spatiales on t tendance 
à ne pas ten ir com pte du rô le de l’U IT  dans l’étude e t la  régle
m entation  des aspects techniques e t d ’exploitation  des télécom 
m unications spatiales;

considérant

1. que les N ations U nies reconnaissent l ’U nion  in ternationale  
des télécom m unications com m e l’In s titu tion  spécialisée chargée 
de prendre toutes les m esures appropriées conform es à  son Acte 
constitu tif pou r a tte indre les buts q u ’elle s’est fixés dans cet 
A cte et que, par sa R ésolution  1721D (XVI), l’Assem blée générale 
des N ations Unies a confirm é le rôle de l’U nion  dans le dom aine 
des télécom m unications spatiales;

2. que, d ’après son A cte constitu tif (article 4 de la  C onvention 
de M ontreux), l’U nion  a p o u r objet:

« a) de m ain ten ir et d ’étendre la  coopéra tion  in ternationale 
pour l’am élioration  et l’em ploi ra tio n n e l des télécom m u
nications de tou tes sortes;

b) de favoriser le développem ent de m oyens techniques et 
leur exploita tion  la plus efficace, en  vue d ’augm enter le 
rendem ent des services de télécom m unications, d ’accroître 
leur em ploi et de généraliser le plus possible leur u tilisation  
par le public;

c) d ’harm oniser les efforts des na tions vers ces fins com 
m unes ; »

3. que les télécom m unications spatiales ne son t que l ’un  des 
aspects du  dom aine des télécom m unications, qui constitue de 
to u t tem ps une responsabilité de l’U IT ;

4. que, p a r ses conférences adm inistratives et ses organism es 
perm anents (le C C IR , le C C IT T  et l’IF R B , d on t les travaux 
actuels dans ce dom aine son t décrits dans l’A nnexe * à la  présente 
R ésolution), FU IT  est parfaitem ent qualifiée et bien équipée 
pou r s’occuper de l’étude et de la réglem entation des aspects 
techniques et d ’exploitation  des télécom m unications spatiales.

5. que la na tu re  com plém entaire des télécom m unications spatiales 
et des télécom m unications p a r  des m oyens classiques (laquelle 
exige leur in tégration  dans le réseau m ondial, l’établissem ent 
d ’u n  p lan  un ique d ’a ttribu tion  des bandes de fréquences rad io 
électriques, etc.) nécessite que l’U IT  arrê te  une réglem entation 
coordonnée, aux po in ts de vue de la technique e t de l’exploitation , 
de tou tes les form es de télécom m unications;

reconnaissant

q u ’un  nom bre croissant d ’organisations in ternationales s’inté
resse à divers aspects des télécom m unications spatiales, sans 
que tou tes ces organisations aien t parfaitem ent connaissance 
du  rô le essentiel de l’U IT  dans ce dom aine;

décide

qu ’il y a lieu d ’a ttire r l’a tten tion  de tou tes les organisations 
in ternationales et des représen tan ts des divers pays à ces organi
sations sur les activités e t responsabilités de l’U n ion  exposées 
dans la  présente R ésolution , en  vue d ’assurer la  pleine coopération  
et une parfaite  co llabora tion  lors des études et des travaux  en tre
pris p a r F U IT  et les au tres organ isations in ternationales dans le 
dom aine des télécom m unications spatiales;

charge le secrétaire général

1. de p o rte r la  présente R ésolution , ainsi que la R ésolution  
n° 632, à  la  connaissance du  Secrétaire général des N ations 
U nies, des chefs des Institu tions spécialisées de la  fam ille des 
N ations U nies ainsi que des directeurs de tou tes les organisations 
in ternationales connues p o u r s’intéresser à  l ’u n  quelconque des 
aspects des télécom m unications spatiales;

2. de dem ander à  tou tes ces o rganisations in ternationales:
a) de ten ir l’U IT  au couran t de tous débats ou de tou tes 

nouveautés concernant les télécom m unications spatiales 
q u ’elles se p roposen t d ’instaurer et qui peuvent avoir des 
répercussions sur le dom aine d ’intérêt de l’U n ion ;

b) le cas échéant, et dans la m esure où leu r constitu tion  le 
leur perm et, d ’inviter F U IT  à se faire représen ter à  tou te  
réunion  qu ’elles peuvent ten ir et où  il sera tra ité  de ques
tions concernan t les télécom m unications spatiales;

prie les administrations des M em bres de V Union

de p o rte r la  présente R éso lu tion  à  la  connaissance de toutes 
les personnes que leurs gouvernem ents envoient p o u r les repré
sen ter à des réunions d ’organisations in ternationales intéressées 
p a r les télécom m unications spatiales, de m anière que lesdits 
rep résen tan ts so ient parfaitem ent au  couran t des activités et des 
responsabilités de l’U IT  dans ce dom aine.

* Non reproduite ici.
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L’Union internationale  d e s  t é l é c o m m u n ic a t io n s
(su ite  de la couverture)

f )  procède à des études, arrête des réglementations, adopte des 
résolutions, formule des recommandations et des vœux, recueille 
et publie des informations concernant les télécommunications, 
au bénéfice de tous les Membres et Membres associés.

Structure de l'Union

L’organisation de l’Union repose sur:
1. La Conférence de plénipotentiaires, organe suprême de l’Union;
2. Les Conférences administratives;
3. Le Conseil d’administration;
4. les organismes permanents désignés ci-après:

a) le Secrétariat général ;
b) le Comité international d’enregistrement des fréquences (IFRB);
c) le Comité consultatif international des radiocommunications 

(CCIR);
d) le Comité consultatif international télégraphique et téléphonique 

(CCITT).

1. Conférence de plénipotentiaires

La Conférence de plénipotentiaires, organe suprême de l’Union, 
est responsable de la détermination des principes de politique générale. 
Elle révise la Convention, élit le Secrétaire général et le Vice-Secrétaire 
général ainsi que les 29 membres du Conseil d’administration. Elle est 
composée de délégations représentant les Membres de l’Union. Elle 
se réunit tous les cinq ans environ.

2. Conférences administratives

Les conférences administratives de l’UIT, qui sont normalement 
convoquées pour traiter de questions de télécommunications parti
culières, sont de deux sortes * :
— conférences administratives mondiales
— conférences administratives régionales.

2.1 Les conférences administratives mondiales peuvent notamment 
effectuer la révision totale ou partielle des Règlements administratifs:
— le Règlement télégraphique
— le Règlement téléphonique
— le Règlement des radiocommunications et le règlement additionnel 

des radiocommunications.
Ces règlements sont destinés à assurer le fonctionnement inter

national des télécommunications.

2.2 Les conférences administratives régionales ne peuvent porter que 
sur des questions de télécommunications particulières de caractère 
régional. Les décisions de ces conférences doivent être, dans tous les 
cas, conformes aux dispositions des Règlements administratifs.

3. Conseil d’administration

Le Conseil d’administration de FUIT est composé de 29 membres 
de l’Union élus par la Conférence de plénipotentiaires en tenant compte 
de la nécessité d’une représentation équitable de toutes les parties du 
monde. Il se réunit en session annuelle. Il est chargé de prendre toutes 
mesures pour faciliter la mise à exécution, par les Membres de l’Union, 
des dispositions de la Convention, des Règlements, des décisions de la 
Conférence de plénipotentiaires et, le cas échéant, des décisions des 
autres conférences et réunions de l’Union.

Il assure une coordination efficace des activités de l’Union aux points 
de vue notamment administratif et financier.

4. Les organ ism es pe rm anents  de FUIT

4.1 Secrétariat général
Le Secrétariat général, dirigé par le secrétaire général de FUIT, 

est chargé de l’administration de l’Union, de la publication des Règle

ments administratifs et autres ouvrages de FUIT, de l’exécution des 
programmes de coopération technique dans le cadre du Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD).

Le secrétaire général coordonne les activités des organismes per
manents de l’Union avec l’aide du Comité de coordination qu’il préside. 
Le vice-secrétaire général, les directeurs des Comités consultatifs inter
nationaux et le président du Comité international d’enregistrement 
des fréquences font également partie de ce Comité de coordination.

4.2 Comité international d ’enregistrement des fréquences (IFRB)
Le Comité international d’enregistrement des fréquences est com

posé de cinq membres indépendants, désignés par une Conférence 
administrative mondiale chargée de traiter de questions générales 
intéressant les radiocommunications de manière à assurer une répar
tition équitable des différentes régions du monde. Les membres du 
comité, faisant fonction « d ’agents impartiaux investis d’un mandat 
international » enregistrent, après examen technique, les assignations 
de fréquence faites dans le monde entier et offrent des avis aux Membres 
de l’Union sur des questions techniques touchant aux brouillages nui
sibles entre stations. Les membres du comité élisent parmi eux chaque 
année un président et un vice-président. Ils sont assistés d’un Secrétariat 
spécialisé.

4.3 Comités consultatifs internationaux ( CCI)
Les deux «Com ités consultatifs internationaux» de l’UTT sont 

des organismes chargés d’effectuer des études et d’émettre des avis sur 
les questions techniques et d’exploitation concernant les radiocommu
nications (Comité consultatif international des radiocommunications 
— CCIR), la télégraphie et la téléphonie (Comité consultatif inter
national télégraphique et téléphonique — CCITT). Chaque CCI est 
dirigé par un directeur qui est assisté d’un Secrétariat spécialisé.

Tous les pays Membres de l’Union peuvent participer à leurs travaux 
ainsi que les exploitations privées de services de télécommunications, 
les organismes scientifiques ou industriels et les organisations inter
nationales qui remplissent certaines conditions.

Chacun des CCI se réunit en assemblée plénière à des intervalles 
de quelques années. L’assemblée plénière dresse une liste de sujets 
d ’ordre technique du domaine des télécommunications, autrement dit 
de « Questions » dont l’étude doit permettre l’amélioration des radio
communications internationales ou du service télégraphique ou télé
phonique international. Ces questions sont alors confiées à un certain 
nombre de commissions d ’études, composées d’experts de pays diffé
rents. Les commissions d’études formulent des avis qui seront soumis 
à la prochaine assemblée plénière. Si l’assemblée adopte ces avis, 
ils sont publiés dans des ouvrages diffusés par l’Union qui comprennent 
également la liste des questions à l’étude, les programmes d’études, 
avis, rapports, et vœux adoptés par l’assemblée plénière de chacun des 
CCI (CCIR : sept tomes pour l’Assemblée plénière d’Oslo 1966 ; CCITT : 
neuf tomes pour l’Assemblée plénière de Genève 1964).

Une Commission mondiale du Plan, ainsi que des Commissions 
régionales du Plan (Afrique, Amérique latine, Asie et Océanie, Europe 
et Bassin méditerranéen) ont été instituées, selon des décisions conjointes 
des assemblées plénières des CCI. Ces commissions élaborent un plan 
général pour le réseau international de télécommunications, afin de 
faciliter la planification des services internationaux de télécommuni
cations. Elles soumettent aux CCI des questions dont l’étude présente 
un intérêt particulier pour les pays nouveaux ou en voie de dévelop
pement et qui relèvent du mandat de ces comités. Les Commissions 
du Plan sont des commissions mixtes CCITT/CCIR gérées par le CCITT.

D ’autre part, cinq « Groupes de travail autonomes spécialisés » 
(GAS) ont été créés pour le traitement de questions d’ordre documen
taire intéressant particulièrement les pays nouveaux ou en voie de 
développement.

* Avant le 1er janvier 1967, date d’entrée en vigueur de la Convention 
internationale des télécommunications de Montreux, il y avait trois sortes 
de conférences administratives:
— conférences administratives ordinaires (révision des règlements)
— conférences administratives extraordinaires et
— conférences spéciales (examen de certaines questions particulières du 
domaine des télécommunications ou révision de certaines dispositions d’un 
règlement).
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L ’U nion in ternationale des télécom m unications (U IT), don t le siège est à G enève, est une  organisation  intergouvem em entale qui 
g roupe 134 pays M em bres.

Le texte qui actuellem ent la régit est la « C o n v en tio n  in ternationale  des télécom m unications (M ontreux, 1965)».
L’U IT  a été créée à  Paris, le 17 m ai 1865, sous le nom  d ’U nion télégraphique in ternationale. E n  1932, elle est devenue l’U nion  

in ternationale des télécom m unications (U IT). E n 1947, elle est devenue l’institu tion  spécialisée des N ations U nies pou r les télécom 
m unications.

Le bâtiment de / ’ LUT, Place des Nations, Genève (UIT)

Objet de  l’Union

1. L’Union a pour objet:
a) de maintenir et d’étendre la coopération internationale pour 

l'amélioration et l’emploi rationnel des télécommunications de 
toutes sortes;

b) de favoriser le développement de moyens techniques et leur 
exploitation la plus efficace, en vue d’augmenter le rendement 
des services de télécommunications, d’accroître leur emploi et 
de généraliser le plus possible leur utilisation par le public;

c) d’harmoniser les efforts des nations vers ces fins communes.

2. A cet effet et plus particulièrement, l'Union:
a) effectue l’attribution des fréquences du spectre radioélectrique 

et l’enregistrement des assignations de fréquence de façon

à éviter les brouillages nuisibles entre les stations de radio
communications des différents pays;

b) coordonne les efforts en vue d’éliminer les brouillages nuisibles 
entre les stations de radiocommunications des différents pays 
et d’améliorer l’utilisation du spectre des fréquences;

c) favorise la collaboration entre ses Membres et Membres associés 
en vue de l’établissement de tarifs à des niveaux aussi bas que 
possible, compatibles avec un service de bonne qualité et une 
gestion financière des télécommunications saine et indépen
dante;

d) encourage la création, le développement et le perfectionnement 
des installations et des réseaux de télécommunications dans' 
les pays nouveaux ou en voie de développement par tous les 
moyens à sa disposition, en particulier par sa participation aux 
programmes appropriés des Nations Unies;

e) provoque l’adoption de mesures permettant d ’assurer la sécurité 
de la vie humaine par la coopération des services de télécom
munications;

(suite à l'intérieur de la couverture)


